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Ordre du jour : 
 
 
Désignation d’un secrétaire de séance 
Approbation des procès-verbaux des séances des 7 novembre et 12 décembre 2023 
 
2024-01-01 Décisions prises par le Maire par délégation du Conseil municipal 
 
Institutions et vie politique 
2024-01-02 SAEML Oryon - Rapport annuel d’activités 2022 
2024-01-03 Organismes extérieurs - Modification de la composition suite à la démission 

de conseillers municipaux - Ajustements complémentaires 
2024-01-04 Établissement de la commission locale du site patrimonial remarquable de 

Fontenay-le-Comte 
2024-01-05 Démocratie de proximité - Instances participatives et charte de 

fonctionnement 
2024-01-06 Démocratie de proximité - Instances participatives - Commission de sélection 

- Désignation 
2024-01-07 Rapport annuel d’accessibilité de la ville de Fontenay-le-Comte 2023 - 

Présentation 
 
Commande publique 
2024-01-08 Travaux de rénovation et de restructuration du Groupe Scolaire Bouron-

Massé - Avenants aux lots n° 10, 13 et 15 
2024-01-09 Centrale d’achat de Vendée Numérique - Adhésion 
2024-01-10 Stérilisation et identification des chats libres sauvages - Partenariat avec la 

Fondation 30 millions d’amis 
2024-01-11 Convention de groupement pour la coordination de l’accompagnement en 

matière de lutte contre les déchets abandonnés 
2024-01-12 Contrat de ville « Engagements quartiers 2030 » 
2024-01-13 Convention tripartite entre la région Pays de la Loire, la Ville de Fontenay-le-

Comte et la Communauté de communes Pays de Fontenay-Vendée dans le 
cadre du « Région Pays de la Loire Tour » 2024 

2024-01-14 Convention de financement de travaux entre le département de la Vendée et 
la Ville de Fontenay-le-Comte pour le projet d’Aménagement des rues de la 
République et Blossac 

2024-01-15 Convention financière avec la DRAC pour les travaux de mise hors d’eau 
(tranche 1) de l’Église Notre-Dame-de-l’Assomption 

 
Urbanisme 
2024-01-16 Plan Local d’Urbanisme - Modification simplifiée n°1 - Modalités de mise à 

disposition du public 
2024-01-17 Identification de zones d’accélération des énergies renouvelables sur le 

territoire de la commune de Fontenay-le-Comte 
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Patrimoine communal 
2024-01-18 Patrimoine communal - Cession du 31 rue de la Truie qui file cadastré section 

AS n° 403 au profit de M. et Mme LIU 
2024-01-19 Patrimoine communal - Cession d’une partie de la place de Verdun cadastrée 

section BD n° 435 au profit de la SARL GRAND ECRAN VII 
2024-01-20 Concession de stationnement - Place de Verdun - SARL GRAND ECRAN VII 
2024-01-21 Patrimoine communal - Constitution d’une servitude de passage de lignes 

électriques souterraines sur la parcelle ZT n°624 au profit de Enedis 
2024-01-22 Réalisation des travaux de construction du 15 et 17 rue des Loges par 

l’opérateur Podeliha - Convention de passage sur l’emprise « Lussaud », 
propriété de l’EPF de la Vendée, future propriété de la ville de Fontenay-le-
Comte 

2024-01-23 SyDEV - Convention n°2023.ext.0219 relative aux propositions techniques et 
financières d’une extension de réseau électrique rue Jean-Yole 

2024-01-24 Opérations foncières et immobilières - Bilan 2023 
2024-01-25 Dénomination de la salle municipale de Charzais « Salle Marie-MARQUOIS - 

Charzais » 
2024-01-26 Dénomination du jardin Michel-RAGON 
2024-01-27 Caniparc des Moulins - Règlement de fonctionnement - Approbation 
 
Personnel communal 
2024-01-28 Création d’une brigade canine avec chien de patrouille 
2024-01-29 Personnel communal - Modification du tableau des effectifs 
2024-01-30 Personnel communal - Régime indemnitaire - Modifications 
2024-01-31 Personnel communal - Création d’un poste permanent pour le recrutement 

d’un médiateur culturel à la médiathèque  
2024-01-32 Personnel communal - Protection sociale complémentaire - Convention de 

participation pour la couverture du risque prévoyance des agents 
2024-01-33 Personnel communal - Emplois saisonniers 2024 - Création 
 
Finances locales 
2024-01-34 Exercice 2023 - Attribution de subventions aux associations 
2024-01-35 Site patrimonial remarquable - Attribution de subvention 
2024-01-36 Attribution de compensation 2024 
 
Questions orales 
 







































































 
 

 

Charte de fonctionnement de la Démocratie 
de Proximité 

  
La charte de la Démocratie de Proximité définit les règles de bases de fonctionnement de ses 
assemblées et ses membres. 
En effet, ces structures de concertation à l’échelle de la Ville de Fontenay-le-Comte, constituent un 
instrument fondamental de pratiques de la démocratie de proximité. 
Ainsi, le Conseil municipal par délibération du 12 mars 2024, a renouvelé le principe de participation 
et souhaite que les habitants de Fontenay-le-Comte puissent être partie prenante de cette démarche 
avec la possibilité de participer à la création d’actions et de projets. 
 
 
 

Article 1 : Les assemblées participatives 
 
Le Conseil des Sages :  
Instance de réflexion et de concertation pouvant à la fois proposer et mener des projets, et être 
sollicitée par la collectivité pour travailler, réfléchir à un sujet proposé par la collectivité. 
 
Le conseil des mobilités douces :  
Ils accompagnent, conseillent la collectivité pour le développement des aménagements dédiés aux 
mobilités douces.  Ils organisent des actions de promotions de l’usage des mobilités douces.   
 
Les correspondants de quartier : Relais des élus délégués de quartier et de la Ville, ils sont les 
interlocuteurs privilégiés de la collectivité pour mieux connaitre et appréhender les besoins des 
quartiers. 

 
Périmètre des quartiers 
Pour plus de simplicité dans les échanges et les actions, parce que les questionnements ne sont pas 
forcément identiques, et pour mettre en valeur notre centre-ville, la Ville a été redécoupée. La 
nomination des quartiers (1, 2, 3, 6 et 7) a fait l’objet d’un vote par les habitants et a été approuvée 
par le Conseil Municipal du 6 juillet 2021. 

- Quartier n°1 : Cœur de cité 
- Quartier n°2 : Transfontenaysienne 
- Quartier n°3 : Les Moulins 
- Quartier n°4 : Charzais-Grange-Ardennes  
- Quartier n°5 : Saint-Médard-Boisse-Biossais   
- Quartier n°6 : Les Trois Canons 
- Quartier n°7 : Porteau – Saint-Thomas 

La carte des quartiers est annexée à la présente Charte. 
  



 

Article 2 : Les acteurs de la Démocratie de Proximité 
 
Rôles et missions des élus délégués aux quartiers  
Chacun des 7 quartiers est représenté par un élu du Conseil municipal. Ils sont accompagnés par 
l’élu(e) délégué(e) à la vie des quartiers et la cheffe de projet Démocratie de proximité. Ils ont pour 
mission : 

- Organiser et assister à toutes les rencontres 
- Écouter et accompagner les habitants dans la réalisation de projets et d’actions 
- Assurer le suivi de la réalisation des projets  
- Saisir les services municipaux compétents pour concourir à la réalisation des projets de 

quartier et répondre aux demandes individuelles  
- Épauler et accompagner les correspondants de quartier 

  
Les élus délégués au Conseil des Sages et aux Mobilités douces : 

- Écouter et accompagner les habitants dans la réalisation de projets et d’actions 
- Assurer le suivi de la réalisation des projets  
- Saisir les services municipaux compétents pour concourir à la réalisation des projets des 

assemblées  
 
Ensemble, ils sont garants du respect de la présente charte. Ils sont l’interface entre le Conseil 
municipal, l’administration, les habitants et les différentes structures du territoire. 
 
Les membres des assemblées : critères et modalités d’exercice, rôles et missions  
Les habitants peuvent présenter leur candidature s’ils : 

− Sont habitants la ville de Fontenay-le-Comte, 

− Ne sont pas ou n’ont pas été élu au conseil municipal de la ville, 

− Ont plus de 55 ans (uniquement pour le Conseil des Sages). 
Les membres des assemblées sont sélectionnés par une commission mixte en fonction des modalités 
suivantes :  

− Volonté du candidat de s’investir, s’engager pour sa ville, pour l’intérêt général, 

− Une représentation équitable de l’ensemble du territoire, 

− Une représentation équitable hommes / femmes. 
Les membres des assemblées exercent leurs missions à titre bénévole dans le respect des valeurs de 
laïcité, d’impartialité et d’écoute des autres. Ils doivent intervenir en leur nom propre et en tant 
qu'habitant, et non se faire l'écho des prises de positions partisanes. Les assemblées participatives 
sont apolitiques, citoyennes et travaillent pour l’intérêt général suivant les principes de l’engagement 
républicain auquel les fédérations ou associations partenaires doivent souscrire. 
Les membres des assemblées sont investis pour un mandat de 3 ans, renouvelable 1 fois, soit 6 ans 
maximum. 
Chaque assemblée peut être composée de 24 membres maximum. Seront nommés au minimum 12 
membres pour chacune des assemblées afin de garantir son fonctionnement. 
 
La qualité de membre se perd en cas : 

- d'absence sans motif légitime à plus de deux convocations consécutives,  
- de démission,  
- de déménagement hors de la Ville,  
- de décès,  
- de non-respect de cette charte et des règles de fonctionnement des instances. 

 



Tout membre investi dans un projet dont la réalisation dépasse la durée de son mandat peut, à sa 
demande, poursuivre son engagement dans le groupe travail concerné le temps nécessaire à la 
réalisation du projet, à la discrétion des élus en charge de l’assemblée. 
Tout habitant peut bénéficier d'un accompagnement, un soutien à la réalisation d’un projet si ce 
dernier répond aux critères suivants : 

• Relève de l’intérêt général,  

• Répond à un besoin du territoire (quartier, ville), 

• Est juridiquement, techniquement et financièrement réalisable. 
Un groupe de travail est alors constitué, les membres des assemblées et les habitants ayant manifesté 
un intérêt pour le sujet sont invités à rejoindre le groupe. 
 
Les correspondants de quartier : 
Ils sont les contacts privilégiés pour les élus délégués aux quartiers et pour la chargée de mission 
démocratie de proximité pour rendre compte de l’ambiance générale du quartier. 
Impliqués dans la vie de leur quartier et plus généralement dans la vie de la Ville de Fontenay-le-
Comte, les correspondants ont à cœur de s’investir auprès des autres riverains pour améliorer le vivre 
ensemble au sein du quartier. Ils œuvrent pour et dans l’intérêt général de la Ville. Ils ne sont pas les 
portes paroles des intérêts particuliers des habitants du quartier. 
Les correspondants en association avec les habitants de leur quartier, peuvent proposer la mise en 
place de projets. 
Leur vocation n’est pas de résoudre les problèmes des habitants ni de se substituer à l’élu délégué au 
quartier.  
 
Les membres du Conseil des Sages : 
Mènent des réflexions sur la mise en place de projet que ce soit de leur initiative ou sur proposition 
de la municipalité. Par leurs avis et études, ils éclairent le Conseil municipal sur les différents projets 
intéressant la commune et apportent une critique constructive. 
 
Les membres du Conseil des Mobilités douces :  
Ils sont concertés et informés de tout projet de réfection, de création, ou modification de voirie 
intégrant ou pouvant intégrer des voies de circulation dédiées aux mobilités douces. Ils émettent des 
préconisations sur les aménagements des voies douces, promeuvent et communiquent leurs 
utilisations. 
 
Le conseil intergénérationnel : 
Le conseil intergénérationnel est le regroupement du Conseil Municipal Enfant, du Conseil des Sages,  
Ils s’informent mutuellement des activités qu’ils développent, susceptibles d’intéresser leurs publics 
respectifs.  
 
Les manquements 
En cas de manquement aux dispositions ci-dessus, le Maire réunit une instance de médiation 
composée : 

- De l’élu délégué à l'assemblée ; 
- D’un autre membre de l’assemblée concernée ; 
- De l’agent en charge de la démocratie de proximité. 

  
En cas de perte de qualité de correspondant de quartier, un habitant volontaire pourra être désigné 
par Monsieur le Maire. 
  
  



 

Article 3 : Cadre général et fonctionnement des instances 

 
Les temps de travail : 
Ces temps sont des lieux d’expression permettant aux membres des assemblées de contribuer à 
l’amélioration de leur cadre de vie.  Ils ne sont pas un lieu de débats partisans, de règlement de conflits 
de voisinage, d’affrontement ou de règlement de compte ni d’enregistrement de doléances. Ils sont 
consacrés exclusivement au travail collaboratif entre habitants, membres des assemblées élus et 
techniciens. 
Tout habitant peut participer à ces temps de travail quel que soit son âge, il doit résider à Fontenay-
le-Comte. 
Les propositions et les projets émergeant de ces temps de travail sont étudiés par les services et les 
élus qui vérifieront leur opportunité et leur faisabilité (tant sur le plan technique, logistique que 
budgétaire) et s’assureront de la conformité avec l’intérêt général, l’intérêt de la Ville et la législation. 
 
Afin d'intégrer la diversité des opinions et des propositions, les membres pratiquent une écoute 
mutuelle et active. La recherche de positions consensuelles ou majoritaires ne doit pas empêcher 
l'expression de divergences, de points de désaccords, tant que les débats ont lieu dans le respect des 
personnes et des points de vue.  
Toutes ces instances ne remplacent pas l'organe légitime de décision qu'est le Conseil municipal. Il 
s'agit d’écouter, de proposer, d’interroger et d’encourager la participation des habitants. Il ne s'agit 
pas de régler des problèmes personnels, quelle qu'en soit la légitimité, mais de conduire une 
dynamique de projets collectifs. 
 
 Pour favoriser l’émergence de projets (portés et/ou soutenus par les membres des assemblées et les 
habitants) : 

− Organisation régulière de temps de réunion pour chacune des assemblées et des groupes de 
travail 

− Permettre aux membres des assemblées d’organiser eux même des temps de travail, entre 
eux. 

− Organiser des temps de travail et d’échanges avec les habitants et les accompagner dans le 
développement et le financement de projets, d’animations. Les projets pourront émaner de 
la municipalité ou des habitants eux-mêmes.  
 

Les rencontres de quartier :  
En instaurant des rendez-vous réguliers pour recueillir les avis, les demandes individuelles des 
habitants de chaque quartier. 
Pour identifier les besoins des habitants, les problématiques, élus et agents, s’installent au sein de 
chaque quartier le temps d’une demi-journée. Tout habitant peut participer à ce temps de rencontre. 
Toutes les demandes relevant des compétences de la Ville seront enregistrées, étudiées par les 
services.  
  
Un habitant qui ne peut se déplacer pour assister à ces rencontres peut faire part de ses demandes à 
l’élu délégué de quartier ou au service de Démocratie de proximité qui les prendra en compte. 
 
Réunions de quartier : 
Au moins une fois par an, une réunion des acteurs de chaque quartier sera organisée à l’initiative de 
l’élu délégué au quartier. Elle a pour objectif d’échanger sur les besoins spécifiques du quartier, de 
cibler des zones ou des sujets prioritaires à aborder avec les habitants lors des temps de travail et de 
préparer les assises des quartiers. 



Assises de la démocratie de proximité : 
Au moins une réunion par an réunira l’ensemble des acteurs de la démocratie de proximité. Cette 
instance, outre l’interconnaissance, permettra : 

- de discuter des projets et du fonctionnement de la démocratie de proximité à l’échelle de la 
Ville ; 

- de construire ensemble un bilan de l’année passée ; 
- de présenter les perspectives pour l'année à venir ; 
- de recenser les attentes et besoins des acteurs ; 
- d’aborder un projet ou une thématique nécessitant l’implication des toutes les assemblées ; 
- d’avoir un retour des activités de chaque assemblée. 

  
Chaque assemblée ou groupe de travail peut à son initiative, proposer l’organisation de temps de 
travail et de réunion supplémentaire. Le service démocratie de proximité se chargera d’organiser et 
d’accompagner les acteurs. 
 

Article 4 : Moyens : 
Afin de financer les projets des habitants, le Conseil municipal détermine chaque année le montant 
des crédits affectés à la gestion directe des habitants. Il s’agit de crédits d’investissement qui 
correspondent à une partie du budget global d’investissement de la Ville voté par le Conseil municipal. 
 

Article 5 : Révision de la charte : 
La présente charte s’applique à toutes les assemblées. Elle pourra faire l’objet d’une révision qui devra 
être validée en Conseil municipal. 
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1 - Données générales 

1.1 – Cadre réglementaire 
 

Article 46 – loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation 

et la citoyenneté des personnes handicapées. 

« Art. L.2143-3 du Code Général des Collectivités Territoriales – Dans les communes de 5 000 habitants 

et plus, il est créé une commission communale pour l’accessibilité aux personnes handicapées 

composée notamment des représentants de la commune, d’associations d’usagers et d’associations 

représentant les personnes handicapées. « Cette commission dresse le constat de l’état d’accessibilité 

du cadre bâti existant, de la voirie, des espaces publics et des transports. Elle établit un rapport annuel 

présenté en conseil municipal et fait toutes propositions utiles de nature à améliorer la mise en 

accessibilité de l’existant. « Le rapport présenté au conseil municipal est transmis au représentant de 

l’Etat dans le département, au Président du Conseil Général, au conseil départemental consultatif des 

personnes handicapées, ainsi qu’à tous les responsables des bâtiments, installations et lieux de travail 

concernés par le rapport. « Le Maire préside la commission et arrête la liste des membres ». « Cette 

commission organise également un système de recensement de l’offre de logements accessibles aux 

personnes handicapées. » 

1.2 – Informations administratives 
 

Les membres de la CCAPH ont été désignés par délibération du conseil municipal en date du 29 

Septembre 2020 modifié le 27 septembre 2022. Les membres de la Commission Communale pour 

l’Accessibilité aux Personnes Handicapées représentants d’associations de personnes handicapées et 

d’associations d’usagers ont été désignés par arrêté du Maire en date du 23 Novembre 2020. 

Elle est composée de 9 membres : 

Six élus :   

- M. Ludovic HOCBON, Maire de Fontenay le Comte 

- M. Philippe GUYONNET, Conseiller Municipal 

- Mme. Arielle MEMETEAU, Conseillère Municipale 

- M. Antoine BOISSINOT, Conseiller Municipal 

Dont deux élus de l’opposition : 

- Mme. Catherine CHAMPARNAUD, Conseillère Municipale 

- M. Jacky BERTIN, Conseiller Municipal 

Trois associations de personnes handicapées, représentant les différents types de handicap : 

- M. Alain FRELAND, représentant Fontenay Handisport, 

- Mme. Catherine POITEVINEAU, représentant l’association ADAPEI-ARIA, IME Fontenay le 

Comte 

- Mme. Thérèse VENDET, représentant l’association ADAPEI-ARIA, déléguée au Territoire Sud 

Vendée. 

Les services municipaux apportent leur aide technique et administrative aux membres de la 

Commission, qui pourra également associer tout partenaire susceptible d’apporter une expertise 

nécessaire à ses travaux.  
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2 – Cadre bâti – Etablissements Recevant du Public (ERP) 
 

2.1 - Cadre réglementaire 
 

La loi du 11 février 2005 prévoyait la mise en accessibilité de tous les établissements et installations 

recevant du public pour le 1er janvier 2015. 

Au vu du retard constaté dans la mise en accessibilité des ERP, une nouvelle procédure dénommée 

Agenda d’Accessibilité Programmée permet aux ERP qui ne sont pas encore accessibles de s’inscrire 

dans une démarche de mise en accessibilité après le 1er janvier 2015. L’Agenda d’Accessibilité 

Programmée correspond à un engagement de réaliser des travaux dans un délai déterminé (jusqu’à 3 

ans, sauf cas très particuliers), de les financer et de respecter les règles d’accessibilité. 

2.2 – Rappel méthodologique 
 

La Ville de Fontenay-le-Comte est propriétaire de 99 établissements recevant du public (ERP) dans 

des thématiques diverses (éducations, sports, administration, culture…). 

En 2013, la Ville a fait diagnostiquer l’ensemble de son parc par le bureau d’étude privé A2CH. Le 

diagnostic consiste en une visite du bâtiment permettant de relever les non conformités à la 

réglementation découlant de la loi du 11 février 2005 (mis à jour suite à l’arrêté du 8 décembre 2014); 

chaque non-conformité est assortie d’une préconisation de mise en accessibilité. Ceci permet d’établir 

un niveau de conformité du bâtiment et un coût estimé de mise en accessibilité. 

Parmi les 99 ERP de la Ville, 4 ERP sont attestés accessibles : Théâtre Municipal, Espace Culturel René 

Cassin, Médiathèque et Salle de sports Chamiraud. Les 95 ERP restants doivent être rendus accessibles 

pour un coût total estimé par A2CH à 3 672 000 € TTC. 

Un Agenda d’Accessibilité Programmée (Ad’AP) a été déposé par la Ville en septembre 2015. Cet 

agenda d’une durée de 9 ans prend effet à partir de l’année 2016. 

Pour établir la programmation de ses travaux, la ville de Fontenay-le-Comte a hiérarchisé ses 
objectifs:  

1 La jeunesse  
Afin de rendre accessible au plus tôt l’ensemble des bâtiments d’enseignement et liés à la jeunesse 
pour faciliter l’accès au savoir.  

2 Les services publics  

3 Les équipements sportifs  
Afin de refaire de Fontenay-le-Comte une ville handisport.  

4 Les sanitaires publics  
La mise en conformité des sanitaires publics s’effectuera en fil rouge sur toute la durée de l’Ad’AP.  

5 Les églises communales et les espaces culturels  
Rendre accessible les lieux de cultes en commençant par l’église Notre Dame, monument le plus 
visité de la ville. Rendre accessible les salles polyvalentes, très fréquentées par l’ensemble de la 
population.  

6 Les parcs et jardins  

7 Les locaux associatifs et commerciaux 
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Stratégie patrimoniale (établie en juin 2015) 
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2.3 – Etat d’avancement 
 

2013 – 2014 : Diagnostic des ERP de la Ville – 4 ERP accessibles 

2015 : Analyse des diagnostics, établissement de la stratégie de mise en accessibilité des ERP et dépôt 

du dossier Ad’AP. 

2016 : 

Ont été rendus accessibles les 5 ERP suivants pour un budget de 325 000€ : 

- Ecole maternelle des Jacobins 

- Ecole élémentaire des Jacobins 

- Groupe scolaire René Jaulin 

- Ecole des Cordeliers 

- Cuisine Centrale (réfectoire) 

2017 :  

Ont été rendus accessibles les 8 ERP suivants pour un budget de 150 000€ 

Ecole Florence Arthaud par transfert de crédits pour le projet de rénovation complète : 100 000.00€ 
Centre Communal d’Action Sociale  
Police Municipale   
Hôtel de Ville :  
Maison de l’enfance 
Maison des jeunes des moulins  
Service Urbanisme Rue des loges  
Sanitaires publics place du 137ème RI  
Frais de Bureau de contrôle et SPS  
Divers : Les accueils du CCAS et de la Mairie ont été doté de boucles magnétiques pour malentendants. 

2018 :  

Ont été rendus accessibles les 6 ERP suivants pour un budget de 175 892 € : 

- Forum des jeunes  

- Mairie de Fontenay (salles de réunions) 

- Groupe Scolaire Bouron Massé  

- Gymnase Ancien Collège Viète  

- WC place du Dauphin  

- WC place de l’Ouillette 

Maîtrise d’œuvre, bureau de contrôle, SPS  

2019 :  

Ont été rendus accessibles les 8 ERP suivants pour un budget de 150 000 € : 

- Mairie de Saint Médard : Demande de dérogation pour la salle des mariages car elle n’est 

plus utilisée et le service peut être rendu à l’Hôtel de Ville : 0€ - Dérogation acceptée. 

- Théâtre Noyau  

- Salle des fêtes de Saint Médard -Demande de dérogation pour qu’un élévateur mobile soit 

posé pour la salle et mutualisé avec tous les ERP équipés d’une scène. 

- Salle des fêtes de Charzais  
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- Salle de sports de la Plaine  

- Salle de sports des moulins  

- Stade Emmanuel Murzeau - Demande dérogation accordée pour ne pas rendre les vestiaires 

des joueurs accessibles. 

- Stand de Tir - Demande dérogation accordée pour la rampe intérieure 

- Sanitaires publics Rue de la République  

Maîtrise d’œuvre, Bureau de contrôle, SPS, diagnostic amiante : 14 108€ 

- La salle de sports des Moulins Liots – initialement prévue au programme ADAP2019, les 

travaux ont été annulés suite au projet de rénovation globale du bâtiment. 

- Eglise Notre-Dame : L’église Notre-Dame a fait l’objet d’une étude d’accessibilité en 2019, sa 

mise en accessibilité se fera dans le cadre du projet de restauration globale de l’édifice et 

notamment de son Portail Nord programmé à partir de 2022. 

 

2020 :  

En 2020, 3 ERP ont été rendus accessibles pour un montant de 57 000€ : 

- Salle des OPS  

- Salle polyvalente des Moulins-Liots (Espace Jean Jaurès) 

- Salle polyvalente du cercle de Saint Médard  

Nota : Pour 2020, la réduction de l’effectif du bureau d’études bâtiments de la Ville de Fontenay-le-

Comte de 50% durant plusieurs mois et les difficultés liées au COVID19 ont conduit à une réduction du 

planning de travaux.  

Cependant ce temps a été mis à profit pour régulariser la situation administrative de certains ERP, les 

sortants ainsi du programme ADAP : 

- Local Associatif Outil en Mains : Attestés accessible suite aux travaux sur budget Patrimoine 

- Club House de Rugby : Attesté accessible suite aux travaux de construction (2018) 

- Local Canoe Kayak Stockage : Sorti de l’ADAP car local de travail 

- Tour de l’Octroi : Sorti de l’ADAP car local de travail et rendu accessible par des travaux de 

voirie 

- Vestiaires DOMTOM : Sorti de l’ADAP car local de travail. L’établissement ne reçoit pas de 

public, il s’agit d’un local de stockage. 

- Maison des associations Francis Bloch : Attesté accessible suite aux travaux de rénovation 

globale du site 

- Ecole Florence Arthaud : Attesté accessible suite aux travaux de rénovation globale du site 

- WC public Place de Verdun : Attesté accessible suite à la construction début 2020 

En 2020, le bilan d’avancement de Mi-Ad’AP a été transmis à la Préfecture de Vendée tel que défini 

dans l’Arrêté du 14 septembre 2018. 
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2021 :  

En 2021, 4 ERP ont été rendus accessibles pour un montant de 120 000€ (Travaux en cours) : 

- ODDAS – La Pommeraie  

- Club House Football 

- Local Char (comité de la biennale) 

- Ligue Contre le Cancer > Annulé car site inoccupé depuis 2021. 

- Local Canoé Kayak de Pilorge 

 

2022 :  

En 2022, 5 ERP ont été rendus accessibles pour un montant de 102 000€  

- Aérodrome (Aéroclub) 

- Mairie annexe de Charzais 

- Maison de quartier de Chamiraud 

- Sanitaires publics Rue des Anciens Combattant d’Afrique du Nord (centre des Moulins) 

- Stade municipal 

En 2022, ont été réalisés les études pour l’église Saint-Jean et l’église de Charzais. Les demandes 

d’autorisation de travaux ont été déposée en octobre 2022 pour des travaux en 2023. 

2023 :  

En 2023, 5 ERP ont été rendus accessibles pour un montant de 100 000€ (Travaux en cours de 

finition) : 

- Eglise de Charzais (sanitaires extérieurs uniquement) 

- Eglise Saint-Jean-Baptiste 

- Eglise de Saint-Médard 

- Sanitaires Place Grignon de Monfort 

- Tennis des Horts 

Les études d’accessibilité de l’église Notre-Dame ont été réalisées dans le cadre de l’Ad’AP en 2023. 

Ces études d’esquisses et avant-projet, réalisées par un architecte du patrimoine, mettent en avant un 

coût de mise en conformité de l’entrée principale de 80 000€TTC. Au vu des travaux de restauration 

en cours et à venir sur cet édifice, les travaux de mise en accessibilité seront intégrés à la restauration 

du portail Nord à venir dans le phasage des travaux. 

Au budget 2023, les travaux d’amélioration du cheminement piéton d’accès à la garderie de l’école 

René Jaulin ont été réalisés ainsi qu’une rampe PMR pour l’accès principal du bâtiment situé au 33 rue 

Rabelais utilisé provisoirement par l’association Société Vendéenne des Arts SVA jusqu’au milieu de 

l’année 2024. 
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2024 :  

En 2024, les travaux d’accessibilité sont programmés sur 6 ERP et 2 IOP (parcs et jardins) pour un 

budget alloué de 100 000€. 

Les ERP suivants ont été sélectionnés pour poursuivre les travaux sur l’année 2023 : 

- Dojo Judo Kendo 

- Immeuble Phélippon 

- Maison Billaud (accès aux salles d’exposition) 

- Maison des offices 

- Maison des syndicats (RDC) 

- Secours catholique (extérieurs) 

- Jardin de la mairie 

- Parc Baron 

 

Lors des commissions de 2021 et de 2022, la commission a proposé l’ajout de pictogrammes sur les 

signalétiques favorisant la compréhension de tous, notamment des personnes handicapées mentales 

(type S3A : Symbole d’accueil, d’accompagnement et d’accessibilité). Une étude reste à mener pour la 

mise en place de ces logos. L’ajout de ces logos s’avère compliqué pour certains types d’établissements 

(salle de réunion, bureau…). La Ville de Fontenay-le-Comte doit recevoir une liste des pictogrammes 

S3A standard de la part de l’ADAPEI-ARIA. 

 

En fin d’année 2023 et depuis le dépôt de l’Ad’AP, la Ville de Fontenay-le-Comte a donc 

engagé 1 179 000€ pour rendre accessibles 56 ERP via le budget ADAP. 
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*Ces données prennent compte les ERP rendus accessibles par l’Ad’AP, les dérogations accordées, ainsi que les 

ERP rendus accessibles dans le cadre de restaurations complètes (ex : les Halles, Maison des associations Francis 

Bloch…) 

 

Au 31 novembre 2023, la Ville de Fontenay-le-Comte compte 67 bâtiments attestés 

accessibles sur un parc total de 81 établissements recevant du public. Soit 82% de son parc 

d’ERP. 
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Note réglementaire concernant l’arrêté du 19 avril 2017 : 

Depuis Avril 2017, les gestionnaires d’ERP doivent mettre à disposition du public un document, 

appelé registre public d’accessibilité, afin de communiquer sur le niveau d’accessibilité des 

prestations proposées par leur établissement. Ce registre contient une note sur le 

fonctionnement de l’ERP vis-à-vis des personnes à mobilité réduite ainsi que l’ensemble des 

documents administratifs relatifs à l’accessibilité. 

Lors de la réunion du 5 décembre 2017, la commission communale pour l’accessibilité a validé 

le modèle type de registre public d’accessibilité (Annexe). Dans la mesure où l’arrêté est très 

récent, il est proposé dans un premier temps de placer ce registre dans les ERP accessibles de 

la Ville, soit 43 ERP. Concernant ces registres de sécurité, il a été proposé de les rendre 

accessibles aux accueils ou entrées des ERP via un QR Code guidant directement vers le 

registre au format PDF sur le site internet de la Ville de Fontenay le Comte. Ce processus reste 

à mettre en place. En janvier 2021, la commission acte que la mise en place des registres est 

très chronophage et insiste sur la priorisation des travaux. 

 

2.4 – Liste des ERP visités au titre de l’accessibilité  
 

Depuis janvier 2021, un agent communal membre de la commission communale pour l’accessibilité a 

été nommé avec voix délibérative pour assister aux commissions communales de sécurité et 

d’accessibilité. Cette mission était, avant 2021, assurée par la Préfecture (DDTM). 

La commission communale d’accessibilité effectue la visite d’ouverture ou de réception des travaux 

après dépôt d’une autorisation de travaux ou permis de construire pour les ERP du 1er groupe (4ème à 

2ème catégorie) et donne un avis sur les travaux. 

En 2023, les ERP suivants ont été visités au titre de l’accessibilité : 

DATE ERP Catégorie Type N° Autorisation Avis au titre de 
l’accessibilité 

07/09/2023 Lycée Notre-
Dame 

2ème Type R PC8509221F0102 Favorable 

07/09/2023 Groupe scolaire 
Bouron Massé 

3ème Type R PC8509222F0029 Favorable 
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3  Voirie et espaces publics 
 
En adoptant le PAVE en 2009 (Plan de mise en Accessibilité de la Voirie et des aménagements des 
Espaces publics), la ville de Fontenay-le-Comte s’est engagée à rendre accessible l’ensemble des 
circulations piétonnes et les aires de stationnement automobile situées sur la commune. 
 
Suite à un état des lieux complet de la voirie et des espaces publics par un bureau de contrôle 
indépendant en 2009, tous les travaux de voirie prennent en compte les règles et prescriptions 
techniques en matière d’accessibilité et un suivi est assuré. 
 
Pour chaque projet, une attention particulière est portée sur : 
- La largeur minimale des cheminements 
- Les dimensions minimales du mobilier urbain, la présence d’un élément de contraste pour 
assurer qu’il soit repérable par une personne malvoyante et détectable par la canne d’une 
personne aveugle. 
- La détection des équipements débordant en saillie et des éléments situés en hauteur 
- La création de places de stationnement réservées aux personnes handicapées d’une largeur 
minimale et bien signalées 
- Les dimensions de la signalétique utilisée pour l’indication des lieux et l’information du public 
- Le dimensionnement des emplacements d’arrêt des véhicules de transport en commun 
 
Les projets de réaménagement de la voirie sont réalisés en prenant en compte l’accessibilité des 
personnes handicapées : 
- Le réaménagement de la ville haute 
- Le réaménagement de la place des marronniers 

- Réaménagement de la place Chevolleau 

- Réaménagement des abords de l’école Florence Arthaud et du Lycée Rabelais 

 

Le PAVE établi en 2009 fait ressortir 232 prescriptions sur la voirie du territoire de Fontenay-le-

Comte. En fin d’année 2023, 97 prescriptions sont levées grâce aux travaux réalisés. Le PAVE est 

tenu à jour par le bureau d’études mutualisé voirie de Fontenay le Comte. 
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4 – Services de transports collectifs 
 

La Ville de Fontenay-le-Comte dispose d’un service de transport collectif urbain, le Fontelys. 

 

Le Pôle d’Echange Multi Usage (PEMU) de Fontenay-le-Comte accueille 

les lignes régionales à destination de Niort, La Rochelle et La Roche-sur-

Yon, assure la desserte des établissements scolaires (collèges, lycées), 

fait le lien avec le réseau de transport urbain FONTELYS 

 

Le réseau de transport urbain FONTELYS assure la desserte des 

principales zones d’habitat collectif de la ville (quartiers des Moulins 

LIOT, Chamiraud, Porteau…), des zones de chalandise (zone de Saint-

Médard, trois canons, Porteau…) et de plusieurs services publics : 

mairie, sous-préfecture, impôts, Poste, Pôle emploi, pôle santé...  

 

Le parc de bus de transport urbain est composé de 3 bus (2 bus en service + 1 bus de réserve) 

accessibles aux personnes à mobilité réduite (PMR) 

Une majorité d’arrêts de bus est aujourd’hui accessible aux PMR (38 sur 46). Les arrêts non PMR à ce 

jour sont (et seront) aménagés dans le cadre de projets de voirie en raison de l’environnement 

(manque d’espace, chaussée étroite…) qui ne permet pas d’apporter des solutions techniques 

immédiates. 
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5 – Le logement accessible 
 

La commission communale pour l’accessibilité doit organiser un système de recensement de l’offre de 

logements accessibles aux personnes handicapées.  

Il n’est pas simple de répondre aux demandes de logements accessibles ni de recenser cette offre sur 

le territoire. Pour autant, des réponses existent et sont proposées aux personnes porteuses d’un 

handicap ou à mobilité réduite. Les deux principaux bailleurs publics sur la Ville de Fontenay le Comte 

gèrent des logements dont certains sont accessibles aux personnes handicapées et leur sont attribués 

en priorité.  

En 2023, ces bailleurs possèdent 82 logements accessibles : 

- Vendée habitat : 63  
- Vendée logement : 13 
- Podeliha : 6 

 
Dans le parc privé, le recensement n’est pas connu. 

 

Il est à noter que depuis plusieurs années, que ce soit du côté de la Ville, des bailleurs publics ou des 

promoteurs privés, le besoin d’accessibilité est pris en compte dans les projets de réhabilitations et de 

nouvelles constructions. Sur Fontenay-le-Comte, plusieurs programmes de création de logements sont 

en cours et intègrent cette composante : 

- La construction de 30 logements sociaux en Centre-Ville (projet porté par Vendée logement), 

- La rénovation d’un bâtiment pour 14 logements destinés à des personnes handicapées 

autonomes (piloté par Soliha et l’Adapei-Aria), 

- La construction d’une trentaine de logements neufs sur une ancienne friche industrielle (à 

l’initiative de la Ville). 

 

6 – Autres thématiques et actions développées 
 

5.1 – La mise en accessibilité des commerces – Sensibilisation 
 

Pour réaliser son objectif d’adapter progressivement le cadre de vie à l’ensemble de la population, 
y compris aux personnes handicapées, la ville de Fontenay-le-Comte souhaite que les commerces 
de la commune soient plus accessibles. 
 
Depuis 2005 et la loi relative à la mise en accessibilité des bâtiments, de nombreux efforts ont été 
réalisés par la ville pour informer les commerçants et les pousser à mettre leurs bâtiments aux 
normes. Un rappel de l’accessibilité aux personnes à mobilité réduite est d’ailleurs effectué 
annuellement lors de l’assemblée générale des représentants des commerces. Régulièrement, 
dans le magazine de la Ville, Le Mag’, un encart est consacré au rappel de la démarche Ad’AP, le 
dernier article est paru dans le Mag’ n°32 de Janvier 2020. 
En 2023, une réflexion est en cours sur la mise en place de logos ou d’indication sur les sites 
accessibles sur l’application Fontenay ma Ville. 
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De plus, en 2012, la ville, accompagnée par les représentants des commerçants a participé au 
séminaire « Accessibilité Mode d’emploi et financement » organisé par la CCI de Vendée. 
 
Plus récemment, avec la réalisation de l’Agenda d’Accessibilité Programmée, de plus en plus de 
commerçants viennent demander des informations et déposer leurs dossiers Ad’AP en mairie. 
Depuis 2015, un technicien bâtiment est à disposition des commerçants pour les aider dans leur 
démarche de mise en accessibilité. Depuis 2018, le service urbanisme de la Ville gère cette mission. 
Selon la liste de la préfecture de Vendée : 

- 126 Attestations d’accessibilité d’ERP Fontenaisiens ont été reçues (valeur juillet 2022) 
- 80 dossiers Ad’AP ont été reçus (valeur décembre 2018) 

Ce chiffre reste en constante progression. (Pas de chiffre à jour vendee.gouv.fr pour 2023). 

Les copies des attestations reçues par la Commission Communale pour l’Accessibilité sont 

disponibles aux bureaux d’étude bâtiment de la Mairie de Fontenay le Comte. L’ensemble des 

données reçues par la DDTM de Vendée sont consultables sur internet : 

http://www.vendee.gouv.fr/adap-agenda-d-accessibilite-programmee-a2284.html 

La commission communale pour l’accessibilité a émis le souhait de connaitre la composition d’une 

commission plus étendue sur le territoire : la commission intercommunale pour l’accessibilité des 

Personnes Handicapés. La demande est transmise aux services de la Communauté de Communes.  

http://www.vendee.gouv.fr/adap-agenda-d-accessibilite-programmee-a2284.html
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FEUILLE D’EMARGEMENT 

COMMISSION COMMUNALE POUR L’ACCESSIBILITE 

Vendredi 15 décembre 2023 

Salle de réunion du CCAS  – Mairie de Fontenay-le-Comte 

 











 

1 

 

 

 

CONVENTION D’ADHESION A LA CENTRALE D’ACHAT DE VENDEE 
NUMERIQUE 

 

 

 

 

 

 

Entre : 

 

 

Le Groupement d’intérêt public Vendée Numérique, dont le-siège est situé 40, Rue Maréchal 
Foch – 85923 LA ROCHE-SUR YON, identifié au SIREN sous le N° 130 018 559, représenté 
par Philippe GUIMBRETIERE, dûment habilitée à signer la présente convention, 

ci-après dénommé « la Centrale d’achat »  

D’une Part, 

 

Et 

 

[A COMPLETER avec le nom de l’entité] dont le siège est situé [A COMPLETER avec adresse], 
représentée par [A COMPLETER avec nom du représentant], dûment habilité à signer la présente 
convention [A COMPLETER avec décision de délégation], 

ci-après dénommé « acheteur » ou « l’adhérent » 

D’autre part. 
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PREAMBULE: 

 

Conformément à l’article 2 de la convention constitutive du groupement d’intérêt public (« GIP » 
ci-après) Vendée Numérique, ce dernier est compétent pour agir « en tant que centrale d’achat 
spécialisée dans le domaine des réseaux de communications électroniques et des usages 
numériques qui en découlent ». 

Par délibération n°D-2a-01-12-2023 du Conseil d’administration du 1 décembre 2023, Vendée 
Numérique a décidé de se constituer en « Centrale d’Achats Vendée Numérique », afin d’offrir 
de conduire la passation de marchés publics dans le cadre du projet Vendée Territoire connecté, 
conformément aux dispositions du 2° de l’article L2113-2 du Code de la Commande publique 
(Centrale d’achat intermédiaire). 

Le projet Vendée Territoire Connecté vise à développer les usages numériques autour des réseaux 
dits intelligents et notamment les usages d’objets connectés sur le territoire départemental 
vendéen, et une infrastructure très bas débit, support de ces usages. 

 

 

 

Ceci exposé, les parties ont convenu ce qui suit : 

 

 

ARTICLE 1 - OBJET 

 

La conclusion de la présente convention permet à l’adhérent d’avoir recours aux services d’achat 
centralisés proposés par Vendée Numérique, agissant en tant que centrale d’achat. 

Ces services consistent, conformément à l’article L.2113-2 du Code de la commande publique en 
la passation marchés publics ou accords-cadres de fournitures, de services ou de travaux destinés 
à l’adhérent (rôle dit de la « Centrale d’achat intermédiaire »). 

Cette mission peut porter sur tout marché public ou accord-cadre de fournitures, services ou 
travaux dans le cadre de la règlementation en vigueur, s’inscrivant dans le projet Vendée Territoire 
connecté. 

Lorsqu’il a recours aux prestations de services d’achat centralisés proposés par Vendée 
Numérique, l’adhérent est, conformément à l’article L.2113-4du Code de la commande publique, 
considéré comme ayant respecté ses obligations de publicité et mise en concurrence au titre de la 
réglementation applicable aux marchés publics. 

Toutefois, il demeure responsable du respect des dispositions du code de la commande publique 
pour les opérations de passation ou d’exécution du marché public dont il se charge lui-même. 

La signature de la présente convention n’emporte pas obligation pour l’adhérent de recourir à la 
Centrale d’achat pour tout nouveau besoin. 
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ARTICLE 2 – DUREE 

 

La présente convention prend effet à compter de sa notification à l’adhérent par Vendée 
Numérique. 

La convention est établie pour une durée indéterminée. Il peut être mis fin à la convention dans 
les conditions définies à l’article 7 ci-après. 

 

 

ARTICLE 3 – MODALITES DE RECOURS A LA CENTRALE D’ACHAT 

 

Par la signature de la présente convention, l’acheteur adhère à la Centrale d’achat de Vendée 
Numérique et est réputé avoir pris connaissance des modalités de fonctionnement de la Centrale 
d’achat. 

L’adhésion à la Centrale d’achat est facultative, libre et gratuite’ 

La signature de la présente convention n’implique pas pour l’adhérent l’obligation d’avoir 
recours aux dispositifs proposés par Vendée Numérique agissant en tant que Centrale d’achat 
pour tout ou partie de ses besoins à venir. 

 

 

ARTICLE 4 – FONCTIONNEMENT 

ARTICLE 4.1 . ROLE DE LA CENTRALE D’ACHAT 

 

La Centrale d’achat de Vendée Numérique réalise principalement les missions suivantes : 

- Sollicitation de l’adhérent pour participer à la démarche ; 
- Sourçage et élaboration du cahier des charges, ainsi qu’un calendrier prévisionnel de 

passation ; 
- Rédaction des pièces constitutives des marchés (règlements de consultation, cahiers des 

clauses particulières, actes d’engagement, cahiers des clauses techniques 
particulières…) ; 

- Organisation de l’ensemble des opérations de sélection ; 
- Réalisation des opérations d’analyse des offres et d’attribution permettant de sélectionner 

le(s) titulaire(s) ; 
- Présentation du dossier à l’organe décisionnel compétent de Vendée Numérique, lorsque 

la règlementation l’exige ; 
- Gestion administrative des opérations de fin de consultation (avis d’attribution, envoi au 

contrôle de légalité, signature et notification des marchés) ; 
- Information de l’adhérent de l’entrée en vigueur du ou des marchés ; 
- Transmission à l’adhérent de la copie du ou des marchés ou accords-cadres conclus afin 

de lui permettre d’en assurer l’exécution ; 
- Archivage des pièces marché ; 
- Appui lors de la mise en place du / des contrats, le cas échéant. 

En tant que de besoin, l’adhérent est invité à participer à des réunions d’information sur les projets 
d’achat en cours ou à venir, à l’expression de son besoin et à la restitution de l’analyse des offres 
avant attribution. 
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ARTICLE 4.2 – ROLE DE L’ADHERENT 

 

Par la signature de la présente convention l’adhérent donne mandat à la Centrale d’achat, pour 
signer en son nom les accords-cadres auxquels il souhaite participer. 

 

L’adhérent s’engage à : 

- Transmettre ses besoins dans le cadre fixé par la centrale d’achat ; 
- Participer en tant que de besoin au sourçage et aux différentes étapes de préparation et  

sélection ; 
- Assurer l’exécution du marché : passation des marchés subséquents le cas échéant, 

émission des commandes, réception des prestations, paiement des factures ; 
- Donner, par la signature de la présente convention, mandat à la centrale d’achat de Vendée 

Numérique pour que celui-ci puisse accomplir les modifications nécessaires à la bonne 
exécution du marché ou de l’accord-cadre (ex : avenant) et, si nécessaire, apporter 
assistance dans la résolution d’un litige qui viendrait à naître, étant entendu que l’adhérent 
demeure responsable du respect des dispositions du code de la commande publique pour 
l’exécution du marché public ou de l’accord-cadre, ainsi que de la passation et l’exécution 
des marchés subséquents qu’il organise sur la base d’accords-cadres conclus par la 
centrale d’achat. 

 

 

ARTICLE 5. PARTICIPATION FINANCIERE 

 

L’adhésion au dispositif de Centrale d’achat proposé par Vendée Numérique est gratuite, elle ne 
donne lieu à aucune rémunération au profit de Vendée Numérique. 

 

 

ARTICLE 6. CONFIDENTIALITE 

 

La Centrale d’achat et l’adhérent s’engagent réciproquement à ne divulguer, sous quelque forme 
que ce soit, aucune information ou tout document relatif aux besoins de l’adhérent, sans l’accord 
de l’autre partie. 

De manière générale, la centrale d’achat et l’adhérent s’accordent pour prendre toute mesure 
nécessaire à la préservation des offres techniques et financières. 

 

 

ARTICLE 7 - RESILIATION 

 

Chacune des deux parties peut mettre fin à la présente convention par courrier électronique avec 
avis de réception adressé au Directeur du GIP Vendée Numérique. 

Le retrait ne prend effet qu’à la fin des marchés publics ou accords-cadres dans lequel l’adhérent 
est partie. Le retrait emporte résiliation de la présente convention. 
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ARTICLE 8. LITIGES 

 

En cas de litige survenant dans l’interprétation ou l’exécution des présentes, les adhérents 
s’efforceront de le régler à l’amiable. 

À défaut d’accord amiable, les contestations seront portées devant la juridiction compétente. 

 

 

Fait à 

 

Le 

 

  

  

  

  

Pour l’adhérent Pour la Centrale d’Achat 

 

 

 







Entre: 

La commune de Fontenay-le-Comte 

4 Quai victor hugo 

85200 Fontenay-le-Comte 

Représentée par son Maire, Monsieur HOCBON Ludovic

D'UNE PART, 

ET

La Fondation 30 Millions d'Amis 

40 cours Albert 1er 

75402 Paris Cedex 08 

Représentée par son Délégué Général, Monsieur Régis Bohn

Ci-après définies "les parties" 

D'AUTRE PART.

Convention 2024
de stérilisation et d'identification

des chats libres sauvages

IL EST EXPOSÉ ET CONVENU CE QUI SUIT:

TITRE I - EXPOSÉ

La commune de Fontenay-le-Comte s’est rapprochée de la Fondation 30 Millions d’Amis en raison de son

expertise reconnue et de son savoir-faire en matière de régulation et de gestion des populations de chats libres. 

La gestion des chats libres est délicate et il est impératif de gérer leurs populations en maîtrisant leur

prolifération. Un couple de chats non stérilisé peut théoriquement engendrer une descendance de plus de

20 000 individus en quatre ans. 

Une solution a maintes fois fait ses preuves : la stérilisation. Née du constat que l'euthanasie ou le déplacement

des colonies de chats est inefficace contre la pullulation, cette pratique, reconnue par tous les experts

mondiaux et en particulier ceux de l’Organisation Mondiale de la Santé, respecte la sensibilité de nos

concitoyens devant la vie des animaux de compagnie. 
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D’une part, la stérilisation stabilise automatiquement la population féline qui continue jouer son rôle de filtre

contre les rats, souris, etc. D’autre part, elle enraye le problème des odeurs d’urine et des miaulements des

femelles en période de fécondité. 

Par ailleurs, le chat étant un animal territorial, ceux présents sur un site empêchent tout autre de s’y introduire.

Si des chats résident en un lieu. c’est qu'il existe en effet un biotope favorable et les éradiquer entraîne leur

remplacement spontané et immédiat par d’autres.

TITRE II - CONVENTION

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION :

1.1 - La présente convention encadre la mise en place d'une action visant à maîtriser les populations de chats

libres sans propriétaire par le contrôle de leur reproduction, en accord avec la législation en vigueur ci-dessous

mentionnée. 

La présente convention concerne uniquement les chats libres sauvages qui doivent être relâchés sur leur lieu

de trappage après leur stérilisation et leur identification. 

La présente convention n’est pas applicable aux chats sociables adoptables ou aux chats/chatons pouvant être

sociabilisés. 

1.2 - Elle détermine les obligations de chacune des parties intervenant dans les campagnes de stérilisation des

chats libres sans propriétaire ou sans « détenteur » vivant sur le domaine public de la commune de Fontenay-le-

Comte. 

1.3 - Cette convention détermine :

L'expression des besoins de la commune de Fontenay-le-Comte conformément au questionnaire 2024

annexé à la présente convention ;

Les modalités de prise en charge des frais de stérilisations et de puces électroniques par la Fondation 30

Millions d’Amis et la commune de Fontenay-le-Comte.

ARTICLE 2 - MODALITÉS DE FONCTIONNEMENT :

2.1 - Obligations de la commune de Fontenay-le-Comte et de la Fondation 30 Millions d’Amis 

2.1.1 - Le budget global est établi en fonction du nombre de chattes/chats recensé(e)s dans le

questionnaire annexé à la présente convention. La commune et la Fondation 30 Millions d’Amis

participeront financièrement, chacune, à hauteur de 50 % des frais des stérilisations et des puces

électroniques, des montants maximums suivants :

80 € TTC pour une castration + puce électronique (avec marquage PE dans l'oreille)

100 €TTC pour une ovariectomie + puce électronique (avec marquage PE dans l’oreille)

Et exceptionnellement 120 € TTC pour une ovariohystérectomie + puce électronique (avec

marquage PE dans l'oreille)

2.1.2 - La commune de Fontenay-le-Comte s'engage à verser à la Fondation 30 Millions d’Amis sa

participation financière de 50 %, avant toute opération de capture. Cette participation devra être

versée par virement bancaire à l’aide du RIB annexé à la convention et en indiquant obligatoirement la
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référence : CM2024-00140.

Le courrier joint à la présente convention, mentionnant le montant de la participation financière de la

commune de Fontenay-le-Comte, tient lieu de justificatif.

2.1.3 - La Fondation 30 Millions d’Amis, après réception de la participation financière de la commune de

Fontenay-le-Comte, s'engage à participer à hauteur du même montant.

2.1.4 - Les frais de stérilisations et d'identification définis par la présente convention, seront

directement réglés par la Fondation 30 Millions d’Amis au(x) vétérinaire(s) librement choisi(s) par la

commune.

Lesdites factures devront être établies directement au nom de la Fondation 30 Millions d’Amis, en

faisant obligatoirement apparaitre :

Le code postal et le nom de la commune ;

La date et la nature de l’acte pratiqué ;

Le numéro de puce électronique effectué. Sur I-CAD, dans la case « Nom d'usage » de l'animal,

après le nom du chat, rajouter le nom de la mairie et son code postal.

Sans numéros de puces électroniques, les factures ne seront pas prises en compte et ne seront donc pas

réglées. 

Si les montants facturés par le(s) vétérinaire(s) étaient supérieurs aux montants indiqués dans la

présente convention, le surplus pourra être facturé à part directement à la mairie. 

Nous vous conseillons donc de vous rapprocher au plus tôt de vos vétérinaires pour obtenir des devis. 

La Fondation ne règlera pas les stérilisations et identifications effectuées avant la date de

commencement de la présente convention. (cf. Titre Ill)

2.1.5 - Pour des raisons comptables, la participation financière des deux parties devra être utilisée

impérativement au plus tard le 31 décembre 2024. Passé cette date, la participation de la commune

de Fontenay-le-Comte ne pourra ni être remboursée ni être reportée sur l’année suivante.

2.2 - Obligations de la commune de Fontenay-le-Comte. 

2.2.1 - Dans le cadre défini par l’article L.211-27 du Code Rural, le maire, par arrêté, fera capturer les

chats libres non identifiés, en état de divagation, sans propriétaire ou sans « détenteur » e t vivant en

groupe dans les lieux publics de la commune. Il fera procéder à leur stérilisation et à leur identification

préalablement à leur relâcher dans ces mêmes lieux. De même, comme prévu par l’article L.211-27 du

Code Rural, le nourrissage de ces populations est autorisé sur les lieux de leur capture.

2.2.2 - Selon les modalités prévues par l’article R.211-12 du Code rural, lorsque des campagnes de

capture des chats libres sont envisagées sur tout ou partie du territoire de la commune, la commune de

Fontenay-le-Comte en informe la population, par affichage et publication dans la presse locale, des lieux,

jours et heures prévus, au moins une semaine avant leur mise en œuvre.

2.2.3 - Lorsqu'un chat est trappé, la commune de Fontenay-le-Comte s’oblige en première intention à

vérifier si l'animal est identifié afin, le cas échéant, de le restituer à son propriétaire.

2.2.4 - Seuls pourront être relâchés en un lieu les chats qui y ont été préalablement capturés ; aucun
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chat d’une autre origine géographique ne doit y être introduit.

2.2.5 - Les chats capturés et identifiés par la commune de Fontenay-le-Comte et qui n’ont pas pu être

restitués à leur éventuel propriétaire, sont amenés chez un vétérinaire de son choix avant d’être

relâchés sur leur lieu de trappage.

2.2.6 - Les opérations de capture, de transport et de garde des animaux sont intégralement pris en

charge par la commune de Fontenay-le-Comte.

2.2.7 - Les animaux sans propriétaire ou dont le propriétaire est inconnu et qui ne pourront être

relâchés (maladie, problèmes sanitaires, très jeunes chatons...) devront être conduits en fourrière

comme le prévoit la loi.

2.3 - Obligations de la Fondation 30 Millions d'Amis. 

2.3.1 - L'identification des chats par puce électronique se fera au nom de la « Fondation 30 Millions

d'Ammis - 40 cours Albert 1°" - 75008 PARIS », enregistrée sur I-CAD en tant que professionnel sous le

numéro de SIRET 325 215 085 00029.

2.3.2 - La Fondation 30 Millions d’Amis ne prend en charge que les soins liés à la stérilisation et

l'identification. Si un chat sauvage identifié au nom de la Fondation 30 Millions d’Amis nécessite des

soins vétérinaires d’urgence, cette décision devra être validée en concertation avec un vétérinaire choisi

par la commune de Fontenay-le-Comte et la Fondation 30 Millions d’Amis. 

Les frais pouvant être exceptionnellement pris en charge par la Fondation 30 Millions d’Amis doivent

obligatoirement et cumulativement :

Être des frais d’urgence

Concerner des chats déjà identifiés au nom de la Fondation 30 Millions d’Amis

Avoir fait l’objet d’un devis détaillé et validé par la Fondation 30 Millions d’Amis

Les frais qui concernent les chats amenés pour stérilisation et identification et qui nécessitent des soins,

ne seront en aucun cas pris en charge par la Fondation 30 Millions d’Amis. Ces chats doivent être

amenés à la fourrière, comme le prévoit la loi. 

Le devis détaillé devra être établi directement au nom de la Fondation 30 Millions d‘Amis, en faisant

obligatoirement apparaître le numéro d'identification du chat concerné, le nom de la commune

concernée et devra être adressé à l'adresse mail suivante : direction.chu@30millionsdamis.fr 

Aucun frais ne sera pris en charge par la Fondation 30 Millions d’Amis, en l'absence d e validation au

préalable par ses services. 

ARTICLE 3 - GESTION DE POPULATIONS DE CHATS STERILISES ET INFORMATION DU PUBLIC

3.1 - La gestion, le suivi sanitaire (voir article 2.3.2) et les conditions de garde des populations félines visées à

l’article L.211-27 du code Rural et de la pêche maritime seront placés sous la responsabilité de la commune de

Fontenay-le-Comte. 

3.2 - La commune de Fontenay-le-Comte s'engage, après la mise en place d’une opération, à ne pas procéder à

la capture des populations de chats stérilisés et identifiés au nom de la Fondation 30 Millions d‘Amis. 
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3.3 - La commune de Fontenay-le-Comte s'engage à informer la population de l'action entreprise en partenariat

avec la Fondation 30 Millions d’Amis en faveur des chats libres — notamment en apposant en mairie l’affiche

fournie par la Fondation 30 Millions d’Amis valorisant le partenariat — et en rappelant aux propriétaires leurs

obligations envers leurs animaux. 

3.4 - D’après les expériences déjà conduites, il est vivement conseillé de dédier un endroit avec abris aux

populations de chats libres stérilisées et identifiées. 

TITRE III : VALIDITE ET DUREE DE LA CONVENTION

Article 1 : 

La présente convention doit être retournée signée par la commune de Fontenay-le-Comte, à la Fondation 30

Millions d’Amis, dans un délai maximum de 3 mois après sa date de création. 

La présente convention prend effet après signatures par les parties, à compter de sa date de création (sans

pouvoir être antérieure au 1er janvier 2024). 

Article 2 : 

La présente convention ne sera pas reconduite tacitement. Pour l’année civile suivante, une nouvelle demande

écrite devra être adressée par la commune de Fontenay-le-Comte à la Fondation 30 Millions d’Amis. 

Fait à Paris, le 15/02/2024 

Pour la Fondation 30 Millions d'Amis 

Régis Bohn, Délégué Général

Pour la commune de Fontenay-le-Comte 

Monsieur HOCBON Ludovic, Maire
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Entre les soussignés :  

 

La Communauté de Communes du Pays de Fontenay-Vendée représentée par son Président LUDOVIC 
HOCBON agissant en sa qualité et à ses fins autorisées par délibération n°………….. du 

     D’une part, 

ET 

Les membres du groupement : 

La communauté de commune Vendée Sèvre Autise, représentée par son Président Michel BOSSARD, 
agissant en sa qualité et à ses fins autorisées par délibération n°                            du    

La commune d’Auchay-sur-Vendée, représentée par son Maire Dominique GATINEAU, agissant en sa 
qualité et à ses fins autorisées par délibération n°                            du    

La commune de Benet, représentée par son Maire Camille FONTAINE, agissant en sa qualité et à ses 
fins autorisées par délibération n°                            du    

La commune de Bouillé Courdault, représentée par son Maire Stéphane GUILLON, agissant en sa 
qualité et à ses fins autorisées par délibération n°                            du    

La commune de Bourneau, représentée par son Maire Gérard GUIGNARD, agissant en sa qualité et à 
ses fins autorisées par délibération n°                            du    

La commune de Damvix, représentée par son Maire Gilles BOUTEILLER, agissant en sa qualité et à ses 
fins autorisées par délibération n°                            du    

La commune de Doix les Fontaines, représentée par son Maire Lionel PAGEAUD, agissant en sa qualité 
et à ses fins autorisées par délibération n°                            du    

La commune de Faymoreau, représentée par son Maire Charles DE CERTAINES, agissant en sa qualité 
et à ses fins autorisées par délibération n°                            du    

La commune de Fontenay le Comte, représentée par sa Première adjointe Ghislaine LÉGERON, agissant 
en sa qualité et à ses fins autorisées par délibération n°                            du    

La commune de Foussais Payré, représentée par son Maire Jean-Marie ARNAUDEAU, agissant en sa 
qualité et à ses fins autorisées par délibération n°                            du    

La commune de L’Hermenault, représentée par son Maire Yves GERMAIN, agissant en sa qualité et à 
ses fins autorisées par délibération n°                            du    

La commune de L’Orbrie, représentée par son Maire Noëlla LUCAS, agissant en sa qualité et à ses fins 
autorisées par délibération n°                            du    

CONVENTION DE GROUPEMENT 

Coordination dans le cadre de l’accompagnement proposé par Citeo en matière de lutte 

contre les déchets abandonnés avec CITEO 
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La commune du Langon, représentée par son Maire Alain BIENVENU, agissant en sa qualité et à ses 
fins autorisées par délibération n°                            du    

La commune du Mazeau, représentée par son Maire Bernard BORDET, agissant en sa qualité et à ses 
fins autorisées par délibération n°                            du    

La commune Les Velluire-sur-Vendée, représentée par son Maire Laurent DUPAS, agissant en sa 
qualité et à ses fins autorisées par délibération n°                            du    

La commune de Liez, représentée par son Maire Adeline POUPLIN, agissant en sa qualité et à ses fins 
autorisées par délibération n°                            du    

La commune de Longèves, représentée par son Maire Roger MAROT, agissant en sa qualité et à ses 
fins autorisées par délibération n°                            du    

La commune de Maillé, représentée par son Maire Jean-Marie GELOT, agissant en sa qualité et à ses 
fins autorisées par délibération n°                            du    

La commune de Maillezais, représentée par son Maire Annie RINEAU, agissant en sa qualité et à ses 
fins autorisées par délibération n°                            du    

La commune de Marsais Sainte Radégonde, représentée par son Maire Marie-Thérèse FROMAGET, 
agissant en sa qualité et à ses fins autorisées par délibération n°                            du    

La commune de Mervent, représentée par son Maire Joël BOBINEAU, agissant en sa qualité et à ses 
fins autorisées par délibération n°                            du    

La commune de Montreuil, représentée par son Maire Daniel RIDEAUD, agissant en sa qualité et à ses 
fins autorisées par délibération n°                            du    

La commune de Mouzeuil Saint Martin, représentée par son Maire Anne-Marie COULON, agissant en 
sa qualité et à ses fins autorisées par délibération n°                            du    

La commune de Petosse, représentée par son Maire Yves-Marie BOUCHER, agissant en sa qualité et à 
ses fins autorisées par délibération n°                            du    

La commune de Pissotte, représentée par son Maire Michel SAVINEAU, agissant en sa qualité et à ses 
fins autorisées par délibération n°                            du    

La commune de Pouillé, représentée par son Maire Dominique MAZOUÉ, agissant en sa qualité et à 
ses fins autorisées par délibération n°                            du    

La commune de Puy de Serre, représentée par son Maire Catherine MASSON-SOULARD, agissant en sa 
qualité et à ses fins autorisées par délibération n°                            du    

La commune de Rives d’Autise, représentée par son Maire Michel BOSSARD, agissant en sa qualité et 
à ses fins autorisées par délibération n°                            du    

La commune de Saint Cyr des Gâts, représentée par son Maire Francis RIVIERE, agissant en sa qualité 
et à ses fins autorisées par délibération n°                            du    

La commune de Saint Hilaire des Loges, représentée par son Maire Marie-Line PERRIN, agissant en sa 
qualité et à ses fins autorisées par délibération n°                            du    

La commune de Saint Laurent de la Salle, représentée par son Maire Sébastien ROY, agissant en sa 
qualité et à ses fins autorisées par délibération n°                            du    

La commune de Saint Martin de Fraigneau, représentée par son Maire Michel POUZET, agissant en sa 
qualité et à ses fins autorisées par délibération n°                            du    
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La commune de Saint Martin des Fontaines, représentée par son Maire Philippe HERNANDEZ, agissant 
en sa qualité et à ses fins autorisées par délibération n°                            du    

La commune de Saint Michel le Cloucq, représentée par son Maire Francis GUILLON, agissant en sa 
qualité et à ses fins autorisées par délibération n°                            du    

La commune de Saint Pierre le Vieux, représentée par son Maire Christian HENRIET, agissant en sa 
qualité et à ses fins autorisées par délibération n°                            du    

La commune de Saint Sigismond, représentée par son Maire Denis LA MACHE, agissant en sa qualité 
et à ses fins autorisées par délibération n°                            du    

La commune de Saint Valérien, représentée par son Maire Cécile BOUCHER, agissant en sa qualité et à 
ses fins autorisées par délibération n°                            du    

La commune de Sérigné, représentée par son Maire Yves BAUDRY, agissant en sa qualité et à ses fins 
autorisées par délibération n°                            du    

La commune de Vix, représentée par son Maire Jean Claude CHEVALLIER, agissant en sa qualité et à 
ses fins autorisées par délibération n°                            du    

La commune de Vouvant, représentée par son Maire Xavier PHILIPPOT, agissant en sa qualité et à ses 
fins autorisées par délibération n°                            du    

La commune de Xanton Chassenon, représentée par son Maire Claudy RENAULT, agissant en sa qualité 
et à ses fins autorisées par délibération n°                            du    

Le Syndicat de Collecte des Déchets Ménagers, représenté par son Président Stéphane GUILLON, 
agissant en sa qualité et à ses fins autorisées par délibération n°                            du    

  

D’autre part, 

 

Dénommées ci-après les « Parties », 
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Préambule 

 

En application de la responsabilité élargie des producteurs (REP), les producteurs d’emballages 

ménagers (EM) peuvent transférer leurs obligations en matière de prévention et de gestion des 

déchets d'emballages ménagers à un éco-organisme agréé par l’Etat. L’agrément est délivré sur la base 

du cahier des charges de la filière REP EM, arrêté également par l’Etat. 

L’éco-organisme perçoit des contributions de ses adhérents qui lui permettent notamment 

d’accompagner les communes et intercommunalités en matière de nettoiement des déchets 

d'emballages ménagers abandonnés.  

Citeo, éco-organisme agréé de la filière des emballages ménagers, propose un accompagnement 

spécifique global, articulé : 

- autour d’engagements réciproques visant à optimiser les opérations de nettoiement ; et  

- d’un soutien financier aux coûts de ces opérations, dont le barème est fixé par le cahier 

des charges. 

Cet accompagnement a été conçu sur la base de l’expertise de Citeo, en concertation avec les 

représentants des collectivités territoriales, et dans le respect du cahier des charges de la filière EM.  

Citeo propose aux collectivités qui désirent bénéficier de l’accompagnement de Citeo en matière de 

déchets abandonnés une convention-type de soutien pour la lutte contre les déchets abandonnés 

diffus (dénommé ci-après la « Convention LDA »). La Convention LDA a été validée par l’Etat. 

Le barème de soutien prévu par l’Etat étant exprimé en €/habitant, Citeo sollicite des communes et 

intercommunalités à fiscalité propre qui assurent des opérations de nettoiement sur un même 

périmètre qu’elles se coordonnent afin de : 

- désigner celles d’entre elles qui conclura la convention-type avec Citeo, pour la perception 

du soutien et répondre des engagements réciproques vis-à-vis de Citeo ; 

- répartir entre elles leurs actions respectives en matière de nettoiement des déchets 

abandonnés, ainsi que le soutien financier perçu auprès de Citeo. 

Les Parties ont exprimé leur intérêt pour l’accompagnement proposé par Citeo.  

Elles ont décidé de formaliser les conditions de leur coordination dans le cadre de la présente 

convention de groupement (dénommée ci-après la « Convention de groupement »). 

 

Ceci ayant été exposé, il est convenu ce qui suit :  
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Articles 

 

Article 1 – Objet de la Convention de groupement 

La présente Convention de groupement a pour objet de préciser les conditions de coordination, telle 

que définie en préambule, des Parties dans le cadre de l’accompagnement proposé par Citeo en 

matière de lutte contre les déchets abandonnés diffus. 

 

Article 2 – Personnes constitutives du groupement et mode de gestion retenu 

Le présent groupement est constitué librement. La signature de la présente convention vaut adhésion 

au groupement. 

Sont désignées comme membres du groupement les personnes suivantes : 

- La communauté de communes Pays de Fontenay Vendée représentée par son Président 

Ludovic HOCBON ou son représentant ; 

- La communauté de commune Vendée Sèvre Autise, représentée par son Président Michel 

BOSSARD ou son représentant ; 

- La commune d’Auchay-sur-Vendée, représentée par son Maire Dominique GATINEAU ou 
son représentant ; 

- La commune de Benet, représentée par son Maire Camille FONTAINE ou son 
représentant ; 

- La commune de Bouillé Courdault, représentée par son Maire Stéphane GUILLON ou son 
représentant ; 

- La commune de Bourneau, représentée par son Maire Gérard GUIGNARD ou son 
représentant ; 

- La commune de Damvix, représentée par son Maire Gilles BOUTEILLER ou son 
représentant ; 

- La commune de Doix les Fontaines, représentée par son Maire Lionel PAGEAUD ou son 
représentant ; 

- La commune de Faymoreau, représentée par son Maire Charles DE CERTAINES ou son 
représentant ; 

- La commune de Fontenay le Comte, représentée par son Maire Ludovic HOCBON ou son 
représentant ; 

- La commune de Foussais Payré, représentée par son Maire Jean-Marie ARNAUDEAU ou 
son représentant ;  

- La commune de L’Hermenault, représentée par son Maire Yves GERMAIN ou son 
représentant ; 

- La commune de L’Orbrie, représentée par son Maire Noëlla LUCAS ou son représentant ; 
- La commune du Langon, représentée par son Maire Alain BIENVENU ou son représentant ; 
- La commune du Mazeau, représentée par son Maire Bernard BORDET ou son 

représentant ; 
- La commune Les Velluire-sur-Vendée, représentée par son Maire Laurent DUPAS ou son 

représentant ;  
- La commune de Liez, représentée par son Maire Adeline POUPLIN ou son représentant ; 
- La commune de Longèves, représentée par son Maire Roger MAROT ou son représentant ; 
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- La commune de Maillé, représentée par son Maire Jean-Marie GELOT ou son 
représentant ; 

- La commune de Maillezais, représentée par son Maire Annie RINEAU ou son représentant ; 
- La commune de Marsais Sainte Radégonde, représentée par son Maire Marie-Thérèse 

FROMAGET ou son représentant ; 
- La commune de Mervent, représentée par son Maire Joël BOBINEAU ou son représentant ; 
- La commune de Montreuil, représentée par son Maire Daniel RIDEAUD ou son 

représentant ; 
- La commune de Mouzeuil Saint Martin, représentée par son Maire Anne-Marie COULON 

ou son représentant ;  
- La commune de Petosse, représentée par son Maire Yves-Marie BOUCHER ou son 

représentant ; 
- La commune de Pissotte, représentée par son Maire Michel SAVINEAU ou son 

représentant ; 
- La commune de Pouillé, représentée par son Maire Dominique MAZOUÉ ou son 

représentant ; 
- La commune de Puy de Serre, représentée par son Maire Catherine MASSON-SOULARD ou 

son représentant ;  
- La commune de Rives d’Autise, représentée par son Maire Michel BOSSARD ou son 

représentant ; 
- La commune de Saint Cyr des Gâts, représentée par son Maire Francis RIVIERE ou son 

représentant ; 
- La commune de Saint Hilaire des Loges, représentée par son Maire Marie-Line PERRIN ou 

son représentant ;  
- La commune de Saint Laurent de la Salle, représentée par son Maire Sébastien ROY ou son 

représentant ;  
- La commune de Saint Martin de Fraigneau, représentée par son Maire Michel POUZET ou 

son représentant ;  
- La commune de Saint Martin des Fontaines, représentée par son Maire Philippe 

HERNANDEZ ou son représentant ;  
- La commune de Saint Michel le Cloucq, représentée par son Maire Francis GUILLON ou son 

représentant ;  
- La commune de Saint Pierre le Vieux, représentée par son Maire Christian HENRIET ou son 

représentant ; 
- La commune de Saint Sigismond, représentée par son Maire Denis LA MACHE ou son 

représentant ; 
- La commune de Saint Valérien, représentée par son Maire Cécile BOUCHER ou son 

représentant ; 
- La commune de Sérigné, représentée par son Maire Yves BAUDRY ou son représentant ; 
- La commune de Vix, représentée par son Maire Jean Claude CHEVALLIER ou son 

représentant ; 
- La commune de Vouvant, représentée par son Maire Xavier PHILIPPOT ou son 

représentant ; 
- La commune de Xanton Chassenon, représentée par son Maire Claudy RENAULT ou son 

représentant ; 
- Le Syndicat de Collecte des Déchets Ménagers, représenté par son Président Stéphane 

GUILLON ou son représentant ; 

Les membres du groupement renoncent de facto à remettre en cause le choix opéré dans le cadre 
du groupement et ne sont pas autorisés à se désengager individuellement de la Convention LDA. 
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Article 3 – Désignation et obligations du Responsable du groupement 

La Communauté de Communes du Pays de FONTENAY-VENDEE est désignée comme mandataire de la 

convention.  

Elle est chargée de : 

- Signer et notifier à ses membres la Convention LDA faisant l’objet de groupement ; 

- Garantir la bonne exécution de la Convention LDA ; 

- Recevoir et reverser au Sycodem les soutiens LDA, selon les modalités de l’article 5 de la 

présente Convention de groupement. 

Pour ce faire elle désigne, le Sycodem comme référent auprès de CITEO avec un rôle de coordination 

et d’animation du plan de lutte contre les déchets abandonnés. 

La mission du Responsable du groupement prend fin à la clôture ou résiliation de la présente 

Convention de groupement. 

 

Article 4 – Obligation des membres du groupement 

Les membres du groupement désignent le Sycodem comme le référent responsable de la de la 

coordination des moyens, compétences et actions, et interlocuteur du Responsable de groupement. 

A ce titre il est chargé : 

- D’établir et mettre en œuvre le Plan de Lutte contre les Déchets Abandonnés (PLDA) sur 

l’ensemble des communes adhérentes au groupement 

- Opérer un suivi des dépenses et des opérations au titre de la Convention LDA et assurer le 

reporting auprès de CITEO. 

 

Article 5 – Répartition des soutiens aux membres du groupement 

Les soutiens financiers obtenus par le Responsable du groupement sont répartis entre les membres de 

ce dernier comme suit : 

• Sycodem : 76 550€ 

Dès perception du solde annuel des soutiens, le Responsable du groupement s’engage à communiquer 

le montant des soutiens obtenus aux membres du groupement.  

Un titre de recette sera alors émis par le Sycodem à l’attention du Responsable du groupement. 

 

Article 6 – Entrée en vigueur et durée de la Convention de groupement 

La Convention de groupement entre en vigueur à la date de sa signature par les Parties. Elle demeure 

en vigueur jusqu'à date de versement du solde du soutien LDA ou date de résiliation de la Convention 

LDA signée entre le Responsable du groupement et Citeo.  
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Article 7 – Modification de la Convention de groupement 

La présente Convention de groupement est modifiable par voie d’avenant signé par l’ensemble des 

membres du groupement.  

Toute modification de la présente Convention de groupement devra être approuvée dans les mêmes 

termes par l’ensemble des membres du groupement. Les délibérations des assemblés délibérantes des 

membres du groupement seront alors notifiées au Responsable du groupement. La modification ne 

prendra effet que lorsque l’ensemble des membres du groupement aura approuvé les modifications.  

Les modifications seront matérialisées par la rédaction et la validation d’avenants. 

Dans le cas d’une évolution du périmètre du groupement, le Responsable du groupement en informe 

Citeo en amont. L’évolution prend effet dans les conditions visées à la Convention LDA liant Citeo et le 

groupement. 

 

Article 8 – Dissolution du groupement  

Le groupement ne peut être dissout qu’à partir de la clôture ou résiliation de la Convention LDA.  

Le Responsable du groupement prend en charge les opérations de dissolution du groupement. 

Une dissolution de facto peut être notifiée à Citeo par le Responsable de groupement si le nombre de 

membres devient inférieur à deux.  

Le Responsable du groupement est dégagé de tout recours contentieux au titre de la dissolution du 

groupement. Chaque membre assume seul les dommages et intérêts susceptibles d’être demandés 

par les tiers qui s’estimeraient lésés par sa démarche. 

 

Article 9 – Règlement des différends – litiges – contentieux 

En cas de litiges susceptibles de naître à l’occasion de l’exécution de la présente Convention de 

groupement ou dans l’interprétation de ses dispositions, les parties s’engagent à rechercher un accord 

amiable.  

Si un tel accord ne peut être trouvé, la procédure contentieuse sera portée devant le Tribunal 

Administratif de Nantes  

 

 

Fait en ………………………………………………… à …………………………………………………, le ……………………. 
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Pour la Communauté de Communes  
Pays de Fontenay Vendée 

Pour la Communauté de Communes 
Vendée Sèvre Autise 

 
 
 
 

Le Président 

 
 
 
 

Le Président 
  

Pour le Syndicat de Collecte  
des Déchets Ménagers 

Pour la commune  
d’Auchay-sur-Vendée 

 
 
 
 

Le Président 

 
 
 
 

Le Maire 
  

Pour la commune  
de Benet 

Pour la commune  
de Bouillé Courdault 

 
 
 
 

Le Maire 

 
 
 
 

Le Maire 
  

Pour la commune  
de Bourneau 

Pour la commune  
de Damvix 

 
 
 
 

Le Maire 

 
 
 
 

Le Maire 
  

Pour la commune  
de Doix les Fontaines 

Pour la commune  
de Faymoreau 

 
 
 
 

Le Maire 

 
 
 
 

Le Maire 
  

Pour la commune  
de Fontenay le Comte 

Pour la commune  
de Foussais Payré 

 
 
 
 

Le Maire 

 
 
 
 

Le Maire 
  

 

Pour la commune  
de L’Hermenault 

Pour la commune  
de L’Orbrie 
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Le Maire 

 
 
 
 

Le Maire 
  

Pour la commune  
du Langon 

Pour la commune  
du Mazeau 

 
 
 
 

Le Maire 

 
 
 
 

Le Maire 
  

Pour la commune  
des Velluire-sur-Vendée 

Pour la commune  
de Liez 

 
 
 
 

Le Maire 

 
 
 
 

Le Maire 
  

Pour la commune  
de Longèves 

Pour la commune  
de Maillé 

 
 
 
 

Le Maire 

 
 
 
 

Le Maire 
  

Pour la commune  
de Maillezais 

Pour la commune  
de Marsais Sainte Radégonde 

 
 
 
 

Le Maire 

 
 
 
 

Le Maire 
  

Pour la commune  
de Mervent 

Pour la commune  
de Montreuil 

 
 
 
 

Le Maire 

 
 
 
 

Le Maire 
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Pour la commune  
de Mouzeuil Saint Martin 

Pour la commune  
de Petosse 

 
 
 
 

Le Maire 

 
 
 
 

Le Maire 
  

Pour la commune  
de Pissotte 

Pour la commune  
de Pouillé 

 
 
 
 

Le Maire 

 
 
 
 

Le Maire 
  

Pour la commune  
de Puy de Serre 

Pour la commune  
de Rives d’Autise 

 
 
 
 

Le Maire 

 
 
 
 

Le Maire 
  

Pour la commune  
de Saint Cyr des Gâts 

Pour la commune  
de Saint Hilaire des Loges 

 
 
 
 

Le Maire 

 
 
 
 

Le Maire 
  

Pour la commune  
de Saint Laurent de la Salle 

Pour la commune  
de Saint Martin de Fraigneau 

 
 
 
 

Le Maire 

 
 
 
 

Le Maire 
  

Pour la commune  
de Saint Martin des Fontaines 

Pour la commune  
de Saint Michel le Cloucq 

 
 
 
 

Le Maire 

 
 
 
 

Le Maire 
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Pour la commune  
de Saint Pierre le Vieux 

Pour la commune  
de Saint Sigismond 

 
 
 
 

Le Maire 

 
 
 
 

Le Maire 
  

Pour la commune  
de Saint Valérien 

Pour la commune  
de Sérigné 

 
 
 
 

Le Maire 

 
 
 
 

Le Maire 
  

Pour la commune  
de Vix 

Pour la commune  
de Vouvant 

 
 
 
 

Le Maire 

 
 
 
 

Le Maire 
 

Pour la commune  
de Xanton Chassenon 

 

 
 
 
 

Le Maire 
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I - Introduction 
vers un nouveau contrat de ville : consolider une action évolutive en 

adéquation avec les besoins de tous les habitants 
 
 
 
Le contexte local 
 
 

Le nouveau contrat de ville « Engagements Quartiers 2030 » s’inscrit pour Fontenay-le-Comte 
dans le cadre des orientations du comité interministériel des villes du 27 octobre 2023, sur la 
base de la loi de programmation pour la ville et la cohésion urbaine du 21 février 2014. 
 

Le contrat de ville cible le quartier Centre-Moulins Liot, reconduit dans la géographie 
prioritaire par le décret n°2023-1312 du 28 décembre 2023, bien que ce quartier ait connu 
des transformations majeures au cours de ces dernières années grâce aux dispositifs de 
renouvellement urbain, NPNRU et Action Cœur de Ville.  
 
La démographie du quartier met en lumière des fragilités persistantes telles que la précarité 
économique, le chômage, l’isolement des personnes, et les besoins spécifiques des plus 
fragiles.  Le contrat de ville vise ainsi à réduire les inégalités entre ce quartier et le reste du 
territoire communal et se doit d’être plus pertinent dans son approche et ses objectifs, plus 
efficace et associer le plus large spectre des partenaires qui œuvrent sur ce territoire 
prioritaire. 
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La méthodologie 
 
Le processus d’élaboration de ce nouveau contrat de ville s’est appuyé, conformément aux 
indications du ministère de la ville et du logement, sur des tables rondes avec les habitants du 
quartier en juin 2023 et des groupes de travail thématiques avec les partenaires institutionnels 
de décembre 2023 à janvier 2024. Ces rencontres ont permis de décliner, dans le cadre des 
axes prioritaires de la stratégie nationale définie par le comité interministériel des villes, les 
enjeux spécifiques au quartier Centre-Moulins Liot, les leviers potentiels et les obstacles, afin 
de déterminer des objectifs locaux et une méthode à même d’assurer une ambition 
renouvelée et une implication de tous. 
 
 
 
La mise en œuvre du Contrat de ville 
 
Les expérimentations initiées au cours des dernières années du précédent contrat de ville et 
les mutations du quartier servent de toile de fond pour asseoir une méthodologie rigoureuse 
et renouvelée, des objectifs concertés et actualisés, un fonctionnement séquencé plus lisible 
pour les partenaires et porteurs de projets, un cadre plus accessible pour les habitants afin de 
garantir leur implication au cours des six prochaines années. 
Une consultation citoyenne élargie, élément central de la gouvernance, permettra de vérifier 
la pertinence et l’efficacité des actions menées jusqu’en 2030. 
Enfin le renforcement des liens avec les partenaires, la consolidation des dynamiques 
existantes y compris avec les habitants sont les conditions pour atteindre des objectifs 
ambitieux et adaptés aux réalités locales que les partenaires au présent contrat de ville se 
donnent de poursuivre. 
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II - Diagnostic du quartier - un quartier entre mutations, contrastes accentués 
et renouvellement urbain 

 
 
Le territoire du Pays de Fontenay-Vendée situé au cœur de l’arc atlantique, rassemble 25 
communes membres. Il s’étend sur 463,50 km² et compte 35 057 habitants (recensement 
2019), avec une densité de 76 habitants au km². Il bénéficie du rayonnement touristique du 
marais poitevin et du littoral vendéen. 
 
Ancienne capitale du Bas-Poitou, la commune de 
Fontenay-le-Comte est riche de son patrimoine 
architectural et historique. Labellisée Ville d’Art et 
d’Histoire, elle possède également le seul secteur 
sauvegardé de Vendée. Elle est située à la porte du Marais 
poitevin. 
 
 
Le quartier prioritaire Centre-Moulins Liot tel que défini en 2014 et confirmé en 2023 se 
compose de trois zones d’habitat avec des caractéristiques différentes : 
 
 

• le secteur des Moulins Liot 
 
Il faisait partie de la commune de Charzais jusqu’à ce qu’elle soit absorbée par Fontenay-le-
Comte en 1967. S’en suivent au début des années 70 des constructions d’immeubles collectifs 
HLM modernes pour répondre aux besoins de logement des salariés de la zone industrielle de 
la route de Niort, soit 9 tours, 4 barres totalisant 395 appartements, et une zone pavillonnaire 
de 124 logements. 
Au fil des années, l’habitat s’est dégradé et la population s’est précarisée, donnant à ce 
quartier un peu éloigné des services et du centre-ville une image péjorative à l’instar de celle 
des cités de banlieue. 
 

Le périmètre des bâtiments collectifs fait 
l’objet d’un programme de 
renouvellement urbain d’intérêt régional 
(PRIR) à partir de 2015. 
Une convention pluriannuelle a été 
signée en 2020 entre l’ANRU, les 
collectivités, Vendée Habitat et les 
partenaires de l’aménagement et du 
quartier pour la mise en œuvre d’un 
programme ambitieux de 
renouvellement des équipements, de 
l’habitat, des espaces publics.  

Le but premier est d’améliorer les conditions et le cadre de vie, le niveau de service, mais aussi 
de changer l’image du quartier et de l’ouvrir sur l’extérieur, d’apporter de la mixité et  
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finalement de créer du lien. Ce projet d’aménagement entre pleinement en résonnance avec 
les actions de la politique de la Ville. 
Ainsi, en 2017, une maison de santé pluridisciplinaire est implantée au cœur du quartier. La 
construction d’un pôle social à proximité immédiate permet de regrouper Pôle Emploi, la 
Caisse Primaire d’Assurance Maladie, la Maison Départementale de la Solidarité et de la 
Famille. D’autres équipements font également peau neuve : le collège datant de 1972 fait 
l’objet d’une démolition-reconstruction, il est inauguré en 2020. L’école primaire est rénovée 
et réaménagée afin d’installer en plus un accueil de loisirs de 62 places. Une Maison des 
Habitants avec mairie annexe remplace l’ancienne pharmacie dans le centre commercial. 
L’ancienne mairie annexe en cours de travaux va accueillir France Services. 
 

Enfin, la principale tour d’immeuble est déconstruite 
début 2024 après un travail par le bailleur de 
relogement des locataires à l’extérieur du quartier 
prioritaire pour la plupart. 
L’aménagement des espaces publics et la construction 
de logements en accession sociale, changeant ainsi 
l’image de formes urbaines stigmatisantes, vont 
compléter ce projet urbain dans les prochaines années, 
permettant à ce quartier de devenir un cadre de vie 
privilégié. 

 
 
 

• le secteur de la Pommeraie et de la Sablière 
 
Il s’agit de deux ensembles contigus d’habitat HLM, construits dans les années 50 et 60, 
comprenant 8 immeubles collectifs et 42 pavillons.  
Plusieurs structures d’hébergement social s’y 
trouvent également : le CHRS centre d’hébergement 
et de réinsertion sociale, le CADA, centre d’accueil des 
demandeurs d’asile, la résidence sociale les 3 Portes, 
la Maison Relais. 
Situé en centre-ville, ce secteur y est pleinement 
intégré et bénéficie de l’ensemble des services et 
commerces accessibles à pied. 
Le centre social ODDAS s’y est implanté en 2017 et la 
Maison des Associations Francis Bloch en 2020. 
 
 
 

• le secteur des Loges 
 
La rue des Loges fut l’artère principale de Fontenay-le-Comte jusqu’au XIXème siècle. Les 
fontenaisiens ont gardé le souvenir d’une rue piétonne commerçante et dynamique jusque 
dans les années 90. Riche en patrimoine architectural, trois immeubles sont classés 
monuments historiques, et l’ensemble de cette rue étroite et de ses venelles adjacentes sont 
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protégées au titre du secteur sauvegardé. Peu adaptée aux évolutions du commerce et de 
l’habitat à la fois de par sa nature et des contraintes liées au PSMV (plan de sauvegarde et de 
mise en valeur), la rue des Loges a vu la quasi-totalité de ses vitrines abandonnées, les étages 
aménagés en logements peu confortables à usage locatif, paupérisant progressivement la 
population de cette rue. 
 

Intégrée au quartier prioritaire en 2015, elle 
a pu bénéficier de plusieurs dispositifs de 
renouvellement urbain : dans le cadre du 
plan Action cœur de ville, en vigueur depuis 
2018, les thématiques de l’habitat, du 
commerce, du cadre de vie et des services 
sont travaillées. 
Sur le secteur de la rue des Loges, sont 
particulièrement ciblés les outils en faveur de 
l’habitat, à la fois incitatifs, avec l’OPAH RU 
opération programmée d’amélioration de 

l’habitat, mais aussi coercitifs, avec une ORI opération de restauration immobilière, et le 
Permis de louer.  
En parallèle de ces dispositifs d’accompagnement des particuliers dans la rénovation de 
l’habitat, la Ville porte et soutient avec des partenaires des opérations immobilières de grande 
ampleur : ainsi, la friche de l’ancienne imprimerie Lussaud a été supprimée, plusieurs 
immeubles ont bénéficié de rénovations, la rue a fait l’objet de travaux d’embellissement et 
la construction de nouveaux logements aux abords de ce secteur est programmée. 
 
 
 
Eléments démographiques 
 
La population légale de la commune de Fontenay-le-Comte était régulièrement en baisse 
depuis le milieu des années 2000. En 2021, elle a enfin connu une hausse de 333 habitants en 
passant de 13 138 à 13 471 habitants, ce qui lui a permis de regagner en une seule année 
l’équivalent du nombre d’habitants perdus les six années précédentes. 
 
Les seules données connues pour le quartier prioritaire sont de 2013 et 2018 et font apparaître 
une baisse plus rapide que pour la commune entre ces deux périodes, avec une population 
passant de 1 634 habitants en 2013, à 1 471 habitants en 2018. 
Néanmoins, il n’existe pas de données plus récentes permettant de connaître précisément 
son évolution depuis cinq ans. 
 
Ainsi, il convient de préciser que l’analyse du quartier dans le tableau suivant, s’appuie sur la base des 
données disponibles de l’INSEE, principalement de 2018 et 2019. La comparaison entre le QPV et la 
commune s’effectue sur les données de la même période, même si des données plus récentes existent 
à l’échelle communale.  
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POPULATION 
QPV Centre-
Moulins Liot 

Commune 
de 

Fontenay-
le-Comte 

Commentaire 

Population QPV 
Homme 
Femme 

1471 
48 %  
52 % 

13302  
47,5 %  
52,5 % 

 
Le quartier prioritaire compte 1471 habitants 
en 2018, ce qui représente 11,1 % de la 
population de Fontenay-le-Comte. 
 
Il est marqué par la précarité avec un revenu 
médian de ses habitants de 900 €, dépendant 
pour un quart de prestations sociales. 67,5% 
de la population du QPV est couvert par au 
moins une allocation de la CAF. Enfin, le taux 
de pauvreté est le triple en QPV par rapport à 
la commune. 
 
Il est globalement plus jeune et moins 
vieillissant que le reste de la commune, cela 
s’explique par son habitat peu accessible, que 
les personnes doivent quitter l’âge avançant. 
 
Sa particularité se situe dans la part dominante 
de ménages composés d’1 seule personne, soit 
63,9%. 
 
Enfin, le quartier Centre-Moulins Liot est un 
des QPV de France où la population étrangère 
est la plus faiblement présente, malgré 
l’existence d’un centre d’accueil des 
demandeurs d’asile jouxtant le périmètre du 
quartier prioritaire. 

Part des moins 
de 25 ans 

28,3 % 22,3 % 

Part des plus 
de 60 ans 

24,8 % 39,5 % 

Population étrangère 5,4 % 2,6 % 

Ménages composés 
d’1 personne 

63,9 % 45,5 % 

Revenu fiscal médian 
en euros 

900 € 1630 € 

Part des prestations 
sociales dans le 

revenu disponible 
23,7 % 7,5 % 

Taux de pauvreté 
(en 2020) 

37,4 % 12,5 % 

Allocataire CNAM 
bénéficiaires de la 

C2S sans 
participation 

financière (2022) 

25 % 9 % 

Nombre de 
personnes couvertes 

par au moins 1 
allocation CAF 

994 6206 
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III - Les axes prioritaires de la stratégie nationale Quartiers 2030 
 
 
Conformément aux dispositions de la loi de programmation pour la ville et la cohésion urbaine 
en date du 21 février 2014, le cadre des objectifs initiaux assignés à la politique de la ville, 
dans l’optique d’une réduction des écarts de développement entre les quartiers prioritaires 
et les autres territoires et de l’amélioration des conditions de vie des habitants de ces 
quartiers, est consolidé et s’appuie sur :  
 

1. la lutte contre les inégalités de tous ordres, les concentrations de pauvreté et les 
fractures économiques, sociales, numériques et territoriales ; 

 
2. l'égalité réelle d'accès aux droits, à l'éducation, à la culture, au sport, aux services et 

aux équipements publics pour les habitants des quartiers prioritaires ; 
 

3. le développement économique, la création d'entreprises et l'accès à l'emploi par les 
politiques de formation et d'insertion professionnelles ; 

 
4. l'amélioration de l'habitat ; 

 
5. le développement de la prévention, la promotion de l'éducation à la santé et l'accès 

aux soins ; 
 

6. la tranquillité des habitants par les politiques de sécurité et de prévention de la 
délinquance ; 

 
7. la pleine intégration des quartiers dans leur unité urbaine, en accentuant 

notamment leur accessibilité en transports en commun, leur mixité fonctionnelle et 
urbaine et la mixité de leur composition sociale ; 

 
8. le développement équilibré des territoires, la ville durable, le droit à un 

environnement sain et de qualité et la lutte contre la précarité énergétique ; 
 

9. la reconnaissance et la valorisation de l'histoire, du patrimoine et de la mémoire des 
quartiers ; 

 
10. l'égalité entre les femmes et les hommes, l'intégration et la lutte contre les 

discriminations. 
 
Le contrat de ville “Engagements Quartiers 2030” pour la commune de Fontenay-le-Comte 
s’inscrit dans le cadre des orientations issues du comité interministériel des villes du 27 
octobre 2023 qui marquent une nouvelle étape en faveur des quartiers prioritaires et de leurs 
habitants. Les priorités nationales retenues, dans le cadre desquelles le présent contrat a 
vocation à s’inscrire, couvrent les champs de la transition écologique, de l’objectif du plein 
emploi et de l’accès aux services publics dans l’optique d’une mobilisation optimale des 
politiques publiques de droit commun. 
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Ces axes nationaux, dont la déclinaison territoriale sera détaillée plus avant dans les chapitres 
suivants, et adaptée aux besoins spécifiques exprimés par les habitants et les acteurs de 
terrain, ont vocation à être un fil conducteur pour les parties au contrat de ville pour orienter 
leur action sur les six prochaines années. 
 
 
La transition écologique 
 
Alors que les habitants des quartiers prioritaires ont une empreinte carbone plus faible que la 
moyenne nationale, ils subissent davantage les conséquences du changement climatique dans 
des logements trop souvent mal isolés et des espaces très minéraux. Il est donc indispensable 
d’avoir une attention spécifique à la transition écologique dans les quartiers prioritaires dans 
le cadre de la planification écologique. 
 
Les principales mesures retenues par le comité interministériel des villes : 
 

• Extension du programme “quartiers résilients” pour l’accompagnement à la transition 
écologique des territoires prioritaires. 

• Doublement de la part du fonds vert investie dans les quartiers. 
• Réalisation d’un grand plan de réhabilitation des copropriétés dégradées. 
• Amélioration de la desserte des quartiers prioritaires et leur priorisation dans le 

soutien aux projets de transports collectifs en site propre. 
 
 
L’emploi et l’activité économique 
 

• Déploiement du programme “Entrepreneuriat Quartiers 2030”. 
• Déploiement d’un fonds en faveur des associations pour remobiliser les publics les plus 

éloignés de l’emploi. 
• Déploiement dès 2024 d’une politique de testing pour lutter contre les pratiques 

discriminatoires dans l’accès aux stages, à l’embauche, au logement ou aux prêts 
bancaires. 

 
 
Une politique de la ville prenant en compte les besoins spécifiques de chaque territoire 
 

• La conclusion des contrats de ville de nouvelle génération dits “Engagements Quartiers 
2030”. 

• L’actualisation de la géographie prioritaire, consolidée en Vendée pour une action 
pérenne et efficiente. 

• La promotion de la mixité sociale en adaptant l’attribution de logements. 
• Un contrat de ville plus lisible, accessible et adaptatif pour une adéquation optimale 

entre décisions politiques et besoins et attentes des habitants. 
 
 

  



 

 

Engagements Quartiers 2030  -  Quartier Centre-Moulins Liot de Fontenay-le-Comte 11 

IV - Le projet de quartier - axes stratégiques locaux 
 
 
 

AXE  Insertion professionnelle - Emploi 

  
  

Demandeurs 
d’emploi 

QPV Centre-
Moulins Liot 

Commune de 
Fontenay-le-

Comte 
Commentaire 

Taux d’emploi des 
15-64 ans 

41 % 58,7 % Il existe des disparités significatives en 
termes d’emploi entre le QPV et la 
commune : un taux d’emploi plus bas en 
QPV, davantage de jeunes non scolarisés 
et sans emploi, des demandeurs d’emploi 
non diplômés. 
Enfin, l’évolution du nombre de 
demandeurs d’emploi est différente entre 
les hommes et les femmes en QPV, et 
signe des difficultés plus importantes de 
retour à l’emploi pour les femmes. 
 
L’enquête Data & Quartiers de février 
2022 a permis de déterminer la distance 
moyenne de 20,22 kilomètres entre le 
domicile du demandeur d’emploi du QPV 
Centre-Moulins Liot et le lieu d’emploi 
potentiel. 

Part des 16-25 ans 
non scolarisés et sans 
emploi 

30,5 % 21,6 % 

Part des non 
diplômés chez les 
demandeurs 
d’emploi des 
catégories ABC 

27,2 % 16 % 

Evolution du nombre 
de demandeurs 
d’emploi catégories 
ABC 
Homme 
Femme 

 
 

-2,9 % 
  

-13,7 % 
+12 % 

 
 

-1,4 % 
   

-1,3 % 
-1,6 % 

 
Enjeu n°1 : L’insertion professionnelle des personnes les plus éloignées de l’emploi 

• Renforcer la communication sur la formation tout au long de la vie : orientation, 
campus connecté pour les études supérieures, formation professionnelle, bilan de 
compétences, reconversion 

• Mobiliser les jeunes et travailler l’engagement 
• Lutter contre les freins périphériques à l’emploi (problématiques familiales, problèmes 

de santé, violences, addiction, santé mentale) 
• Accompagner ces personnes, avant et pendant les premiers mois d’emploi pour éviter 

l’échec  
 

Enjeu n°2 : La convergence du monde économique et de l’insertion 
• Permettre la rencontre entre les entreprises et les demandeurs d’emploi qui ont les 

compétences recherchées via les PMSMP (période de mise en situation dans le milieu 
professionnel) 

• Développer le lien entre l’entreprise et l’insertion et faire un travail pour que les 
publics les plus fragiles ne soient pas stigmatisés par les entreprises 

• Poursuivre la mobilisation des clauses sociales dans les différents chantiers du projet 
de renouvellement urbain 
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• Multiplier les visites d’entreprises par les demandeurs d’emploi 
• Valoriser et s’appuyer sur les programmes/dispositifs de droit commun visant à 

favoriser l’emploi des habitants du quartier (emplois francs, PaQte) et approfondir la 
coopération avec les acteurs du secteur 

 
 Enjeu n° 3 : L’amélioration de la mobilité 

• Accompagner les personnes sans emploi ou en emploi précaire dans la recherche de 
solutions de mobilité 

• Permettre l’accès au code de la route et au permis de conduire  
 
 
 

AXE  Renouvellement urbain - Environnement - Sécurité 

  
 

Parc de logements 
QPV Centre-
Moulins Liot 

Commune de 
Fontenay-le-

Comte 
Commentaire 

Résidences principales 
Dont logement social 

77,6 % 
61,6 % 

84,3 % 
16,3 % Le quartier prioritaire est 

marqué par la présence de 
collectifs HLM. 
 
La moitié des logements sociaux 
de Fontenay-le-Comte sont 
situés en QPV. 

Statut d’occupation 
Taux de locataires 
Taux de propriétaire 

  
75,1 % 
24,9 % 

  
40,7 % 
57,6 % 

Nombre de logements 
sociaux 

650 1212 

  
Enjeu n°4 : La résorption de l’habitat privé dégradé 

• Poursuivre la dynamique de lutte contre l’habitat indigne impulsée par les dispositifs 
OPAH-RU (guichet unique porté par la CCPFV, et ACV dont les dispositifs coercitifs 
comme le permis de louer et l’ORI portés par la Ville) 

• Accompagner/informer les propriétaires bailleurs sur leurs droits et devoirs 
• Assurer une communication efficace à l’endroit des propriétaires des zones 

pavillonnaires sur les politiques d’amélioration de l’habitat et de sobriété énergétique 
 
Enjeu n°5 : Le renouvellement urbain 

• Accompagner la fin des opérations conventionnées avec l’ANRU 
• Poursuivre le réaménagement et développer de nouvelles fonctions des espaces 

publics 
• Améliorer l’image du quartier 
• Faciliter les circulations 
• Soutenir l'appropriation de leur nouveau cadre de vie par les habitants et leur 

implication pérenne dans la vie du quartier 
 

Enjeu n°6 : La gestion urbaine et sociale de proximité 
• Renforcer le programme d’actions de la GUSP 
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• Formaliser un groupe de travail réunissant les acteurs de proximité : police municipale, 
Vendée Habitat, service politique de la ville et service démocratie de proximité 

• Veiller à la synergie des actions soutenues en faveur du cadre de vie des habitants dans 
le contexte des dispositions spécifiques aux bailleurs sociaux : abattement de la TFPB 
en contrepartie d’une qualité de service renforcée et d’une amélioration de la qualité 
de vie urbaine 
 

 Enjeu n°7 : La prévention précoce 
• Développer les actions de prévention thématiques  en milieu scolaire (harcèlement, 

sexisme, addictions, violences conjugales) en lien avec l’éducation nationale 
 
Enjeu n°8 : La tranquillité publique 

• Renforcer la présence de la police municipale sur les secteurs du QPV y compris en 
nocturne 

• Développer la prévention de proximité 
  
 
 

AXE  Education - Culture 

 
 

Education 
QPV Centre-
Moulins Liot 

Commune de 
Fontenay-le-

Comte 
Commentaire 

Part des élèves de collège 
scolarisés en SEGPA, ULIS, 
UPE2A, 3e prépa métiers 

25,3 % 9,3 % 
La proportion d’élèves à 
besoins spécifiques est 
nettement supérieure en QPV 
(SEGPA, ULIS, etc.) 
  
Les collégiens et lycéens 
habitant en QPV sont pour plus 
de la moitié issus de milieux 
sociaux défavorisés. 
  
Ces deux points se traduisent 
par des besoins de soutien 
éducatif. 
  
  

Part des collégiens issus d’un 
milieu social défavorisé 

48,4 % 30,7 % 

Part des lycéens inscrits en 
formation générale ou 
technologique issus d’un milieu 
social défavorisé 

51,9 % 25,2 % 

Part des lycéens inscrits en 
formation professionnelle issus 
d’un milieu social défavorisé 

72,7 % 55,3 % 

Le quartier bénéficie d’un réseau d’éducation prioritaire qui inclue les 2 écoles primaires Bouron-
Massé et Les Jacobins et le collège André-Tiraqueau. 
Les classes de CP et CE1 des écoles ont été dédoublées.  
Le collège met en œuvre les dispositifs « école ouverte » et « devoirs faits ». Il a également une 
section sportive avec une classe à horaire aménagé, et un internat d’excellence. 

  
Enjeu n°9 : Le programme de réussite éducative et son articulation avec le PEDT 
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• Construire des parcours individualisés suivis par l’équipe pluridisciplinaire de soutien 
du PRE pour les élèves des écoles REP. 

• Accompagner les enfants dans les devoirs en dehors du temps scolaire 
• Favoriser l’activité physique et le temps passé à l’extérieur 
• Développer l’éducation à l’environnement 

 
Enjeu n°10 : Le soutien à la parentalité 

• Soutenir la fonction parentale à travers l’accueil, l’information et l’orientation des 
parents 

• Positionner les parents comme acteurs de la réussite éducative de leur enfant 
 
Enjeu n°11 : L’accès à la culture pour tous 

• Favoriser l’accès à l’offre et aux pratiques culturelles et artistiques 
• Multiplier les lieux d’intervention culturelle 
• Consolider et encourager les dynamiques et initiatives culturelles visant à favoriser le 

déploiement des politiques publiques culturelles de la DRAC 
• Pérenniser et soutenir la dynamique de jumelage (dispositif DRAC) dans les quartiers  

 
 
 

AXE  Accès aux droits - Inclusion numérique - Place des femmes 

 
 

 
  

QPV Centre-
Moulins Liot 

Commune de 
Fontenay-le-

Comte 
Commentaire 

Part des familles 
monoparentales 

32,5 % 15,2 % 
La part des familles monoparentales 
double en QPV. 

 
Enjeu n°12 : Le recours aux droits 

• Renforcer le lien et l’accompagnement avec les publics cibles : usagers de France 
Services, bénéficiaires de minima sociaux, personnes sans domicile stable en élection 
de domicile au CCAS, personnes signalées par les bailleurs 

• Demander à la CAF et à la MSA d’envoyer un courrier aux bénéficiaires de l’AAH pour 
les inciter à rencontrer des travailleurs sociaux pour être accompagnés. 

• Valoriser l’offre existante d’accès aux droits, d’accompagnement social, administratif, 
budgétaire 

• Améliorer la connaissance des professionnels des dispositifs de droit commun et de 
l’offre existante 

  
Enjeu n°13 : L’inclusion numérique 

• Favoriser l’équipement des ménages en matériel informatique et informer sur les 
accès libres 

•  Permettre à tous d’apprendre à utiliser les outils informatiques et Internet 
• Soutenir l’accompagnement dans les démarches administratives sur Internet 
• Informer les parents sur l’utilisation de Pronote 
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Enjeu n°14 : Le bon usage des écrans 
• Développer l’éducation aux médias 
• Faire prendre conscience à chaque utilisateur des enjeux en matière de sécurité et de 

vie privée 
  
Enjeu n°15 : La déprécarisation des femmes 

• Orienter vers France Services pour la demande d’aide juridictionnelle 
• Orienter davantage vers le CIDFF pour l’information sur les droits des femmes 
• Lever les freins pour permettre l’accès à l’emploi des femmes 

  
Enjeu n°16 : La lutte contre les violences conjugales, intra-familiales, et sexistes 

• Sensibiliser le grand public afin de réduire l’inertie des témoins 
• Faire connaître l’existant aux professionnels 
• Informer sur les violences sexistes 

 
Enjeu n°17 : L’égalité homme femme 

• Consolider la mixité femme/homme dans tous les programmes d’action du contrat de 
ville “Engagements Quartiers 2030” et en faire un axe transversal et prioritaire 

• Susciter et soutenir les projets valorisant tout particulièrement la place des femmes 
des quartiers prioritaires et les actions qu’elles initient 

• Consolider la dynamique de développement de l’accès aux droits et l’aller-vers à 
l’endroit des femmes des quartiers pour garantir une prise en compte renforcée de la 
diversité des situations qu’elles rencontrent 

 
 
 

AXE  Sport - Santé - Isolement  

 
 

Le collège Tiraqueau bénéficie du dispositif « deux heures de sport en plus au collège », il est 
conventionné avec les clubs de foot, rugby et athlétisme. 
Il est labellisé E3D, établissement en démarche de développement durable. 
Dans le cadre de la CNR « Notre école faisons la ensemble », le collège s’est engagé dans une 
démarche de santé et bien-être (projets Bouge ta santé et Jardin biologique). 

Une maison pluridisciplinaire de santé est implantée au cœur du quartier avec 3 médecins 
généralistes, 4 infirmières, 1 psychologue, 1 diététicienne, 1 ostéopathe, 1 pédicure-podologue, 1 
orthophoniste, une pharmacie. 

 
Enjeu n°18 : L’accès au sport pour tous 

• Donner une place dans les activités sportives aux personnes qui ne sont pas dans une 
logique de compétition et souhaitent faire du sport pour le loisir, la santé et le bien-
être   

• Lever le frein financier 
• Orienter les personnes qui souhaitent reprendre une activité physique et sportive vers 

le CDOS 
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• Communiquer mieux et davantage sur les différents sports praticables en club sur le 
territoire 

• Multiplier les espaces pour la pratique sportive au plus près des habitants 
• Développer des manifestations sportives dans le quartier 

  
Enjeu n°19 : La prévention et promotion de la santé et de l’hygiène 

• Développer la prévention à l’école en synergie avec les actions portées par l’Education 
nationale 

• Améliorer l’hygiène alimentaire dès le plus jeune âge 
• Sensibiliser les jeunes adultes sur la santé, dossier mutuelle, etc. 
• Solliciter la CPTS ou les leviers mis à disposition par le contrat local de santé pour des 

actions de prévention 
• Proposer des lieux de prévention médicale (Mammobus, Bus dentiste) 
• Lutter contre la dénutrition des séniors 

  
Enjeu n°20 : L’accès aux soins 

• Informer des recours et solutions alternatives à l’absence de médecin traitant 
• Coordonner un transport collectif pour aller vers les praticiens médicaux 
• Permettre l’accès aux soins par un accompagnement numérique dans les démarches 

de santé (prise de rdv en ligne, Doctolib, ouverture de mon espace santé) 
 
Enjeu n°21 : La lutte contre le mal-être et l’isolement 

• Soutenir les actions d’accompagnement individuel du mal-être global, déprime, 
dépression, jeunes adultes et personnes âgées surtout 

• Favoriser la prévention par des actions collectives de lutte contre l’isolement et la 
solitude 

• Développer les rencontres et moments de convivialité entre les professionnels et les 
habitants 
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V - Les priorités méthodologiques du contrat de ville 
 
 
Les appels à projets annuels permettent aux partenaires du contrat de ville d’orienter et de 
soutenir les actions visant à réduire les inégalités avec le reste de l’agglomération 
fontenaisienne, soutenir le déploiement des politiques publiques de droit commun sur les 
champs thématiques ci-avant évoqués et répondre aux attentes et préoccupations des 
habitants.  
 
Une méthodologie claire et rigoureuse, vecteur de prévisibilité pour les porteurs de projets, 
ainsi que de qualité et d’ambition pour les actions portées, expérimentée sur les derniers 
exercices du précédent contrat de ville, devra permettre de répondre à ces objectifs. Les 
appels à projets annuels devront ainsi, par la méthode déployée, favoriser un renouvellement 
constant des porteurs et des actions financées. 
 
 
Des appels à projets séquencés pour une lisibilité et une prévisibilité optimale 
 
Après une expérimentation méthodologique lors des deux dernières années du précédent 
contrat de ville (2022 - 2023), il est apparu qu’un séquençage rigoureux et transparent de la 
mécanique des appels à projets lancés dans le cadre de la politique de la ville était à même de 
renforcer la qualité des projets proposés, dans le fond comme dans la forme, et constituait un 
levier à même de garantir une plus grande ambition des actions portées. De même, il permet 
de resserrer les liens avec les acteurs de la vie du quartier. 
 
Sur le plan thématique est également apparue la nécessité de garantir un caractère évolutif 
aux priorités arrêtées pour chaque appel à projet afin de rester pertinent relativement aux 
évolutions inéluctables des quartiers sur les six prochaines années, en termes d’attentes et de 
besoins des habitants, d’évolutions sociologiques, démographiques, économiques ou 
éducatives. L’objectif des partenaires au contrat de ville est ici de garantir des axes 
stratégiques locaux valables jusqu’en 2030 tout en se donnant les moyens de les décliner 
chaque année en considération des situations propres au quartier. 
 
Ainsi, les axes prioritaires généraux du contrat de ville “Engagements Quartiers 2030” feront 
l’objet de précisions au lancement des appels à projets afin de mettre en avant les 
thématiques les plus pertinentes à couvrir, les champs lacunaires ou les secteurs dans lesquels 
le déploiement des politiques publiques nécessite un levier supplémentaire pour garantir leur 
pleine efficacité auprès des habitants. Ces priorités annuelles seront arrêtées par le comité de 
pilotage avant le lancement de chaque appel à projets.  
 
Sur la base de ces prémices et des observations consécutives à l’adoption expérimentale de 
cette méthode, la mécanique des appels à projets se décompose comme suit : 
 

• détermination des priorités annuelles par le comité de pilotage du contrat de ville pour 
l’appel à projet de l’année N (octobre de l’année N-1), prenant en compte les résultats 
de la précédente programmation, une évaluation qualitative des projets financés et 
les attentes exprimées par les habitants des quartiers prioritaires ; 
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• tenue d’une réunion publique à l’attention des porteurs de projets pour le lancement 
de l’appel à projets (octobre - novembre de l’année N-1) ;  

 
• ouverture de l’appel à projets et phase de dépôt des candidatures ; 

 
• entretien avec chacun des porteurs de projets pour échanger autour des actions 

proposées, de leur inscription dans le cadre des priorités du contrat de ville et des 
thématiques prioritaires annuelles retenues (février de l’année N) ; 

 
• tenue des comités technique et de pilotage pour arrêter la programmation et le 

financement des actions (mars-avril de l’année N). 
 
 
Des points d’attentions méthodologiques visant à assurer la qualité des projets financés 
dans le cadre du contrat de ville au profit des habitants 
 

• L’implication des habitants 
 
Afin de garantir la pertinence des actions proposées dans le cadre des appels à projets qui 
s’inscriront dans le présent contrat de ville, la condition de l’implication des habitants dans la 
conception et la mise en œuvre d’iceux sera examinée lors de l’instruction préalable à la 
programmation. 
 
Compte tenu des impératifs de la participation citoyenne et les externalités positives induites 
par l’implication des habitants dans les événements qui rythment la vie de leur quartier, les 
partenaires au contrat de ville considèreront la prise en compte de cet élément participatif 
dans leurs décisions de programmation et veilleront à rappeler son importance au lancement 
de chaque appel à projets. Ils pourront également demander des précisions aux porteurs lors 
des entretiens prévus suite à la phase de dépôt des projets en début d’année. 
 
 

• Des projets ambitieux visant à couvrir plusieurs thématiques prioritaires 
 
Cette méthodologie déployée dans le cadre du contrat de ville vise à faire émerger des projets 
plus ambitieux et pérennes que par le passé en s’appuyant sur :  
 

• une prise en compte par les acteurs du quartier prioritaire dans leur proposition de 
plusieurs thématiques stratégiques locales, telles qu’énoncées plus haut, pour 
augmenter l’impact de chaque action sur un maximum de problématiques rencontrées 
dans le quartier ; 
 

• une stratégie de co-financements visant à stabiliser les projets pour les ancrer 
durablement dans le quartier, vecteur d’implication d’une pluralité de partenaires et 
de réussite à terme du contrat de ville. 
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• Une recherche d’adéquation avec les politiques publiques de droit commun 
 
La politique de la ville mobilise et adapte, en premier lieu, les actions relevant des politiques 
publiques de droit commun et, lorsque la nature des difficultés le nécessite, met en œuvre les 
instruments qui lui sont propres. Ce droit commun correspond aux politiques sectorielles 
(éducation, emploi, police, justice, logement, santé culture, développement économique, 
formation et insertion professionnelles, petite enfance, vie associative, etc.) qui s’appliquent 
sur l’ensemble d’un territoire sans distinction entre les quartiers. Représentant les 
engagements financiers des politiques publiques (budgets, dispositifs, appels à projets…) mais 
aussi les effectifs humains, le matériel et les équipements publics, il relève des compétences 
de l’Etat et de tous les niveaux de collectivités territoriales. 
 
Les crédits spécifiques de la politique de la ville ne doivent pas remplacer le droit commun 
dans les quartiers mais s’y ajouter en complément et faire levier. 
 
La recherche d’une adéquation optimale avec l’ensemble des politiques de droit commun 
déployées dans le quartier fontenaysien est au cœur de la méthodologie retenue par les 
partenaires au contrat de ville. Elle implique : 
 

• un dialogue constant avec l’ensemble des acteurs publics agissant pour les habitants 
des quartiers ; 
 

• une information régulière des acteurs de terrain quant aux dispositifs de droit commun 
en vigueur afin d’éviter les redondances dans les projets présentés et consolider la 
politique de la ville comme une “politique levier” visant à favoriser l’accès au droit tout 
en continuant à traiter de manière innovante les champs de besoins qui ne seraient 
pas couverts ; 

 
• une information régulière des habitants quant au panel d’actions entreprises dans le 

cadre de la politique de la ville sur le quartier Centre - Moulins Liot. 
 
Par ailleurs, la politique de la ville à Fontenay-le-Comte veillera à s’appuyer sur les instances 
et contractualisations relevant des autres politiques publiques, portées par l’Etat, ses 
opérateurs ou celles des collectivités locales et de leurs groupements, parmi lesquelles :  
 

• le contrat de relance et de transition écologique ; 
• le pacte des solidarités en Vendée ; 
• le contrat local de santé ; 
• le conseil local de sécurité et de prévention de la délinquance ; 
• le projet éducatif de territoire ; 
• le projet culturel de territoire. 

 
La prise en compte des problématiques spécifiques au quartier fontenaysien et le 
développement de l’interconnaissance devront être renforcés dans les instances de pilotage 
idoines. 
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• Les conventions pluriannuelles d’objectifs 
 
Si les actions annuelles conservent leur pertinence, soit qu’elles constituent une manière 
d'expérimentation ou que leur nature même le justifie, les partenaires au contrat de ville 
chercheront à faire émerger des projets plus pérennes (jusqu’à trois ans) via des conventions 
pluriannuelles d’objectifs. 
 
Il s’agit ici, pour cette nouvelle génération de contrat de ville, d’apporter de la lisibilité dans 
les actions, de la visibilité pour les structures porteuses et de la stabilité et de l’ancrage pour 
favoriser une dynamique de fond au profit des habitants et pour apporter des solutions 
concrètes à leurs besoin. 
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VI - Gouvernance du contrat de ville et participation des habitants 
 
 
Vecteur essentiel de la réussite des actions entreprises dans le cadre du contrat de ville, la 
gouvernance requiert, à l’instar de la méthodologie déployée sur la période 2024-2030, clarté, 
lisibilité et lien constant avec les besoins et préoccupations réels des habitants des quartiers 
prioritaires. 
 
Ce nouveau contrat Engagements Quartiers 2030 doit traduire une mobilisation partenariale 
élargie pour le quartier fontenaysien, plaçant au cœur de son animation le maire, dans le 
respect des compétences des communes et des EPCI en matière de politique de la ville.  Il 
exerce avec l’Etat les fonctions de coordonnateur des actions portées par les signataires du 
contrat de ville et de garant de la bonne articulation entre le contrat de ville et les contrats 
globaux conclus à l’échelle du territoire. 
 
Afin de consolider le caractère opérationnel du pilotage du contrat de ville, ses instances sont 
déclinées comme suit :  
 
Le comité de pilotage 
 
Rôle :  

• mettre en œuvre et évaluer le contrat de ville ; 
• arrêter la programmation annuelle des crédits affectés à la politique de la ville ; 
• veiller à la bonne articulation des actions entreprises avec les dispositifs de droit 

commun ; 
• arrêter les priorités annuelles retenues dans le cadre des objectifs généraux du contrat 

de ville pour chaque appel à projet ; 
• déterminer les sujets devant faire l’objet d’une réunion technique sur une thématique 

particulière. 
 
Composition : les signataires du contrat de ville 
 
Fréquence de réunion : deux fois par an (une réunion dédiée à la programmation du contrat 
de ville, une réunion d’évaluation et de détermination des priorités pour les appels à projets). 
 
 
Le comité technique 
 
Rôle :  

• instruction des projets déposés annuellement ; 
• suivi technique du contrat de ville ; 
• instruction et suivi des réunions thématiques annuelles ; 
• instance à géométrie variable : la composition pourra évoluer dès lors qu’elle sera 

réunie sur un sujet thématique précis requérant l’avis d’experts. 
 
Composition : les signataires du contrat de ville, les équipes des services de l’Etat et de la 
municipalité en charge du pilotage du contrat de ville, les services de l’Etat et de la 
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municipalité dont les champs de compétences recoupent les problématiques des quartiers 
prioritaires. 
 
Fréquence de réunion : une réunion annuelle en composition ordinaire, une réunion annuelle 
sur une thématique relevant d’un axe stratégique du contrat de ville identifiée comme 
prioritaire pour les habitants. 
 
 
Le comité d’habitants 
 
Rôle :  

• évaluation qualitative des actions de l’année, co-construction de futures actions. 
 
Composition : les habitants du quartier prioritaire ayant bénéficié ou participé à au moins une 
action de la programmation du contrat de ville dans l’année en cours. 
Ils sont sollicités via les porteurs des actions auxquelles ils ont participé. 
 
Fréquence de réunion : une réunion annuelle avant le comité de pilotage 
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Fait à Fontenay-le-Comte, le  
 
 
 
 

Le Préfet de la Vendée Le Président de la Communauté de 
communes du Pays Fontenay-Vendée 

Le Maire de Fontenay-le-Comte La Présidente du Conseil régional  
des Pays de la Loire 

Le Président du Conseil départemental 
de la Vendée 
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GLOSSAIRE 
 

 
AAH  allocation adulte handicapé 
ACV  action cœur de ville 
ANCT  agence nationale pour la cohésion des territoires 
ANRU  agence nationale pour le renouvellement urbain 
CADA  centre d’accueil des demandeurs d’asile 
CAF  caisse d’allocations familiales 
CCAS  centre communal d'action sociale 
CDOS  comité départemental olympique et sportif 
CHRS  centre d’hébergement et de réinsertion sociale 
CIDFF  centre d’information pour le droit des femmes et des familles 
CNAM  caisse nationale d’assurance maladie 
CNR  convention nationale de la refondation éducation 
CPTS  communauté professionnelle territoriale de santé 
CUCS  contrat urbain de cohésion sociale 
C2S  complémentaire santé solidaire 
DDTM  direction départementale des territoires et de la mer 
DRAC  direction régionale des affaires culturelles 
EPCI  établissement public de coopération intercommunale 
GUSP  gestion urbaine et sociale de proximité 
HLM  habitation à loyer modéré 
INSEE  institut national de la statistique et des études économiques 
MSA  mutualité sociale agricole 
NPNRU nouveau programme national de renouvellement urbain 
ODDAS  office de développement associatif et social 
OPAH RU opération programmée d’amélioration de l’habitat renouvellement urbain 
ORI  opération de restauration immobilière 
PAQTE  pacte avec les quartiers pour toutes les entreprises 
PEDT  projet éducatif territorial 
PMSMP période de mise en situation en milieu professionnel 
PRE  programme de réussite éducative 
PRIR  programme de renouvellement urbain d’intérêt régional 
QPV  quartier prioritaire politique de la ville 
REP  réseau d’éducation prioritaire 
SEGPA  section d’enseignement général et professionnel adapté 
TFPB  taxe foncière sur les propriétés bâties 
ULIS  unité localisée pour l’inclusion scolaire 
UP2A  unité pédagogique pour élèves allophones arrivants 
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CONVENTION ENTRE LA REGION DES PAYS DE LA LOIRE, LA VILLE DE FONTENAY LE COMTE ET 

LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES PAYS FONTENAY VENDÉE 

DANS LE CADRE DU REGION PAYS DE LA LOIRE TOUR 2024 

 

 

RÉGION DES PAYS DE LA LOIRE 

Représentée par la Présidente du Conseil Régional, Madame Christelle MORANÇAIS, 

Dûment habilitée à signer la présente CONVENTION par délibération exécutoire du Conseil régional du 02 

Juillet 2021 

 

Ci-dessous dénommée "LA RÉGION" 

 

d'une part, 

ET  

LA VILLE DE FONTENAY-LE-COMTE, représentée par sa Première adjointe, Madame Ghislaine LÉGERON, 

identifiée sous le no de SIREN 218 500 924 agissant en vertu de la délibération du Conseil municipal                      

du .                                                           , et ci-après dénommée "LA VILLE", 

 

LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES PAYS DE FONTENAY-VENDÉE, représentée par 

Son Président, Monsieur Ludovic HOCBON, identifiée sous le no de SIREN 200 071 934, agissant en vertu de 

la décision du bureau communautaire du                                              , et ci-après dénommée "LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES ", 

 

d'autre part, 

Désignés ensemble "Les Parties". 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L4221-1 et suivants, 

 

VU le règlement budgétaire et financier de la Région des Pays de la Loire approuvé par une délibération 

du Conseil Régional, 

 

VU la délibération du Conseil Régional du 2 juillet 2021 donnant délégation du Conseil Régional à la 

Commission Permanente, 

 

VU la délibération du Conseil municipal du ……………………………….approuvant la présente 

convention, 

 

VU la délibération du Conseil communautaire du …………………………approuvant la présente 

convention, 

 

 

VU la délibération de la Commission Permanente du Conseil Régional en date du ………… approuvant 

les termes de la présente CONVENTION.   
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Entre les parties, il est convenu les dispositions suivantes : 

  

Préambule 

 

LA RÉGION organise avec l’association sportive prestataire la course cycliste professionnelle par étapes 

« Région Pays de la Loire Tour », qui se déroulera du 2 au 5 avril 2024 à travers les 5 départements, ci-après 

dénommé L’ÉVÉNEMENT. 

 
L’ÉVÉNEMENT, accessible gratuitement, rassemblera parmi les meilleurs coureurs du monde. 
 

Au-delà de la course cycliste, L’ÉVÉNEMENT a vocation à valoriser le territoire et ses forces vives, offrir à la 

population de nouvelles opportunités de partages et encourager la découverte et la pratique d’activités 

physiques et sportives. 

 
Article 1 - Objet de la CONVENTION 
 

1.1    LA VILLE accueillera L’ÉVÉNEMENT pour le départ du 2 Avril 2024, et LA COMMUNAUTE DE 

COMMUNES subventionnera L’ÉVÉNEMENT, selon les conditions établies dans la présente 

CONVENTION et dans ses annexes. 

 

1.2 LA RÉGION en acceptant la subvention s'engage à réaliser l'action définie au paragraphe 1.1. 

ci-dessus sous sa propre responsabilité et en mettant en œuvre tous les moyens à sa disposition. 

 

1.3 La description de L’ÉVÉNEMENT figurant en ANNEXE 1 fait partie intégrante de la présente 

CONVENTION. 

 
Article 2 - Participation de la VILLE et de LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 

 

2.1 Le plan de financement prévisionnel de l'action, qui indique de façon claire et détaillée l'ensemble des 

dépenses prévues avec une ventilation chiffrée par poste et l'ensemble des recettes prévues 

notamment les participations financières des autres collectivités publiques, est détaillé en ANNEXE 2 

et fait partie intégrante de la présente CONVENTION. 

 

2.2 Au vu du budget prévisionnel de l’action et des comptes présentés par LA RÉGION,  

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES s’engage à verser une subvention forfaitaire d’un montant de  

30 000€.   
 

2.3 LA VILLE s’engage à organiser les réunions techniques impliquant l’ensemble des autorités 

publiques nécessaires à la bonne organisation de L’ÉVÉNEMENT. 

 

2.4 En complément, et au regard des besoins matériels nécessaires à la réalisation de L’ÉVÉNEMENT, 

LA VILLE s’engage à respecter et à mettre en œuvre et fournir le matériel tel que décrit dans le 

cahier des charges technique de L’ÉVÉNEMENT en ANNEXE 3. 

 

2.5     LA VILLE et LA COMMUNAUTE DE COMMUNES s’engagent à faciliter l’inscription dans son 

territoire du Région Pays de la Loire Tour. Cela peut passer par un travail commun sur des 

animations autour des villages, la mobilisation du tissu associatif local, la facilitation de la venue de 

publics scolaires / périscolaires, la communication de proximité sur L’ÉVÉNEMENT auprès des 

habitants… les modalités opérationnelles de cet ancrage local sont élaborées en lien avec la 

REGION.  
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Article 3 - Conditions d'utilisation de la subvention 

 

3.1 LA RÉGION s’engage à utiliser la subvention pour la seule réalisation des objectifs et des activités 

tels que définis dans la présente convention.  

 

3.2 Elle s’engage à ne pas employer tout ou partie de la subvention reçue de LA COMMUNAUTE DE 

COMMUNES, en subventions à d’autres associations, sociétés, organismes ou œuvres et à ce 

que la subvention ne puisse en aucun cas donner lieu à profit. 

 

3.3 Elle est seule responsable à l'égard des tiers, y compris pour les dommages de toute nature qui 

seraient causés à ceux-ci lors de l'exécution de l'action. 

 

Article 4 - Communication 
 

LA RÉGION doit justifier de mesures de publicité pour signaler l’intervention de LA VILLE et de LA 
COMMUNAUTE DE COMMUNES.  

 

4.1  Dans le cas de subventions ou d’aides versées pour le soutien de manifestations culturelles, 

sportives ou économiques, LA RÉGION s’engage à mettre en place la signalétique de LA VILLE 

et LA COMMUNAUTE DE COMMUNES sur le lieu de L’ÉVÉNEMENT, selon un format et un 

nombre de supports à déterminer avec les services. Elle s’engage également à valoriser le 

soutien de LA VILLE et de LA COMMUNAUTE DE COMMUNES dans les supports de 

communication de L’ÉVÉNEMENT et sur toutes opérations de relations presse et relations 

publiques. 

 

4.2  LA RÉGION informera LA VILLE et de LA COMMUNAUTE DE COMMUNES de toute initiative 

médiatique ayant trait à L’ÉVÉNEMENT. 

 
Article 5 - Modalités de versement 

 

5.1. La subvention est versée à LA RÉGION par LA COMMUNAUTE DE COMMUNES comme suit : 

 
- Paiement en une seule fois à la signature de la présente convention. 

  

5.2. Les versements dus par LA COMMUNAUTE DE COMMUNES sont effectués sur le compte bancaire 

de LA RÉGION. 

 
Article 6 - Modalités de contrôle de l’utilisation de la subvention 

 

6.1 LA COMMUNAUTE DE COMMUNES peut procéder à tout contrôle ou investigation qu’elle juge 

utiles, directement ou par des personnes ou organismes dûment mandatés par elle, pour s'assurer 

du respect des engagements de LA RÉGION. 

 

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES se réserve le droit d'exercer un contrôle sur pièces et sur 

place, qui consiste en un examen de l'ensemble des pièces justificatives relatives au coût de l'action 

subventionnée.  

 

6.2 LA RÉGION s'engage, pour l'exécution de l'article précédent, à donner au personnel de  

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES ainsi qu'aux personnes mandatées par elle un droit d'accès 

approprié aux sites, locaux ou siège de l'organisme bénéficiaire. 
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6.3 LA RÉGION accepte que LA COMMUNAUTE DE COMMUNES puisse contrôler l'utilisation qui a été 

faite de la subvention pendant toute la durée de la convention ainsi que pendant une période de 4 

ans à compter du versement du solde de la subvention par LA COMMUNAUTE DE COMMUNES. 

 

6.4 Par ailleurs, et en application de l’article L4313-2 du CGCT, toute association ou organisme ayant 

bénéficié au cours de l’année N d’une subvention d’investissement ou de fonctionnement supérieure 

à 75 000 euros ou représentant plus de 50 % de son budget devra fournir à LA COMMUNAUTE DE 

COMMUNES au cours de l’année N+1 et en tout état de cause avant le 1er juillet, le bilan certifié 

conforme de l’exercice écoulé. Il en est de même des organismes ayant bénéficié au cours de 

l’exercice, d’une garantie d’emprunt. 

 

Article 7 - Durée de la CONVENTION 

 

7.1 La CONVENTION prend effet à la date de sa signature par les trois parties et s’achèvera le 31 

décembre 2024. 

 

7.2 LA RÉGION s'engage toutefois, aux fins de contrôle, à conserver toutes les pièces justificatives des 

dépenses effectuées dans le cadre de la présente CONVENTION pendant une durée de 4 ans à 

compter du versement du solde de la subvention par LA COMMUNAUTE DE COMMUNES. 

 

Article 8 - Modification de la CONVENTION 

 

8.1 Toute modification des termes de la présente CONVENTION, y compris de ses annexes, doit faire 

l'objet d'un avenant écrit entre les parties, conclu dans les mêmes formes et conditions que la 

présente CONVENTION. 

 

Article 9 - Résiliation de la CONVENTION 

 

9.1 En cas de non-respect des obligations contractuelles résultant de la présente CONVENTION, LA 

VILLE et de LA COMMUNAUTE DE COMMUNES se réservent le droit, après mise en demeure 

notifiée par lettre recommandée à l'autre signataire restée infructueuse pendant 30 jours, de résilier 

la présente CONVENTION. 

 

9.2 La CONVENTION peut également être résiliée d’un commun accord entre les parties par échange de 

courriers avec accusé de réception.  

 

 

 

Article 10 - Modalités de remboursement de la subvention 

 

10.1 En cas de non-respect des obligations contractuelles, LA COMMUNAUTE DE COMMUNES se 

réserve le droit de demander sous forme de titre exécutoire ou de déclaration de créance, le 

remboursement total ou partiel des sommes versées.  

 

10.2 Dans le cas où la subvention est supérieure aux dépenses pour l’action financée, LA RÉGION est 

tenue de reverser le trop-perçu.  
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Article 11 - Litiges 

 

11.1 En cas de litige relatif à l'interprétation ou à l'exécution de la présente CONVENTION, les parties 

s'efforceront de rechercher un accord amiable. 

 

11.2 En cas de désaccord persistant, le litige sera porté à l'appréciation du Tribunal Administratif 

compétent. 

 

Article 12 - Pièces contractuelles 

 

Les pièces contractuelles régissant la CONVENTION sont : 

 

- La présente CONVENTION 

-  Annexe 1 : Descriptif de L’ÉVÉNEMENT 

-  Annexe 2 : Budget prévisionnel de L’ÉVÉNEMENT 

- Annexe 3 : Cahier des charges techniques de L’ÉVÉNEMENT 

- Annexe 4 : Relevé d’Identité Bancaire de LA RÉGION 

 

 

Fait à Nantes, le…………… 

En 3 exemplaires originaux  

Pour LA RÉGION 

La Présidente du Conseil Régional 

Christelle MORANÇAIS 

 

 

 

 

  

Pour LA VILLE,  

Pour le Maire et par délégation, 

La 1ère Adjointe au Maire 

 

 

Ghislaine LEGERON 

 

Pour la COMMUNAUTE DE COMMUNES,  

Le Président, 

 

 

 

Ludovic HOCBON 
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ANNEXE 1 - DESCIPTIF DE L’ÉVÉNEMENT 

 

Cf document annexé 

 

ANNEXE 2 - BUDGET PREVISIONNEL DE L’ÉVÉNEMENT 

 

 

Cf document annexé 

 

ANNEXE 3 - CAHIER DES CHARGES DE L’ÉVÉNEMENT 

 

Cf document annexé 



RÉGION PAYS DE LA LOIRE TOUR
2024

Du 2 au 5 Avril 2024



RETOUR SUR L'ÉDITION 2023



RÉGION PAYS DE LA LOIRE TOUR
2024

Du 2 au 5 Avril 2024



RÉGION PAYS DE LA LOIRE – 4

La première édition du Région Pays de la Loire Tour s'est déroulée du 4 au 7 
avril 2023.

La course a réuni 3,4 millions de téléspectateurs autour de 15h de direct sur 
la Chaine l’Equipe

17 équipes professionnelles dont 4 world tour, avec des coureurs prestigieux

85 journalistes et photographes présents (hors l’Equipe)

LES CHIFFRES CLÉS 2023

REGION PAYS DE LA LOIRE TOUR 2024
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La première édition du Région Pays de la Loire Tour à amassé plus 
de 50 000 spectateurs qui sont venus encourager les coureurs tout 
au long du parcours.

Des villages départs où les spectateurs ont été nombreux, avec 
plus de 2000 personnes présentes sur plusieurs villes. 

Des animations proposées au sein du village départ pour la 
population, tel que « défi un champion, une championne », du 
« savoir rouler à vélo » pour les enfants ou encore des ateliers de 
réparation de vélo.  

UNE FÊTE RÉGIONALE

REGION PAYS DE LA LOIRE TOUR 2024



L’AMBITION
PAYS DE LA LOIRE TOUR 
2024



RETOUR SUR L'ÉDITION 2023



RÉGION PAYS DE LA LOIRE –

L’AMBITION DE LA COURSE

8REGION PAYS DE LA LOIRE TOUR 2024

Valoriser le patrimoine à travers 
ses sites iconiques et 
transmettre l'identité et la fierté 
des Pays de la Loire

Territoire

Une course pas comme les autres

Donner du sens à un évènement qui 
dépasse le cadre sportif, à travers des 
dimensions pédagogiques et d'intérêt 
général

Environnement

S'engager à produire un évènement 
exemplaire en matière sociétale et 
environnementale

Rayonnement

Promouvoir la destination 
"Pays de la Loire" à travers une 
vitrine médiatique puissante

Populaire et festif

Rassembler les territoires de la Région 
autour d'un spectacle gratuit et grand 
public
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Cette année, nous ambitionnons un nouveau tour d’environ 700 km répartis en 4 
étapes, traversant les 5 départements.

La course sera de toujours diffusée sur la Chaine l’Equipe en direct. 

20 équipes professionnelles sont attendus, dont nous l’espérons des coureurs 
prestigieux tel que des champions olympiques et champions du monde.

Une campagne média puissante de nouveau organisée. 

La volonté de mettre en avant le monde du para-sport dans cette année 
paralympique

Une nouveauté majeure mise en place sur cette édition 2024

L’AMBITIONS DE LA COURSE

REGION PAYS DE LA LOIRE TOUR 2024



LES VILLES ETAPES 2024



RÉGION PAYS DE LA LOIRE –

LES 8 VILLES ÉTAPES DE 2024

11

Etape 1 : Fontenay-le-Comte – Saint-Jean-de-Monts

Etape 2 : Châteaubriant – Saumur 

Etape 3 : Segré – Château-Gontier-sur-Mayenne

Etape 4 : Marolles-les-Braults – Le Mans

REGION PAYS DE LA LOIRE TOUR 2024



LES NOUVEAUTÉS
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RÉGION PAYS DE LA LOIRE –

LES NOUVEAUTÉS 2024

REGION PAYS DE LA LOIRE TOUR 2024

• Lancement de la diffusion TV à l’international

• Des événements spéciaux pour les clubs cyclistes locaux

• Création d’une épreuve féminine

• 2024 : année des Jeux Olympiques et Paralympiques

• Déploiement de projet pédagogique en lien avec les scolaires
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FOCUS SUR LA COURSE FÉMININE

REGION PAYS DE LA LOIRE TOUR 2024

• Une première course féminine 

• Une course d’un jour de 130km en boucle autour de Saumur

• 20 équipes de hauts niveaux attendues

• Une course éco-responsable

• L’objectif de développer cette course sur 4 jours d’ici 2026



LES SPONSORS



RÉGION PAYS DE LA LOIRE –

LES SPONSORS

17

Incontournables dans l’organisation d’événements sportifs, 11 

Sponsors privés ont rejoint l’aventure dès la 1ère édition.

La Région a choisi des acteurs du territoire qui partagent les mêmes 

valeurs et qui représentent son dynamisme.

Pour 2024, les objectifs sont élevés. L’édition précédent ayant été une 

réussite, elle va nous permettre de revaloriser les contrats nos 

sponsors actuels. Mais aussi d’attirer de nouveaux sponsors.

REGION PAYS DE LA LOIRE TOUR 2024



LA COMMUNICATION
PLAN DE COM & CALENDRIER
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CALENDRIER EDITION 2024

REGION PAYS DE LA LOIRE TOUR 2024

• 1er décembre 2023 : première communication officielle du Tour

Présentation des villes étapes, de l'affiche, des premiers clips vidéo…

• 1er mars 2024 : présentation des équipes

Révélation du parcours, des équipes et lancement de la campagne de communication d'avant 
course

• Fin mars/ début avril 2024 : permanence et soirée officielle du Tour



RÉGION PAYS DE LA LOIRE –

UN PLAN DE COMMUNICATION D'AMPLEUR

20REGION PAYS DE LA LOIRE TOUR 2024

Télévision
3h30 de direct par jour - Plateaux TV depuis le site arrivée
Pastilles patrimoniales intégrées au live

Affichage
Une campagne d'ampleur régionale avec plus de 900 faces

Digital
Site dédié, campagne réseaux sociaux, jeux concours...
Accompagnement quotidien au plus près de la course
Focus territorial

Radio
Diffusion de + 1 500 spots ciblés

Presse
Magazine Ma Région diffusé à plus de 2 millions d'exemplaires
Insertion dans des journaux spécialisés premium
Partenariat régional, PQR...



RÉGION PAYS DE LA LOIRE 
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RÉGION PAYS DE LA LOIRE 
TOUR 2024



87 000 Participations villes 320 000

Communauté de Communes Pays de Fontenay Vendée 30 000

Conception dossier autorisation Ville Saint-Jean-de-Monts 50 000

Impression Ville Châteaubriant 30 000

Price money Ville Saumur 50 000

Licence Ville Segré 30 000

Indemnités  FFC - UCI  Pays de Château-Gontier 50 000

Anttidopage Ville Marolles-les-Braults 30 000

Ville Le Mans 50 000

Obligations en matière d’assurances 5 000

Responsabilté civil Participations Départements 250 000

Véhicules

Vendee 50 000

Organisation sportive de L’ÉVÉNEMENT 175 500 Loire Atlantique 50 000

Maine-et-Loire 50 000

Obligation parcours : véhicules, barrières, sécurité, podiums, signalétique… Mayenne 50 000

Location de matériels et d'utilitaires Sarthe 50 000

Sécurité : Medecin, moto, ambulances, gendarmerie

Ressources humaines ; commissaires UCI, speaker, conducteur Partenaires 340 000

Constitution du plateau sportif, protocole

Partenaires privés 340 000

Hébérgement, restauration et transport 255 000

Ressources propres 421 166

Restaurations équipes

Hotels équipes et organisation Région Pays de la Loire 421 166

Déplacements équipes et organisation

Sécurité 90 000

Gendarmerie

Motards civils

Ambulance, médecins, infirmiers

Ressources humaines 13 000

Speakers

Indemnités commissaires

Course féminine 63 500

Prix FFC, taxe UCI, administratif

Organisation et assurances

Hébérgement, restauration et transport

Sécurité

Ressources humaines

Autres obligations 23 166

Comité régionnal de cyclisme

Aides clubs et associations

Gestion et suivi assiociation 17 000

ProduitsCharges

Démarches administratives auprès des pouvoirs publics et

 institutions sportives

Budget prévisionnel Région Pays de la Loire Tour 2024



Matériel papetrie et bureau

Téléphonie, internet, frais banquaire

Comptabilité

Communication 602 000

Production audiovisuelle

Création identitée visuelle

Campagne media

Relations presse

Site Internet et digital

Village Départ et Ligne d'Arrivée

TOTAL 1 331 166 TOTAL 1 331 166

TOTALTTC 1 597 399 TOTALTTC 1 597 399
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P R E A M B U L E  /  D E F I N I T I O N S  

  
 

 

La Région des Pays de la Loire et l’Association Le Mans Sarthe Cyclisme Organisation (MSCO), ci-après 

dénommés ensemble « L’ORGANISATION », organisent le « Région Pays de la Loire Tour », ci-après 

dénommé L’ÉVÉNEMENT. 

 

L’ÉVÉNEMENT est une course cycliste professionnelle masculine par étapes, inscrite au calendrier 

international UCI dans la catégorie « UCI Europe Tour », dont la seconde édition se déroule du 2 au 5 

avril 2024 avec 4 étapes à travers les 5 départements de la Région des Pays de la Loire. Il comprend 

également une épreuve féminine professionnelle et amateur dans la catégorie WE 1.2 qui aura lieu le 3 

avril 2024. 

 

Dans le cadre de la préparation de L’ÉVÉNEMENT, L’ORGANISATION souhaite collaborer activement 

avec les Communes, Communautés de Communes, Communautés d’Agglomérations ainsi qu’avec les 

cinq Départements de la Région des Pays de la Loire selon le présent CAHIER DES CHARGES, afin de 

construire le parcours, faire rayonner le territoire, valoriser ses savoirs et ses savoir-faire, favoriser 

l’échange entre les générations, encourager la pratique sportive pour toutes et tous, promouvoir les 

mobilités douces et les actions écoresponsables….et offrir une véritable fête populaire et sportive à la 

population. 

 

Les Communes, Communautés de Communes, Communautés d’Agglomérations et les Départements 

sont dénommés ci-après LA COLLECTIVITE D’ACCUEIL. 

 

Le présent CAHIER DES CHARGES fait état des besoins matériels et techniques à mettre en place à 

l’occasion de l’accueil de L’ÉVÉNEMENT et en particulier lors du grand Départ. 
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1 - Éléments à la charge  

de L’ORGANISATION
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INTRODUCTION  
 

L’organisation d’une course cycliste professionnelle nécessite une coordination de qualité entre LA 
COLLECTIVITE D’ACCUEIL et l’ORGANISATION. Ci-dessous, vous est présenté les missions qui 
seront réalisées par l’ORGANISATION et qui par conséquent n’incomberont pas à LA COLLECTIVITE 
D’ACCUEIL.  

 

1  -  CHARGES DE L ’ORGANISATION  
  

 
1.1 Ressources matérielles/logistiques/techniques 

 
 

• Ligne de départ 
 

- Arche de départ 

- Panneaux des partenaires sur la ligne 

- Panneaux collectivités sur la ligne 

- Panneaux région 

 

• Village départ :  
 
- Fourniture des structures du village 

- Car podium et autres éléments d’animation (hors alimentation électrique) 

 

• Signalétique :  

 

- Accès aux sites (village départ, salles…) et aux parkings 

- Fléchage du parcours 

- Habillage des supports suivants : portique départ, colonne recto-verso et 

Podium présentation                  

. 

• Course :  

 

- Tous les éléments ayant lien avec la course (voitures, motos, camion, ambulances…) 

 

• Accréditations 

 

- Badges, macarons parkings avec les tours de cou et bracelets VIP  
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1.2 Ressources Humaines 

 
 

• Ligne de départ 
 

- L’ensemble des éléments matérielles/logistiques/techniques cité dans la partie 1.1 

seront installés et désinstallés par les membres de l’organisation 

 

• Village départ 
 
- L’ensemble des structures du village seront installées et désinstallées par les 

membres de l’organisation 

- Le gardiennage du village départ le soir précédent le jour de l’étape sera effectué par 

l’organisation 

 

 

 
 

1.3 Sécurité 

 
 
L’ORGANISATION prendra en charge sur l’échelon course le dispositif secours spécifique à la course 
(sauf sur le départ fictif).  
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•  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2 - Éléments à la charge de 

LA COLLECTIVITE D’ACCUEIL 

« Spécifique Départ » 
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INTRODUCTION  

 

Le Région Pays de la Loire Tour vise à mettre en lumière la beauté et la richesse du territoire ligérien. 

Dans cette perspective, le choix du point de départ est soigneusement convenu entre 

l'ORGANISATION et LA COLLECTIVITÉ D'ACCUEIL. L'idéal est de sélectionner un site qui non 

seulement reflète une image valorisante de la ville, mais qui tienne également compte des 

contraintes sportives, matérielles et logistiques (voir ci-dessous pour plus de détails) 

 

Une fois que les coureurs seront lancés depuis la ligne de départ, ils effectuent un départ fictif, 

déterminé en collaboration avec LA COLLECTIVITÉ D'ACCUEIL et en accord avec 

l'ORGANISATION. Ce départ fictif, sur quelques kilomètres, permet à LA COLLECTIVITÉ 

D'ACCUEIL de voir passer les coureurs tout en mettant en avant son patrimoine local. La véritable 

course ne démarre qu'au kilomètre 0, définit par l'ORGANISATION, souvent à l'extérieur de la ville 

de départ.  

 

Vous trouverez ci-dessous les détails des responsabilités qui incombent à LA COLLECTIVITÉ 

D'ACCUEIL. 

 

2  -  CHARGES DE LA COLLECTIVITE D ’ACCUEIL 

 

 

 

2.1 – Site d’exploitation 

 

  
2.1.1 – Ligne de départ 

 

La ligne de départ devra se situer dans un espace qui valorise la COLLECTIVITE D’ACCUEIL. La 

largeur idéale pour une ligne de départ doit permettre d’accueillir 8 à 10 coureurs de front (environ 

6m).  

 

Le revêtement ne comportera ni trous, ni passages en mauvais état. La longueur doit être de 

minimum 100 mètres rectiligne.  

 

 
2.1.2– Village  
 

Le site sera disponible la veille du départ de votre étape dès 8h00 afin que le village puisse 

commencer à être installé. Le site sera restitué par l’organisation au plus tard le soir du départ à 

20h00.  

 

La collectivité devra mettre à disposition, un espace suffisamment grand pour accueillir le village 
départ (1000m² au minimum). Cet espace sera défini d’un commun accord avec l’organisation.  
 
Ce village sera composé d’environ 14 tentes de 3m x 3m (modulable suivant les besoins et 

a mis en forme : Retrait : Gauche :  0 cm
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contraintes) ainsi que d’un camion podium de 20m x 5m. Le village sera dans l’idéal adjacent à la 
ligne de départ, s’il ne l’est pas, il sera à proximité immédiate de la ligne de départ.  
 
La collectivité devra mettre à disposition divers sanitaires pour le public et l’organisation à proximité 
du village.  
 
La mise à disposition de poubelles avec tri, ainsi que le nettoyage du village, de la ligne départ, ainsi 
que l'évacuation des ordures sera assuré par LA COLLECTIVITE D’ACCUEIL. 

 
 
 

        2.1.2 – Les parking :  

 

LA COLLECTIVITE D’ACCUEIL devra mettre à disposition de L’ORGANISATION des parkings. Le 

nettoyage et l'entretien des différents parkings ainsi que l'évacuation des ordures seront assurées par 

les collectivités. Les parking mis à disposition de l’ORGANISATION seront les suivants :  

 

 

• Parking véhicules organisations :  Cette zone à proximité du site départ pourra accueillir 
40 voitures, 12 camions utilitaires, 50 motos. 
 

• Parking véhicules courses : Cette zone à proximité du site départ pourra accueillir 
l'ensemble des véhicules équipes soit au maximum 20 bus (20m x 5m) et 40 voitures. 

 

• Un parking VIP : Pour une vingtaine de voiture à proximité de la zone départ 
 

• Camping-car : il est conseillé de prévoir une zone de stationnement (pas une aire camping-
car) pour accueillir les camping-cars des spectateurs.  

 

• Parking visiteur : dans la mesure du possible, prévoir un parking pour accueillir du public 
 

 
 

    2.1.3 – Les salles :  

 

LA COLLECTIVITE D’ACCUEIL devra mettre à disposition de L’ORGANISATION et aménager à 

ses frais cinq salles distinctes au plus près de la ligne de départ, distance de 300m maximum de la 

ligne. Le nettoyage et l'entretien des différentes salles ainsi que l'évacuation des ordures seront 

assurés par LA COLLECTIVITE D’ACCUEIL. Des toilettes seront mises à disposition à proximité 

immédiate des salles.  

 

 

MISE A DISPOSITION DES SALLES LA VEILLE à 14h00.  

 

Fonction de la salle Capacité nécessaire Matériel nécessaire Wifi  

Permanence des 

commissaires UCI 

10 personnes assises Tables, chaises, 5 

prises de courant 

Oui 

Salle briefing 150 personnes Micro, sono Non 
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debout 

Salle accueil des 

bénévoles 

150 personnes 

debout 

Café et petit déjeuner 

1 table et mange-

debout 

Non 

Salle de permanence 30 personnes 6 tables, 12 chaises Non 

Salle de réunion sécurité 100 personnes 

assises 

Chaises, vidéos et 

sono  

Oui  

 

 

Pour la journée de la veille de la course uniquement : une salle supplémentaire pour accueillir une 

pause-café permanente (pour l’organisation).  

 

La salle de réunion et la salle de briefing peuvent être les mêmes.  

   

 

 

2.2 – Ressources matérielles/logistiques/techniques 

 
 
 
 2.2.1 – Ligne de départ  
 

• Un barriérage (type Vauban) sera fourni et installé par la collectivité au niveau de la ligne de 
départ (100m de chaque côté de la route), 40m avant la ligne et 60m après la ligne. Les pieds 
de barrières devront impérativement être identiques. 

 

• Le traçage de la ligne de départ est à charge de la collectivité. Les dimensions de la ligne départ 
sont de 4cm de largeur.   

 

 
 2.2.2 – Le village  
 

 

• Un branchement 32A pour le camion podium 

 

• Un branchement 32A pour le village  

 

• Un barriérage bas (type Vauban) devant le car Podium 

 

• 10 tables pour l’espace culinaire 

 

 

 

2.2.3 – Les Salles  
 

• Les ressources matérielles, techniques et logistiques nécessaires sont listés dans le tableau de 
la partie 2.1.3 
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• LA COLLECTIVITÉ D’ACCUEIL organisera et prendra à sa charge un petit déjeuner d’accueil 
pour l’équipe d’ORGANISATION, ses invités, des bénévoles et les services de secours soit 
environ 150 personnes 

 
 

 

2.3 – Ressources humaines 

 
 

LA COLLECTIVITÉ D’ACCUEIL devra : 
 

• Apporter les ressources humaines nécessaires au bon déroulement des missions qui lui 
sont attribués dans ce cahier des charges 

 
 

• Apporter le soutien de ses services techniques et d’un électricien en assurant une 
permanence avec un camion pour des interventions ponctuelles pendant L’ÉVÉNEMENT 
 

• Trouver le nombre de volontaires nécessaires à L’ORGANISATION et notamment les 
signaleurs selon les besoins définit par L’ORGANISATION pour le parcours fictif.  

 

 
 

 
 

2.4 Sécurité 

 
 

Toute la sécurité du site départ (hors gardiennage la veille) est assurée par la collectivité d’accueil. 
 
Le mise en place d’un dispositif de signaleurs et des forces de l’ordre sur le parcours fictif est à 
charge de la collectivité (en accord avec l’organisation).  
 
Les horaires de neutralisation du parcours seront fournis ultérieurement. 

 

LA COLLECTIVITÉ D’ACCUEIL devra prendre en charge les services de secours au public 

(médecins, Croix Rouge, etc..).  
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3 - Tableau de synthèse  
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3 - TABLEAU DE SYNTHESE 

 
DESIGNATIONS 

ORGANISATION COLLECTIVITE  

ACCUEIL 

Sites d’exploitation 

Ligne de départ 

Une ligne d’une largeur suffisante et en bon état  X 

Parkings 

 Parking véhicules organisations (40 voitures, 50 motos, 10 camions)  
X 

 Parking véhicules courses (20 bus et 40 voitures)  X 

Parking VIP (20 voitures)  X 

Une zone accueil camping-car  X 

Parking visiteur pour le public  X 

Village 

Un espace pour accueillir le village départ et le car podium (1000m² minimum)  X 

Salles 

Une salle pour 10 personnes assises (Commissaires UCI)  X 

Une salle pour 25 personnes assises (Salle de presse)   X 

Une salle pour 150 personnes debout (salle de briefing et sécurité)  X 

Une salle pour 150 personnes debout (salle accueil bénévoles)  X 

Une salle la veille pour une permanence café  X 

Ressources matérielles, logistiques et techniques 

Ligne de départ 

Arche de départ X  

Panneau des partenaires sur la ligne X  

Panneaux Région et autres partenaires X  

Barriérage type Vauban (100m de chaque côté de la route) 
 

X 

Traçage de la ligne   X 

Le village 

Fourniture des structures du village 
X 

 

Car podium X  

Barriérage du car podium   X 

10 tables pour l’espace culinaire  X 

Fourniture de deux branchements 32 ampères  X 

Les salles 

Petits déjeuner et café pour 150 personnes  X 

Bouteilles d’eau pour 200 personnes  X 

10 tables et chaises dans la permanence commissaire UCI et wifi  X 

25 tables, chaises, prises électriques dans la salle de prise et wifi  X 

Micro et sono dans la salle briefing  X 

Autres 

Signalétique accès aux sites et parking X  
 

Sécurité 

Sécurité de la course  X  

Sécurité du village départ (hors gardiennage)  X 

Sécurité des salles d’accueils  X 

Sécurité des parking   X 

Sécurité du parcours fictif  X 

Ressources humaines 

Signaleurs parcours fictif  X 

Signaleurs hors parcours fictif X  

Montage et démontage du village depart et du car podium X  

Montage et démontage des barriérages ligne de depart et car podium X  

Soutien à l’équipe organisation   X 

Gardiennage du village la nuit précédant la course X  
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4 - Contacts utiles 
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4  -  C O N T A C T S  U T I L E S  

  

 

Région Pays de la Loire 

Coordination générale, communication et relations institutionnelles 

 

 

 

 

 

 

 

 

Association MSCO 

Organisation sportive 

 

 

 

 

 

 

Valentin HUVELIN 

Chef de projet sport 

06 99 11 65 86 

Valentin.huvelin@paysdelaloire.fr 

  

Haixuan ZHANG 

Chef de projet communication 

06 72 51 69 94 

Haixuan.zhang@paysdelaloire.fr 

 

Laurent DROUAULT 

Directeur de course 

06 24 78 84 88 

laurentbspdrouault@gmail.com 

Stéphane GUILLARD 

Responsable départ/arrivé et TV 

06 11 75 10 12 

sguillard.rpdltour@gmail.com 
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Direction régionale des Finances publiques des Pays de
la Loire et du département de Loire-Atlantique

Pôle d’évaluation domaniale

4 quai de Versailles – CS 93503
44 035 Nantes Cedex 1

téléphone : 02 40 20 75 96

mél. :drfip44.pole-valuation@dgfip.finances.gouv.fr

Le 27 février 2024

Madame  la  Directrice  régionale  des  Finances
publiques  des  Pays  de  la  Loire  et  du
département de la Loire-Atlantique 

à

COMMUNE DE FONTENAY VENDÉE

POUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par     :   Thierry CHOTARD

Téléphone     :   06 11 14 93 04

Mail     : thierry.chotard@dgfip.finances.gouv.fr

Réf. DS     :   15813678

Réf. OSE     :   2024-85092-08717

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE / VALEUR LOCATIVE

La charte de l’évaluation du Domaine, élaborée avec l’Association des Maires de France, est disponible sur le site collectivites-
locales.gouv.fr

Désignation du bien : Dépendance

Adresse du bien : 31 rue de la Truie qui File sur la commune de FONTENAY
LE COMTE

Département : Vendée (85)

Valeur vénale : 2 000,00  €/HT.  Cette  valeur  est  assortie  d’une  marge
d’appréciation de 10 %.

1

7302 - SD

https://www.collectivites-locales.gouv.fr/competences/une-demarche-qualitative-et-partenariale-la-charte-de-levaluation-domaniale
https://www.collectivites-locales.gouv.fr/competences/une-demarche-qualitative-et-partenariale-la-charte-de-levaluation-domaniale


1 - CONSULTANT

• Consultant : Commune de Fontenay le Comte
• Affaire suivie par : Abigaile THIBAUD-LALÈRE (Gestionnaire de patrimoine immobilier et
des édifices historiques)

2 - DATES

de consultation : 05/02/2024

le cas échéant, du délai négocié avec le consultant pour émettre l’avis 

le cas échéant, de visite de l’immeuble :

du dossier complet : 28/02/2024

3 - OPÉRATION IMMOBILIÈRE SOUMISE À L’AVIS DU DOMAINE 

3.1. Nature de l’opération

Cession :

Acquisition : amiable 
par voie de préemption 
par voie d’expropriation 

Prise à bail :

Autre opération :

3.2. Nature de la saisine

Réglementaire :

Facultative mais répondant aux conditions dérogatoires prévues en annexe 3 de
l’instruction du 13 décembre 20161 :

Autre évaluation facultative (décision du directeur, contexte local...)

3.3. Projet et prix envisagé
La  Commune  de  Fontenay  le  Comte sollicite  l’avis  du  Pôle  d’Évaluation  Domaniale  afin  de
connaître la valeur vénale d’une dépendance en mauvais état dont elle envisage la cession.

La valeur envisagée avant consultation du Pôle d’Évaluation Domaniale est de 2 000,00 €/TTC.

1 Voir également page 17 de la Charte de l’évaluation du Domaine
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4 - DESCRIPTION DU BIEN

4.1. Situation générale
Dépendance située en Centre ville.

4.2. Situation particulière -  environnement - accessibilité - voirie et réseau 

4.3. Références cadastrales
L’immeuble sous expertise figure au cadastre sous les références suivantes :

Commune Parcelle Adresse/Lieu dit Superficie (m²) Urbanisme
Nature
réelle

Fontenay le Comte AS n° 403
31 rue de la Truie qui

File
50 USa

TOTAL 50 m²

4.4. Descriptif
Parcelles situées en centre bourg.

4.5. Surface du bâti

5 - SITUATION JURIDIQUE

5.1. Propriété de l’immeuble
Commune de Fontenay le Comte

5.2. Conditions d’occupation
Les parcelles semblent libres de toute occupation.

6 - URBANISME

6.1.Règles actuelles
Les parcelles sont situées en zone « USa », au Plan Local d'Urbanisme de la commune de Fontenay
le Comte dont la dernière procédure a été approuvée le 20/03/2018.

6.2.Date de référence et règles applicables

Les parcelles sont en secteur sauvegardé.
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7 - MÉTHODE (S) D’ÉVALUATION MISE (S) EN ŒUVRE 

La valeur vénale est déterminée par  la méthode par comparaison qui  consiste à fixer la valeur
vénale ou locative à partir de l’étude objective des mutations de biens similaires ou se rapprochant
le plus possible de l’immeuble à évaluer sur le marché immobilier local.
Au cas particulier, cette méthode est utilisée car il existe un marché immobilier local avec des biens
comparables à celui du bien à évaluer.

8 - DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE

8.1. Études de marché

Biens non bâtis – valeur vénale

N date
mutation

commune
adresse

cadastre surface terrain /
SdP (m²)

urba-
nisme

Prix HT(€) Prix/m²
(€)

Observations

1 19/06/2015
31 rue de la Truie qui File sur
la commune de Fontenay le
Comte

AS n° 403 50 USa 3 000 60,00
Acquisition par la commune du bien à

évaluer ce jour.

2 18/12/2023
13  rue  des  Horts  sur  la
commune  de  Fontenay  le
Comte

AS n° 548 32 USa 2 000 62,50

3

4

5

6

7

moyenne

dominante

8.2. Analyse et arbitrage du service – Termes de référence et valeur retenue
Compte tenu du peu de termes de comparaison et de l’état  constaté par la photo jointe à la
présente  demande,  il  convient  de  retenir  une  valeur  de  40,00  €/HT  pour  tenir  compte  du
délabrement des constructions depuis l’acquisition en 2015.

9 - DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE

L’évaluation  aboutit  à  la  détermination  d'une  valeur,  éventuellement  assortie  d’une  marge
d’appréciation, et non d'un prix. Le prix est un montant sur lequel s'accordent deux parties ou qui
résulte d’une mise en concurrence, alors que la valeur n’est qu’une probabilité de prix.

La valeur vénale du bien est arbitrée à 2 000,00 € pour une surface de 50 m².

Elle est exprimée hors taxe et hors droits.

Cette valeur est assortie d’une marge d’appréciation de 10 % portant la valeur [minimale de vente
sans justification particulière à 1 800,00 €.] 

La marge d’appréciation reflète le degré de précision de l’évaluation réalisée (plus elle est faible et
plus le degré de précision est important). De fait, elle est distincte du pouvoir de négociation du
consultant.
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Dès lors, le consultant peut, bien entendu, toujours vendre à un prix plus élevé ou acquérir à un prix
plus bas sans nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale.

Par  ailleurs,  sous  réserve de respecter les  principes établis  par la jurisprudence,  les  collectivités
territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics ont la possibilité de s’affranchir de
cette valeur par une délibération ou une décision pour vendre à un prix plus bas ou acquérir à un
prix plus élevé.

10 - DURÉE DE VALIDITÉ

Cet avis est valable pour une durée de 18 mois.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait nécessaire si l’accord* des parties
sur la chose et le prix (article 1583 du Code civil)  n’intervenait pas ou si  l’opération n’était  pas
réalisée dans ce délai.

*pour  les  collectivités  territoriales  et  leurs  groupements,  la  décision  du  conseil  municipal  ou
communautaire  de permettre l’opération équivaut  à  la  réalisation juridique de celle-ci,  dans  la
mesure où l’accord sur le prix et la chose est créateur de droits, même si sa réalisation effective
intervient ultérieurement.

En revanche, si cet accord intervient durant la durée de validité de l’avis, même en cas de signature
de l’acte authentique chez le notaire après celle-ci, il est inutile de demander une prorogation du
présent avis.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait également nécessaire si les règles
d’urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à
changer au cours de la période de validité du présent avis.

Aucun avis rectificatif ne peut, en effet, être délivré par l’administration pour prendre en compte
une modification de ces dernières.

11 - OBSERVATIONS

L’évaluation est réalisée sur la base des éléments communiqués par le consultant et en possession
du service à la date du présent avis.

Les  inexactitudes  ou  insuffisances  éventuelles  des  renseignements  fournis  au  pôle  d’évaluation
domaniale sont susceptibles d’avoir un fort impact sur le montant de l’évaluation réalisée, qui ne
peut alors être reproché au service par le consultant.

Il n’est pas tenu compte des surcoûts éventuels liés à la recherche d’archéologie préventive, de
présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des
sols.

12 - COMMUNICATION DU PRÉSENT AVIS À DES TIERS ET RESPECT DES RÈGLES DU
SECRET PROFESSIONNEL

Les avis du Domaine sont communicables aux tiers dans le respect des règles relatives à l’accès aux
documents administratifs (loi du 17 juillet 1978) sous réserve du respect du secret des affaires et des
règles régissant la protection des données personnelles.
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Certaines  des  informations  fondant  la  présente  évaluation  sont  couvertes  par  le  secret
professionnel.

Ainsi, en cas de demande régulière de communication du présent avis formulée par un tiers ou bien
de  souhait  de  votre  part  de  communication  de  celui-ci  auprès  du  public,  il  vous  appartient
d’occulter préalablement les données concernées.

Pour la Directrice régionale des Finances publiques et par délégation,
L’Évaluateur du Pôle d’Évaluation Domaniale

Thierry CHOTARD
Inspecteur des Finances publiques
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L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et
de rectification, prévu par la loi  n° 78-17 modifiée relative à l’informatique,  aux fichiers et aux
libertés, s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des
Finances Publiques.









Direction régionale des Finances publiques des Pays de
la Loire et du département de Loire-Atlantique

Pôle d’évaluation domaniale

4 quai de Versailles – CS 93503
44 035 Nantes Cedex 1

téléphone : 02 40 20 75 96

mél. :drfip44.pole-valuation@dgfip.finances.gouv.fr

Le 28 février 2024

Madame  la  Directrice  régionale  des  Finances
publiques  des  Pays  de  la  Loire  et  du
département de la Loire-Atlantique 

à

COMMUNE DE FONTENAY

POUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par     :   Thierry CHOTARD

Téléphone     :   06 11 14 93 04

Mail     : thierry.chotard@dgfip.finances.gouv.fr

Réf. DS     :   16137202

Réf. OSE     :   2024-85092-08823

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE / VALEUR LOCATIVE

La charte de l’évaluation du Domaine, élaborée avec l’Association des Maires de France, est disponible sur le site collectivites-
locales.gouv.fr

Désignation du bien : Portion place de Verdun

Adresse du bien : Place  de  Verdun  sur  la  commune  de  FONTENAY  LE
COMTE

Département : Vendée (85)

Valeur vénale : 150 000,00 €/HT.  Cette  valeur  est  assortie  d’une  marge
d’appréciation de 10 %.

1

7302 - SD

https://www.collectivites-locales.gouv.fr/competences/une-demarche-qualitative-et-partenariale-la-charte-de-levaluation-domaniale
https://www.collectivites-locales.gouv.fr/competences/une-demarche-qualitative-et-partenariale-la-charte-de-levaluation-domaniale


1 - CONSULTANT

• Consultant : Commune de Fontenay le Comte
• Affaire suivie par : Abigaile THIBAUD-LALÈRE (Gestionnaire de patrimoine immobilier et
des édifices historiques)

2 - DATES

de consultation : 05/02/2024

le cas échéant, du délai négocié avec le consultant pour émettre l’avis 

le cas échéant, de visite de l’immeuble :

du dossier complet : 28/02/2024

3 - OPÉRATION IMMOBILIÈRE SOUMISE À L’AVIS DU DOMAINE 

3.1. Nature de l’opération

Cession :

Acquisition : amiable 
par voie de préemption 
par voie d’expropriation 

Prise à bail :

Autre opération :

3.2. Nature de la saisine

Réglementaire :

Facultative mais répondant aux conditions dérogatoires prévues en annexe 3 de
l’instruction du 13 décembre 20161 :

Autre évaluation facultative (décision du directeur, contexte local...)

3.3. Projet et prix envisagé
La  Commune  de  Fontenay  le  Comte sollicite  l’avis  du  Pôle  d’Évaluation  Domaniale  afin  de
connaître la valeur vénale d’une portion de la Place de Verdun dont elle envisage la cession.

Cette cession d'une partie de la place de Verdun sera pour accueillir un cinéma en remplacement
de celui existant actuellement qui est vieillissant et inséré dans un tissu urbain dense.
Cette cession s'inscrit dans le cadre du programme « Action Coeur de Ville ».

1 Voir également page 17 de la Charte de l’évaluation du Domaine
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La valeur envisagée avant consultation du Pôle d’Évaluation Domaniale est de 150 000,00 €/TTC.

4 - DESCRIPTION DU BIEN

4.1. Situation générale
Portion de la Place de Verdun.

4.2. Situation particulière -  environnement - accessibilité - voirie et réseau 

4.3. Références cadastrales
L’immeuble sous expertise figure au cadastre sous les références suivantes :

Commune Parcelle Adresse/Lieu dit Superficie (m²) Urbanisme
Nature
réelle

Fontenay le Comte BD n° 435 Place de Verdun 1 837 UA

TOTAL 1 835 m²

4.4. Descriptif
Parcelle située en centre bourg.

4.5. Surface du bâti

5 - SITUATION JURIDIQUE

5.1. Propriété de l’immeuble
Commune de Fontenay le Comte

5.2. Conditions d’occupation
La parcelle semble libre de toute occupation.

6 - URBANISME

6.1.Règles actuelles
Les parcelles sont situées en zone « UA », au Plan Local d'Urbanisme de la commune de Fontenay le
Comte dont la dernière procédure a été approuvée le 20/03/2018.

6.2.Date de référence et règles applicables
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La zone  « UA » est déjà urbanisée, à caractère central d'habitat dense, de services et d'activités
urbaines où les constructions sont généralement édifiées en ordre continu.
Les équipements publics existent ou sont en cours de réalisation.

7 - MÉTHODE (S) D’ÉVALUATION MISE (S) EN ŒUVRE 

La valeur vénale est déterminée par  la méthode par comparaison qui  consiste à fixer la valeur
vénale ou locative à partir de l’étude objective des mutations de biens similaires ou se rapprochant
le plus possible de l’immeuble à évaluer sur le marché immobilier local.
Au cas particulier, cette méthode est utilisée car il existe un marché immobilier local avec des biens
comparables à celui du bien à évaluer.

8 - DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE

8.1. Études de marché

Biens non bâtis – valeur vénale

N date
mutation

commune
adresse

cadastre surface terrain /
SdP (m²)

urba-
nisme

Prix HT(€) Prix/m²
(€)

Observations

1 21/08/2023
1  rue  Edith  et  Alfred
Chaigneau  sur  la  commune
de Fontenay le Comte

BM n°
559, 566

et 571
562 UB 44 960 80

2 09/12/2022
Rue  de  Grissais  sur  la
commune  de  Fontenay  le
Comte

BM n°
555 et

564
863 UB 69 040 80

3

4

5

6

7

moyenne

dominante

8.2. Analyse et arbitrage du service – Termes de référence et valeur retenue
Compte tenu de l’absence de terme de comparaison en « UA » et que les termes de comparaison
proposés se trouvent en « UB » mais avec une surface bien moins importante que la parcelle à
évaluer ce jour, une valeur proche des termes de comparaison proposés semble pertinente. 
En conséquence, il  convient de retenir une valeur de  80,00 €/HT  pour tenir  compte de la plus
grande surface de la parcelle à évaluer.

9 - DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE

L’évaluation  aboutit  à  la  détermination  d'une  valeur,  éventuellement  assortie  d’une  marge
d’appréciation, et non d'un prix. Le prix est un montant sur lequel s'accordent deux parties ou qui
résulte d’une mise en concurrence, alors que la valeur n’est qu’une probabilité de prix.

La valeur vénale du bien est arbitrée à 150 000,00 € pour une surface de 1 837 m².

Elle est exprimée hors taxe et hors droits.
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Cette valeur est assortie d’une marge d’appréciation de 10 % portant la valeur [minimale de vente
sans justification particulière à 135 000,00 €.] 

La marge d’appréciation reflète le degré de précision de l’évaluation réalisée (plus elle est faible et
plus le degré de précision est important). De fait, elle est distincte du pouvoir de négociation du
consultant.

Dès lors, le consultant peut, bien entendu, toujours vendre à un prix plus élevé ou acquérir à un prix
plus bas sans nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale.

Par  ailleurs,  sous  réserve de respecter les  principes établis  par la jurisprudence,  les  collectivités
territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics ont la possibilité de s’affranchir de
cette valeur par une délibération ou une décision pour vendre à un prix plus bas ou acquérir à un
prix plus élevé.

10 - DURÉE DE VALIDITÉ

Cet avis est valable pour une durée de 18 mois.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait nécessaire si l’accord* des parties
sur la chose et le prix (article 1583 du Code civil)  n’intervenait pas ou si  l’opération n’était  pas
réalisée dans ce délai.

*pour  les  collectivités  territoriales  et  leurs  groupements,  la  décision  du  conseil  municipal  ou
communautaire  de permettre l’opération équivaut  à  la  réalisation juridique de celle-ci,  dans  la
mesure où l’accord sur le prix et la chose est créateur de droits, même si sa réalisation effective
intervient ultérieurement.

En revanche, si cet accord intervient durant la durée de validité de l’avis, même en cas de signature
de l’acte authentique chez le notaire après celle-ci, il est inutile de demander une prorogation du
présent avis.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait également nécessaire si les règles
d’urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à
changer au cours de la période de validité du présent avis.

Aucun avis rectificatif ne peut, en effet, être délivré par l’administration pour prendre en compte
une modification de ces dernières.

11 - OBSERVATIONS

L’évaluation est réalisée sur la base des éléments communiqués par le consultant et en possession
du service à la date du présent avis.

Les  inexactitudes  ou  insuffisances  éventuelles  des  renseignements  fournis  au  pôle  d’évaluation
domaniale sont susceptibles d’avoir un fort impact sur le montant de l’évaluation réalisée, qui ne
peut alors être reproché au service par le consultant.

Il n’est pas tenu compte des surcoûts éventuels liés à la recherche d’archéologie préventive, de
présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des
sols.
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12 - COMMUNICATION DU PRÉSENT AVIS À DES TIERS ET RESPECT DES RÈGLES DU
SECRET PROFESSIONNEL

Les avis du Domaine sont communicables aux tiers dans le respect des règles relatives à l’accès aux
documents administratifs (loi du 17 juillet 1978) sous réserve du respect du secret des affaires et des
règles régissant la protection des données personnelles.

Certaines  des  informations  fondant  la  présente  évaluation  sont  couvertes  par  le  secret
professionnel.

Ainsi, en cas de demande régulière de communication du présent avis formulée par un tiers ou bien
de  souhait  de  votre  part  de  communication  de  celui-ci  auprès  du  public,  il  vous  appartient
d’occulter préalablement les données concernées.

Pour la Directrice régionale des Finances publiques et par délégation,
L’Évaluateur du Pôle d’Évaluation Domaniale

Thierry CHOTARD
Inspecteur des Finances publiques
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L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et
de rectification, prévu par la loi  n° 78-17 modifiée relative à l’informatique,  aux fichiers et aux
libertés, s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des
Finances Publiques.









1/5 - 29/02/2024 

Paraphes : __________│__________ 

 
 
DAJ/ELV/ATL 

 

CONVENTION DE CONCESSION 

relative à des places de stationnement 
 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 

 
La VILLE DE FONTENAY-LE-COMTE, collectivité territoriale, personne morale de droit public 

située dans le département de la VENDÉE, dont l’adresse est à FONTENAY-LE-COMTE (85200), 9 rue 

Georges-Clemenceau, identifiée au SIREN sous le numéro 218500924, représentée par son Maire, M. Ludovic 

HOCBON, agissant en vertu de la délibération n°____________ du Conseil municipal en date du 

____________, 

 

Ci-après dénommée "VILLE", 

 

D’une part, 

ET 

 
SARL GRAND ECRAN VII, société à responsabilité limitée au capital de 2.000,00€, dont le siège 

se situe à LIMOGES (87000) 9 place Denis-Dussoubs, identifiée au SIREN sous le numéro 9215114394 et 

immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de LIMOGES, représentée par son gérant, M. Sacha 

FRIDEMANN, agissant en vertu de l’assemblée générale en date du 15 février 2024, 

 

Ci-après dénommée "PRENEUR", 

D’autre part, 

 
Désignées ensemble "PARTIE" ou "PARTIES", 

 

 

IL A PRÉALABLEMENT ÉTÉ EXPOSÉ CE QUI SUIT : 
 

Le PRENEUR souhaite procéder à la création d’un complexe cinématographique de cinq salles sur 

une parcelle cadastrés section BD n°435, projet qui devra faire l’objet du dépôt d’autorisations d’urbanisme et 

de travaux à la mairie de Fontenay-le-Comte. 

Ce projet nécessite de disposer de places de stationnement. Afin de remédier à l’impossibilité dans 

laquelle le PRENEUR se trouve de construire le nombre de places requis pour son projet, il souhaite user de 

la faculté ouverte par l’article L.151-33 du code de l’Urbanisme. Cet article permet au pétitionnaire de 

bénéficier d’une autorisation de construire, en justifiant, pour les places qu'il ne peut réaliser lui-même, soit de 

l'obtention d'une concession à long terme dans un parc public de stationnement existant ou en cours de 

réalisation et situé à proximité de l'opération, soit de l'acquisition ou de la concession de places dans un parc 

privé de stationnement répondant aux mêmes conditions. 

À cet effet, le PRENEUR s’est rapproché de la VILLE, propriétaire du domaine public entourant sa parcelle, 

en vue de l’obtention d’une concession à long terme de places de parking. 

La VILLE a souhaité accéder à cette demande sous réserve des modalités définies à la présente convention, 

dans l’intérêt de l’aménagement de la place, de la sécurité de la circulation automobile et du stationnement, et 

des cheminements piétons. 

Il est ici précisé que le présent contrat ne préjuge ni de la délivrance de l’autorisation d’urbanisme, ni de l’issue 

des éventuels recours dont cette dernière pourrait faire l’objet. 

La présente convention a pour objet de déterminer les conditions dans lesquelles le PRENEUR et la VILLE 

vont coopérer dans la mise à disposition de places de stationnement. 

 



2/5 - 29/02/2024 

Paraphes : __________│__________ 

 

CECI EXPOSÉ, IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT : 
 

 

Article 1 : OBJET 

Par les présentes et en complément de l’exécution des obligations liées à l’obtention d’une autorisation 

d’urbanisme, la VILLE concède au PRENEUR VINGT-TROIS (23) places de stationnement sur le domaine 

public situé place de Verdun à Fontenay-le-Comte comme indiqué sur le plan. 

Cette concession permettra au PRENEUR de satisfaire, de manière alternative, en application de 

l’article L.151-33 du code de l’Urbanisme et conformément aux exigences du règlement du plan local 

d’urbanisme en matière de stationnement, par l’obtention d’une occupation à long terme de places de 

stationnement, pour son projet immobilier situé place de Verdun à Fontenay-le-Comte cadastré section BD 

n°435. 

La présente concession d’occupation est consentie à titre précaire et personnel. Elle n’ouvre pas droit 

à la propriété commerciale. 

Le PRENEUR déclare s’être rendu sur site afin de visualiser les emplacements et s’engage à les 

occuper dans l’état où ils se trouvent le jour de leur prise de possession. 

 

 

Article 2 : DURÉE 

La présente concession est consentie pour une durée de QUINZE (15) ans. 

Toute modification ou prolongation de la présente convention se fera par voie d’avenant. 

 

 

Article 3 : CONDITIONS SUSPENSIVES 

Le contrat est conclu sous la condition suspensive d’obtention de l’autorisation d’urbanisme, purgé du 

délai de retrait et du délai de recours des tiers par le PRENEUR. 

Le contrat est conclu sous la condition suspensive de l’acquisition par le PRENEUR de la parcelle 

cadastrée section BD n°435 avant le 31 décembre 2024. 

La réalisation de la condition suspensive entraînera l’application définitive du contrat, sans qu’aucun 

acte complémentaire ne soit exigé. 

À défaut de réalisation de cette condition, le contrat sera caduc de plein droit et sans formalité. Il est 

précisé que le retrait amiable de l’autorisation d’urbanisme par le titulaire ne saurait être interprété comme un 

motif de non réalisation de la condition suspensive entraînant la caducité du contrat. 

 

 

Article 4 : PRISE D’EFFET 

Le contrat prend effet à compter de l’acquisition par acte authentique du PRENEUR de la parcelle 

cadastrée section BD n°435. 

Il est conclu pour une durée ferme et définitive de QUINZE (15) ans et commence à courir à compter 

de la réception des travaux de l’autorisation d’urbanisme et s’éteindra à la fin de la concession, soit au terme 

des 15 ans, sous réserve du paiement du prix prévu à l’article 5. 

Le transfert des droits d’occupation sur les emplacements et la remise au titulaire des accès au 

stationnement interviendront, sous réserve de la réalisation de la condition suspensive susvisée et à complet 

paiement du prix fixé à l’article 5, étant précisé que l’absence de récupération des dits accès ainsi que le refus 

ou l’absence d’utilisation par le titulaire ou ses ayants-droits des droits consentis aux présentes sera sans effet 

sur la validité du contrat et son exécution par les parties. 

 

 

Article 5 : PRIX – PAIEMENT – INDEXATION 

En contrepartie de la cession des droits d’occupation définis ci-dessus, le PRENEUR s’engage à payer 

à la VILLE une redevance annuelle de CENT EUROS (100,00 €) par place de stationnement, soit un montant 

annuel de DEUX-MILLE-TROIS-CENTS (2.300,00 €). 

La redevance est payable d’avance tous les ans auprès du Service de Gestion Comptable de Fontenay-

le-Comte. 
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Paraphes : __________│__________ 

La VILLE et le PRENEUR conviennent expressément, à titre de condition essentielle et déterminante 

de la présente convention de concession, qu'à la date anniversaire de prise d'effet du contrat et pour la période 

restant à courir, la redevance initiale sera ajustée, en fonction de la variation de l'indice du coût de la 

construction (ICC) publié trimestriellement par l'Institut national de la statistique et des études économiques 

(INSEE), sur la base de l’indice de référence indiqué au présent contrat (dernier indice paru à la rédaction du 

contrat). 

Ce loyer sera donc révisé annuellement sur la base de l’indice du 3ème trimestre 2023 (2089,50) 

ou celui publié à la date de prise d’effet. 

L’indexation jouera de plein droit sans qu’il soit besoin d’une notification préalable. En aucun cas, la 

variation à la baisse de l’indice ne pourra entraîner de diminution de redevance. La redevance plancher restera 

en cas de baisse de l’indice, la redevance précédemment fixée. 

En cas de modification ou de remplacement de l'indice choisi, le nouvel indice sera de plein droit 

substitué à l'ancien dans les conditions et selon le coefficient de raccordement publiés. 

En cas de suppression pure et simple de cet indice, il serait remplacé par un nouvel indice équivalent, 

fixé d'un commun accord entre les PARTIES.  

 

 

Article 6 : LOCATION ET CESSION DE CONTRAT 

Le PRENEUR n’est autorisé céder totalement les droits et obligations du contrat qu’aux seuls 

acquéreurs de tout son immeuble. 

La cession ne peut être réalisée qu’aux conditions cumulatives suivantes : 

- Le PRENEUR doit informer préalablement la VILLE de son intention de céder, 

- Le PRENEUR ne peut en aucun cas procéder à une cession sur la base d’un prix, 

- Le PRENEUR doit être à jour de tout paiement dû à la VILLE au titre du contrat, 

- Le PRENEUR doit remettre à la VILLE son exemplaire original du contrat, accompagné de ses 

éventuels avenants, afin qu’y soient apposées les mentions de cession et qu’une nouvelle convention 

soit signée pour la durée restante avec l’acquéreur. 

L’avenant au contrat matérialisant la cession des droits cédés est formalisé par la VILLE et signé du 

PRENEUR. À défaut de cession dans ces formes, le PRENEUR reste seul engagé auprès de la VILLE au 

titre des droits et obligations du contrat. 

 

 

Article 7 : CLAUSE RÉSOLUTOIRE 

7-1 – Résiliation d’office 

En cas de manquement à l’une quelconque de ses obligations, et notamment le défaut de paiement de 

la redevance fixée à l’article 5, et après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception 

restée infructueuse dans le délai d’un mois après première présentation de ladite lettre recommandée avec 

accusé de réception, la convention sera résiliée de plein droit et les moyens d’accès au stationnement invalidés. 

Au surplus, la résiliation de la convention sera considérée de plein droit comme une non-exécution des 

obligations de l’autorisation d’urbanisme. En conséquence, le PRENEUR devra supporter seul les 

conséquences directes ou indirectes de cette non-exécution. 

 

7-2- Caducité 

En cas de non réalisation de la condition suspensive, la convention sera caduque. Le PRENEUR 

supportera seul, sans recours possible contre la VILLE, les conséquences liées à la non obtention de 

l’autorisation d’urbanisme. 

 

7-3-Résiliation amiable 

La convention pourra être résiliée à l’amiable, dans des conditions à définir par les PARTIES en cas 

d’abandon du projet et de retrait de l’autorisation d’urbanisme. 

 

 

Article 8 : CONDITIONS GÉNÉRALES 

8-1-Accès, circulation et stationnement 

Le PRENEUR ou ses ayants-droits ou préposés ne peuvent stationner que sur l’emplacement attribué 

au titre du présent contrat et matérialisés sur le plan joint en annexe. 
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Tout stationnement effectué sur un autre emplacement donnera lieu à verbalisation et enlèvement du véhicule 

aux frais du PRENEUR. 

Le PRENEUR s’engage à respecter et à faire respecter par ses ayants-droit ou préposés, outre les 

dispositions de la convention, les règlements de police et de sécurité applicables au stationnement, la 

signalisation, notamment en matière de limitation de vitesse, et plus généralement les règles du code de la 

route, ainsi que les instructions données par le personnel communal. Il reconnaît avoir pris connaissance de 

l’ensemble de ses obligations et s’engage, le cas échéant, à en informer ses ayants-droit ou préposés. 

La VILLE pourra déplacer la voiture en cas de sinistre, de danger présumé ou après demande motivée 

au titulaire restée infructueuse, notamment en cas de travaux. 

 

8-2 – Responsabilités – Assurances 

Le PRENEUR, ou ses ayants-droits ou préposés, se déplacent, circulent et stationnent dans le parc de 

stationnement à leurs risques et périls, notamment en ce qui concerne les dommages ou vols de leur véhicule 

ou son contenu, ou à eux-mêmes. La VILLE ou toute personne intervenant pour son compte ne peut en aucun 

cas être considérée comme dépositaire de ce véhicule et de son contenu, le prix payé correspondant à un droit 

de stationnement et non à un droit de dépôt, de garde ou de surveillance. 

Le PRENEUR est responsable de tous les dommages que lui-même ou ses ayants-droits ou préposés 

pourraient causer tant aux autres usagers du parc de stationnement, à leurs biens, qu’au personnel 

d’exploitation et aux installations. 

 

8-3 – Assurances 

Le PRENEUR devra contracter une assurance incendie-vol responsabilité civile auprès d’une 

Compagnie notoirement solvable. 

Le PRENEUR et ses assureurs déclarent renoncer à tous recours contre la VILLE et ses assureurs en 

cas d’incendie, d’explosion ou de vol de véhicule. À ce titre, il s’engage à obtenir de ses assureurs ladite 

renonciation à recours et à en justifier auprès de la VILLE dès première demande. 

 

8-4 – Force majeure et travaux 

En cas de force majeure ou d’évènements susceptibles de gêner ou d’empêcher la fourniture de ses 

prestations au titre du contrat, la VILLE se réserve la possibilité d’en suspendre les effets en tout ou partie 

sans que sa responsabilité puisse être engagée de ce fait. 

Le PRENEUR souffrira tous les travaux de réparation ou d’amélioration qui deviendraient utiles ou 

nécessaires auprès du stationnement, quels qu’en soient la durée et le dérangement qu’ils provoquent, sans 

pouvoir réclamer aucune indemnité. 

 

8-5 – Entretien 

Le PRENEUR entretiendra les places de stationnement objet des présentes. 

Au terme de la durée de la concession présentement accordée, le PRENEUR restituera les places 

occupées, a minima dans l'état où elles se trouvaient lorsqu'il en a pris possession. 

S’il restitue ces places après y avoir fait des travaux d’amélioration, le PRENEUR ne pourra en aucun cas 

demander le remboursement de ces travaux à la VILLE.  

Il en sera également ainsi, dans les hypothèses figurant à l’article 7 ci-avant. 

 

 

Article 9 : LITIGES 

Les différends susceptibles de s’élever entre les PARTIES, relatifs à l’interprétation ou à l’exécution 

de la présente convention seront, en cas d’impossibilité de parvenir à une conciliation à l’initiative de la 

PARTIE lésée, soumis à la juridiction des tribunaux compétents du ressort desquels dépend la VILLE. 

 

 

Article 10 : ÉLECTION DE DOMICILE 

Pour l’exécution de la présente convention et notamment pour toute notification, signification ou 

assignation, les PARTIES font élection de domicile en leur siège social indiqué en tête des présentes. 
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Paraphes : __________│__________ 

 

Article 11 : ENREGISTREMENT 

Les PARTIES se dispensent de l’enregistrement. Les droits afférents à cette formalité seront à la 

charge exclusive de la PARTIE qui l’aurait motivée. 

 

 

Fait à Fontenay-le-Comte, le 29 février 2024, 

en deux (2) exemplaires originaux, 

 

 

POUR LA VILLE, 

Le Maire, 

 

 

 

 

 

 

Ludovic HOCBON 

POUR LE PRENEUR, 

Le gérant de la SARL GRAND ECRAN VII, 

 

 

 

 

 

 

Sacha FRIDEMANN 
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Commune de FONTENAY-LE-COMTE représenté par son Maire, M. Ludovic HOCBON, ayant reçu tous pouvoirs à l'effet 
des présentes par délibération n°................................. en date du ..........................................

9 rue Georges-Clemenceau _ B.P. 19 _ 85201 FONENTAY-LE-COMTE CEDEX

Mail :
02.51.41.18.

a.thibaud-lalere@ville-fontenaylecomte.fr
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CONVENTION DE PASSAGE SUR L’EMPRISE « LUSSAUD », 
PROPRIETE DE L’EPF DE LA VENDEE, FUTURE PROPRIETE DE LA 

VILLE DE FONTENAY-LE-COMTE, POUR LA REALISATION DES 
TRAVAUX DE CONSTRUCTION DU 15 ET 17 RUE DES LOGES PAR 

L’OPERATEUR PODELIHA 
D2024-xxx 

 
ENTRE 
 
La Ville de FONTENAY-LE-COMTE, collectivité territoriale, dont le siège est à FONTENAY-LE-COMTE CEDEX 
(85201) Hôtel de Ville – 9 rue Georges-Clemenceau – BP 19, identifiée au SIREN sous le numéro 218 500 924. 
 
Représentée par Monsieur Ludovic HOCBON, Maire, agissant en vertu des délibérations du Conseil municipal 
du 12 mars 2024, du 24 mai 2022 et du 10 juillet 2020, dont une copie est annexée aux présentes (Annexe 
1). 
 
Ci-après dénommée « La Ville » 
 
ET 
 
L’Etablissement Public Foncier de la Vendée, établissement public à caractère industriel et commercial, sis 
123, boulevard Louis Blanc à La Roche-sur-Yon, représenté par son Directeur Général, Monsieur Thomas 
WELSCH, nommé à cette fonction suivant l’arrêté ministériel en date du 6 avril 2022 et dûment habilité à 
signer le présent avenant par délibération du Conseil d’administration en date du 29 novembre 2022. 
 
Ci-après dénommé « L’EPF » 
 
ET 
 
La Société dénommée PODELIHA - ENTREPRISE SOCIALE POUR L'HABITAT - SOCIETE ANONYME 

D'HABITATIONS A LOYER MODERE, Société anonyme à conseil d'administration au capital de 10 372 046,50 

€, dont le siège est à ANGERS CEDEX 01 (49009), 12 bd Yvonne Poirel CS 10906, identifiée au SIREN sous le 
numéro 057 201 139 et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés d’Angers. 
 
Représentée par Monsieur Gonzague NOYELLE agissant lui-même en qualité de Directeur Général de ladite 

société, renouvelé dans ses fonctions par délibération du Conseil d’administration en date du 7 décembre 
2023, dont une copie est annexée aux présentes (Annexe 2). 
 
Ci-après dénommée « PODELIHA », 
 
 

IL A TOUT D’ABORD ETE EXPOSE CE QUI SUIT 
 
La Ville de FONTENAY-LE-COMTE et l’EPF sont liés par une convention de maîtrise foncière ayant pour but 
l’aménagement d’un projet de logements sur le secteur dit Lussaud. Ce foncier est aujourd’hui propriété de 
l’EPF, qui prévoit une cession à la Ville de Fontenay-le-Comte à l’horizon fin 2024 - début 2025. 
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Par ailleurs, la Ville de FONTENAY-LE-COMTE est propriétaire des biens situés sur les parcelles AS 14 et AS 

15, sis 15 et 17 rue des Loges, et est liée par une convention de partenariat établie en date du 11/05/2022 
à la société PODELIHA. Cette convention prévoit une cession du foncier 15-17 rue des Loges à l’entreprise 
PODELIHA afin que l’opérateur réalise la construction de 5 logements locatifs sociaux. La construction de ces 
logements, et notamment de toute la partie gros œuvre, implique le passage des engins de chantier par 
l’arrière du foncier, soit par l’emprise « Lussaud ».  
 
 
Liste des parcelles propriétés de l’EPF, puis par la suite de la Ville : 
- Section AS1, AS3, AS4, AS5, AS13, AS19, AS20, AS21, AS22, AS23, AS24, AS25, AS26, AS27, AS28, AS30, AS32, 
AS33, AS34, AS35, AS36, AS37, AS 493(p), AS494, AS497, AS498, AS616, AS617, AS618, AS619, AS630, AS631, 
AS681, AS682, AS711, AS876, AS878,  
  
- Section AR 492 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Plan du périmètre d'études et de maîtrise foncière 
 

 
 
 
 
 
 
 

CECI ETANT EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT 
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TITRE I : AUTORISATION DE PASSAGE SUR LE FONCIER EPF 

 
L’EPF de la Vendée, puis par la suite la Ville de Fontenay-le-Comte autorisent la société PODELIHA et les 
prestataires agissant pour son compte à mettre en place sur son foncier depuis la rue Sainte Catherine des 
Loges un accès aux parcelles AS 14 et 15 ainsi qu’une plateforme de retournement et une zone pour la base 
vie, selon le plan d’installation de chantier ci-dessous, et à utiliser ces derniers à leur gré en fonction des 
besoins des travaux de construction des 15 et 17 rue des Loges. Cette mise à disposition n’exclut pas la 
possibilité pour l’EPF de la Vendée et la ville de Fontenay-le-Comte de réaliser des sondages par carottage 
sur les emprises concernées.  
 
 

TITRE II : DISPOSITIONS TECHNIQUES 

 
ARTICLE 1 – LOCALISATION ET CARACTERISTIQUES DE LA VOIE D’ACCES 
 

-  Utilisation du cheminement existant ainsi que de l’emprise de la parcelle AS492. 
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ARTICLE 2 – PERIODE ET MODALITES D’UTILISATION 

L’accès sera mis à disposition par l’EPF, puis par la Ville de Fontenay-le Comte durant toute la durée 
des travaux, prévus à partir de mai 2024. La société Podeliha s’engage à libérer l’emprise Lussaud à 
partir de la phase de second œuvre lors de laquelle elle interviendra depuis la rue des Loges. La 
plateforme de retournement et la zone base vie seront isolées du reste de l’emprise foncière par 
des grilles Héras, la piste sera quant à elle matérialisée avec des piquets et chainette. L’EPF de la 
Vendée, puis la Ville de Fontenay-le-Comte pourront toutefois mener leurs propres investigations 
sur les emprises concernées à condition que cela n’engendre pas de conséquence sur le 
déroulement des travaux menés par Podeliha.  Le reste de l’emprise Lussaud ne sera pas mis à 
disposition. Il est précisé que l'EPF et/ou la Ville de Fontenay le Comte pourront donner l'accès au 
terrain Lussaud à des entreprises ou partenaires dans le cadre de leur projet. Le terrain Lussaud est 
notamment susceptible de faire l'objet de fouilles archéologiques courant 2024.  Les entreprises 
mandatées par Podeliha et celle mandatées par l'EPF et/ou la Ville de Fontenay le Comte devront 
alors cohabiter et coordonner si besoin leurs interventions. 
 
 
ARTICLE 3 – SUJETIONS LIEES A LA PRESENCE DE POLLUTION 

Le foncier EPF comporte des terrains pollués qui devront être traités. Lors de la mise en œuvre ou 
de l’utilisation de la piste d’accès, les précautions suivantes devront être prises : 

- ne pas procéder à des terrassements avec les matériaux du site (pour éviter toute diffusion 
de la pollution) 

- Possibilité laissée à l’EPF de la Vendée, puis à la Ville de Fontenay le Comte et à ses 
prestataires de réaliser des diagnostics et sondages sur les emprises concernées. 

 
ARTICLE 4 – MODALITES DE REMISE EN ETAT DU TERRAIN 

A l’issue des travaux de construction, le terrain devra être restitué conforme à l’état constaté  par huissier 

lors du début de la mise à disposition. 
 
ARTICLE 5 – LOI APPLICABLE – TRIBUNAL COMPETENT 
Le présent protocole est soumis au droit français. 
Tous litiges relatifs à l'interprétation ou à l’exécution des présentes, à défaut d’accord entre les parties et 
après échec de la procédure de conciliation conformément à l’article 6 ci-dessous, relèveront des tribunaux 
compétents compte tenu de la situation de l’immeuble. 
 
ARTICLE 6 – POSSIBILITE D’AVENANT 
Cette convention pourra faire l’objet d’un avenant pour tout changement d’usage ou des modalités définies 
ci-dessus. 
 
ARTICLE 7 – CLAUSE DE CONCILIATION 
Aucune des parties ne pourra soumettre aux tribunaux un différend qui surgirait entre elles à l’occasion de 
l’interprétation, de l’application ou de l’exécution des présentes avant l’expiration d’un délai de deux mois 
suivant la date à laquelle le différend aura fait l’objet d’une notification écrite par lettre recommandée avec 
accusé de réception ou par voie d’huissier. 
 
Ce délai sera mis à profit pour tenter de régler le différend à l’amiable. A cet effet, chacune des parties pourra 
proposer à l’autre de soumettre son différend à des conciliateurs, chacune des parties en désignant un, sauf 
le cas où elles se mettraient d’accord sur le choix d’un conciliateur unique. 
 
A défaut d’accord amiable dans un délai de 15 jours calendaires, et après que la partie qui entendra prendre 
l’initiative d’une action contentieuse aura notifié à l’autre sa décision de saisir la justice faute d’avoir pu régler 
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son différend par le jeu de la clause qui précède, les contestations seront soumises au tribunal compétent 
selon les stipulations de l’article 5. 
 
ARTICLE 8 – ELECTION DE DOMICILE 
Les parties font élection de domicile en leur siège social. 
 
Fait en trois (3) exemplaires originaux, à Fontenay-le-Comte 
Le  
 
 

Pour la Ville, 
Le Maire, 

 
 
 
 
 

Ludovic HOCBON 

Pour L’EPF de la Vendée 
Le Directeur général 

 
 
 
 
 

Thomas WELSCH 
 
 
 

Pour Podeliha, 
          Le Directeur général, 

 
 
 
   
 

                       Gonzague NOYELLE 









 
CONVENTION N°2023.EXT.0219 RELATIVE AUX MODALITES TECHNIQUES ET 
FINANCIERES DE REALISATION D'UNE EXTENSION DE RESEAU ELECTRIQUE 

 
 

COMMUNE :  FONTENAY LE COMTE 
Dossier : MARIA Benjamin GUILLOTON Laure 

N° de l’affaire : E.P1.092.18.007 
 
 
 
Entre  
 
 
Le Syndicat Départemental d’Energie et d’Equipement de la Vendée (SYDEV), dont le siège est situé 3, rue 
du Maréchal Juin, à la Roche sur Yon (85036), représenté par son Président, Monsieur Laurent FAVREAU en 
vertu de la délibération du comité syndical n°DEL039CS290920, en date du 29 septembre 2020 relative à la 
délégation d'attribution du comité syndical au Président et par délégation Monsieur David CAQUINEAU, Chef 
du Service Conception, dûment habilité par arrêté du Président n°ARR2022-016 en date du 1 avril 2022, 
d’une part. 
 
 
ET 
 
 
La commune de FONTENAY LE COMTE, ci-après désignée le demandeur, dont le siège est 9 RUE 
GEORGES CLÉMENCEAU 85201 FONTENAY LE COMTE représentée par Monsieur Ludovic HOCBON en 
qualité de Maire dûment habilité par la délibération du Conseil Municipal en date du ……………………..……, 
d’autre part ;  
 
 
 
Vu les statuts du Syndicat Départemental d’Energie et d’Equipement de la Vendée ; 
- que le SYDEV a accepté d'engager la réalisation et d'assurer le financement desdits travaux dans les 
conditions fixées par les décisions de son Comité Syndical. 
- qu'en conséquence l'établissement d'une convention entre le demandeur et le SYDEV est nécessaire. 
 
 
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 – DEFINITION DES PRESTATIONS 
 
La présente convention est relative à des travaux de desserte en énergie électrique et/ou de génie civil pour 
les réseaux d’éclairage, et de communication électronique concernant le remboursement de l’extension de 
réseaux de Monsieur MARIA Benjamin. 
 
 
ARTICLE 2 – MODALITES TECHNIQUES D'INTERVENTION 
 
2-1 Contrôle technique  
Dans le cadre de la mise en œuvre du décret 2011-1697 du 1er décembre 2011, relatif aux ouvrages des 
réseaux publics d'électricité et des autres réseaux d'électricité et au dispositif de surveillance et de contrôle 
des ondes électromagnétiques, le SYDEV s’engage à ce que l’ouvrage fasse l’objet d’un contrôle par un 
organisme certifié. 
 
 



ARTICLE 3 - MODALITES FINANCIERES 
 
3-1 Caractéristiques de la participation 
 
Les montants de travaux et de participation (en euros) se décomposent de la manière suivante :  

Nature des travaux 
Montant 

HT 
Montant 

TTC 
Base 

participation 
Quantité Unité 

Montant de 
la 

participation 

Réseaux électriques (Basse tension et moyenne tension éventuelle) 

Part fixe   800,00 1 
Forfait 

unitaire 
800,00 

Réseaux   41,00 45 
Mètre 

linéaire 
1 845,00 

Branchement(s)   450,00 0 
Forfait 

unitaire 
0,00 

Infrastructure de communications électroniques 

Part fixe   200,00 1 
Forfait 

unitaire 
200,00 

Réseaux   40,00 65 
Mètre 

linéaire 
2 600,00 

Branchement(s)   130,00 0 
Forfait 

unitaire 
0,00 

TOTAL PARTICIPATION                                                                  5 445,00 

 
Les modifications additionnelles demandées en cours de travaux feront l’objet d’une demande de participation 
complémentaire par voie d’avenant. 
 
3-2 Modalités de règlement 
 
La présente convention, dûment complétée et signée, est adressée au SYDEV, en ayant pris soin au 
préalable de vérifier sa validité tel que prévu à l'article 3-4.  
 
Le versement de la participation devra intervenir à la réception de l’avis des sommes à payer émis par 
le SYDEV 60 jours après la date de démarrage des travaux.  
 
Cette participation sera versée par virement au Comptable du Trésor de la ROCHE SUR YON, SERVICE DE 
GESTION COMPTABLE (SGC) YON - VENDEE, 40 Rue Gaston Ramon, BP 835, 85021 LA ROCHE SUR 
YON CEDEX, pour le compte du SYDEV, en précisant : SYDEV – Titre n°….  
 

BANQUE DE France – BDF LA ROCHE SUR YON 

RIB 30001 00697 D8520000000 80 

IBAN FR28 3000 1006 97D8 5200 0000 080 

BIC BDFEFRPPCCT 

 
3-3 Imputation budgétaire 
 
Cette participation est imputée sur l'opération extension de réseau électrique. 
 
3-4 Validité de la proposition financière 
 
Délai d’acceptation de la proposition par le demandeur : 
La présente proposition financière est valide douze (12) mois, à compter de la date de signature de la 
convention par le SYDEV soit jusqu’au 07/06/2024. 
 
 
ARTICLE 4 – DESTINATION DE L'OUVRAGE 
 
Les ouvrages de distribution publique d’électricité sont la propriété du SYDEV. A ce titre, ces ouvrages 
font partie du patrimoine du syndicat et sont concédés à ENEDIS, direction territoriale Vendée, en vertu du 
contrat de concession. Le concessionnaire exploite le service public de distribut ion d’énergie électrique à ses 
risques et périls. Au vu de la répartition des travaux prévue au cahier des charges de concession, le SYDEV 
ou le concessionnaire pourra à tout moment exécuter sur ces ouvrages toutes les modifications et tous 
branchements ou raccordements qu’il jugera utiles. 



A l’issue de la réalisation des travaux, les ouvrages de communications électroniques liés à des opérations 
d’aménagement sont mis à disposition par le SYDEV à l’aménageur qui l’intègre dans son patrimoine et prend 
en charge les coûts d’entretien et de renouvellement. 
A l’issue de la réalisation des travaux, les ouvrages de communications électroniques sur voie publique, 
sont mis à disposition de l’opérateur gestionnaire du réseau qui l’intègre dans son patrimoine et prend en 
charge les coûts d’entretien et de renouvellement 
 
  
ARTICLE 5 - DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention entre en vigueur à compter de sa réception par le SYDEV après signature par le 
demandeur et prend fin à l’achèvement des travaux et le règlement de la participation par le demandeur. 
 
 
ARTICLE 6 - RESILIATION 
 
En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente convention, celle-ci est résiliée 
de plein droit par l’une ou l’autre des parties à l’expiration d’un délai de un (1) mois suivant l’envoi d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 
 
En cas de réalisation partielle des travaux prévus dans la convention, le demandeur s’engage à payer sa 
participation à hauteur des ouvrages réalisés selon les règles de participation indiquées à l’article 3.1. 
 
 
ARTICLE 7 - DIFFERENDS ET LITIGES 
 
7- 1 Règlement des différends 
 
En cas de différend, la date de réception de la convention indiquée par le SYDEV, en dernière page dudit 
document, est opposable aux parties sauf date différente établie par un avis de réception suite à l’envoi en 
recommandé de la présente convention par le demandeur. 
 
Aucune modification des termes de la présente convention ne peut être effectuée après sa signature par l’une 
ou l’autre des parties outre ceux à renseigner par le demandeur. 
 
7- 2 Règlement des litiges 
 
En cas de litige et à défaut de solution de conciliation, la juridiction compétente est le tribunal administratif de 
Nantes, 6 allée de l'Ile Gloriette, 44000 NANTES et pour les personnes morales de droit privé par l’application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
 
 
A ………………………………..,  
le ……………………………….., 
Pour le demandeur, 

A la Roche sur Yon,  
le 05/07/2023, 
Pour le SYDEV, 
Le Chef du Service Conception 
 
 
David CAQUINEAU 
 

 
 
 
DATE DE RECEPTION DE LA CONVENTION PAR LE SYDEV :……………………………….. 

http://www.telerecours.fr/#_blank






Références 

cadastrales

Parcelle mère Date N° délibération € HT/m² Total

2001 Ville de Fontenay-le-Comte
M. PILA-NAVARRO et Mme 

BRANDON

Maison d'habtitation

Commerce

24 rue des Loges

24 Place du Dauphin
AS 0406 255 08/11/2022 2022-06-03 09/02/2023           113,73 €               29 000,00 € 

BV 0527 122

BV 0526 1154

2009 Cst ROUET Ville de Fontenay-le-Comte Alignement Rue du Guet AN 0344 62 31/01/2023 2023-01-06 06/03/2023 1,00 € 62,00 €

2004 Micheline SARRAZIN, vve JACQUES Ville de Fontenay-le-Comte Alignements Rue de Gaillardon
ZC 0269

ZC 0271
1599 05/07/2022 2022-04-04 30/03/2023                   -   € 

 1€ + frais de 

bornage 

2032 Ville de Fontenay-le-Comte

Syndicat Départemental d'Energie 

et d'Equipement de la Vendée 

(SyDEV)

Consitution servitude Rue de Saint-Médard YR 0008 71260 31/12/2023 2023-01-10 30/03/2023                   -   €                             -   € 
Constitution de servitude pour implantation d'un poste de transformation de 

courant électrique 

2007 Ville de Fontenay-le-Comte Vendée Habitat
Ancienne école primaire 

Marceau-Bretaud
34 rue de la Croix du camp

AI 0280

AI 0229
6147 31/01/2023 2023-01-04 30/05/2023                   -   €  Gratuit 

Vente de l'ancienne école Marceau-Bretaud à VH pour démolition et 

construction de logements dans le cadre de l'ANRU

2005 Ville de Fontenay-le-Comte BLYM (ETS Guillemet Peinture) Délaissé de voirie Boulevard des Champs-Marot ZT 0771 1599 05/07/2022 2022-04-01 06/06/2023             20,00 €               31 980,00 € 

2006 Ville de Fontenay-le-Comte Daniel GUILLIN Délaissé de voirie Boulevard des Champs-Marot ZT 0772 310 13/12/2022 2022-07-06 07/07/2023             15,00 €                 4 650,00 € 

2016 Ville de Fontenay-le-Comte BOSS INVEST (Jerry BOSSARD) Habitation et commerce 18 rue des Orfèvres BE 0055 82 13/12/2022 2022-07-05 07/07/2023           219,51 €               18 000,00 € 

2017 Ville de Fontenay-le-Comte BOSS INVEST (Jerry BOSSARD) Habitation 4 rue Gaston-Guillemet BE 0075 35 13/12/2022 2022-07-04 07/07/2023           771,43 €               27 000,00 € Anciens locaux des artisans rêveurs

AH 0373

AH 0375

AH 0376

76

AH 0146

AH 0147

68

41

1783 a Ville de Fontenay-le-Comte
ADAPA France FONTENAY-LE-

COMTE
Avenant crédit-bail 24 rue du Moulin de la Groie ZT 0587 15751 21/03/2023 2023-02-12 11/07/2023                   -   €                             -   € Changement de nom de la société

1879 Société TPM AMENAGEMENT Ville de Fontenay-le-Comte Espaces verts et voie Lotissement la Porte du Seillot
CB 0314

CB 0315
4141 16/12/2014 2014-11-10 13/07/2023                   -   €                             -   € 

Cession des espaces communes du lotissement de la Porte du Seillot après 

enquête publique du 20/10 au 04/11/2014

1999
Successions MORVAN et 

MALVAUD
Ville de Fontenay-le-Comte Bien sans maître 4b et 6 rue de Hautes-Roches

AL 0181

AL 0182
67 14/12/2021 2021-09-04 03/08/2023                   -   €                             -   € 

Incorporation d'un bien sans maître dans le domaine privé communal (arrêté 

d'incorporation du Maire)

2012 Ville de Fontenay-le-Comte Vendée Logement ESH Terrain à bâtir Allée Henri-Guesdon CD 0301 1284 21/03/2023 2023-02-09 10/08/2023             15,58 €               20 000,00 € Pour la construction de 4 logements conventionnés dans le cadre de l'ANRU

2013 Ville de Fontenay-le-Comte Vendée Logement ESH Hangar 4 rue de la Grue AS 0265 758 21/03/2023 2023-02-08 10/08/2023             13,19 €               10 000,00 € Pour la construction de 10 logements et résorption d'une friche

2019
Compagnie Vendéenne du 

Logement
Ville de Fontenay-le-Comte Espaces verts et voie Lotissement La Colinerie 2

ZC 0240

ZC 0241

EC 0252

ZC 0253

ZC 0254

ZC 0236

AE 0302

AE 0301

AE 0300

AE 0299

AE 0298

AE 0297

AE 0272

AE 0267

ZC 0239

8053 04/07/2023 2023-04-06 29/08/2023                   -   €                             -   € 
Transfert des voies, espaces communs et éléments d'équipements du 

lotissement "La Colinerie 2"

2010 Ville de Fontenay-le-Comte Association GALIA Hangar avec terrain Chemin des Perchées YW 0085 6045 16/05/2023 2023-03-05 17/10/2023               4,96 €               30 000,00 € 

2011 Cst SERPOLET Ville de Fontenay-le-Comte Alignement
Rue de la Colinerie

Rue de la Tranchée des Baïonnettes
AE 0254 75 04/07/2023 2023-04-09 27/10/2023               1,00 €                      75,00 € 

2024 Jean-Pierre et Martine BROU Ville de Fontenay-le-Comte Fonds de commerce 20 rue de la République BD 0056 - 07/11/2023 2023-06-22 24/11/2023                   -   €               20 000,00 € 
Rachat du fonds de commerce du Bar de la Rép dont les murs sont déjà 

propriété de la Ville.

2027 CCAS de St Médard des Prés Ville de Fontenay-le-Comte Incorporation d'un terrain Terre agricole derrière Hyper U YR 0021 4020 Arrêté d'incorporation n°A2023-1296 29/11/2023                   -   €                             -   € 
Incorportation d'un bien oublié lors de la fusion de la commune de Saint-

Médard-des-Prés avec la commune de Fontenay-le-Comte

1644a Ville de Fontenay-le-Comte
Communauté de communes Pays 

de Fontenay-Vendée

Avenant bail 

emphytéotique
47 rue Tiraqueau AI 0250 1099 31/12/2023 2023-01-07 22 et 29/12/2023                   -   €                             -   € 

AH 0006

AH 0366

1172

7755

AH 0006

AH 0269

1172

16340

Vente d'un parterre de fleur à l'angle des rues Lanoue Bras de Fer et Rabelais 

afin de faire des cours d'agrément pour des logements

Ville de Fontenay-le-Comte2033

                3 000,00 €             39,47 € 07/07/20232023-01-0531/01/2023
Rue Lanoue Bras de Fer

Rue Rabelais
Espace vertBOSS INVEST (Jerry BOSSARD)Ville de Fontenay-le-Comte2018

12/12/202334 rue RabelaisTransfert d'immobilier
Communauté de communes Pays 

de Fontenay-Vendée

Transfert de l'Espace François-Viète à la CCPFV pour création du Pôle 

Intercommunal Culture et Jeunesse (PICJ)
                            -   €                   -   € 29/12/20232023-07-21

VILLE DE FONTENAY-LE-COMTE

TABLEAU RÉCAPITULATIF DES ACQUISITIONS ET CESSIONS D'IMMEUBLES OU DE DROITS RÉELS 

Année 2023

Espace vertVille de Fontenay-le-ComteCst LAUNE2002
Achat pour maintenir la visibilité du carrefour de la rue Pierre Blanche et la 

rue du Moulin Famine et réaliser un espace vert
                2 074,00 €             17,00 € 14/02/202307/09/2022 2022-05-05Rue Pierre Blanche

Date de l'acte

Prix

Commentaire
N° 

archive 

acte

Cédant
Acquéreur Nature du bien Localisation

Superficie 

cadastrale en 

m²

Décision du conseil















Annexe à la délibération n° 2024-01- 

 

Caniparc des Moulins 
Règlement de fonctionnement 

 
Le parc canin a été créé à l’initiative d’habitants du quartier dans le cadre des ateliers de Démocratie 
de proximité organisés par la Ville de Fontenay-le-Comte.  
Le présent règlement a été approuvé par délibération du Conseil municipal du 12 mars 2024. 
 
Article 1 : 
Le caniparc des Moulins est un espace clôt situé à l’arrière de la salle omnisport des Moulins dans 
lequel les chiens peuvent se dépenser librement sous la responsabilité et la surveillance permanente 
de leur maître. Les activités de dressage y sont interdites. 
Le Caniparc des Moulins est libre d’accès sous condition de respecter les règles d’usages. 
 
Article 2 : 
Ce caniparc est un lieu public et conformément à l’article L211-16 du code Rural et de la Pêche 
Maritime, son accès reste interdit aux : 

• Chiens de catégorie 1 
• Chiens non vaccinés ou porteur de maladie contagieuses 
• Chiennes pendant leur période de chaleurs 
• Chiens dont le comportement n'est pas adapté (agressivité envers les autres chiens ou 

les personnes). 
 
Les chiens de catégorie 2 peuvent fréquenter le parc qu'en l'absence totale d'autres chiens, les 
propriétaires doivent respecter les règles relatives à cette catégorie et doivent être muselés. 
 
Si des chiens sont déjà à l’intérieur du parc, s’adresser aux propriétaires pour évaluer la capacité des 
chiens à évoluer ensemble. 
 
Article 3 :  
Le propriétaire du ou des chiens doit respecter les règles suivantes : 

• Respecter le lieu et éviter que son chien ne dégrade l’espace 

• Rester à l'intérieur du parc avec votre animal 

• Veiller à bien refermer le portail d’accès 

• Surveiller son chien et ne pas le laisser seul 

• Ramasser sans délais les excréments de son chien 

• Respecter les autres utilisateurs et les autres chiens 

• Ne pas utiliser de méthodes coercitives envers les chiens ainsi que les violences 
physiques, psychologiques ou verbales. Conformément à la loi de la maltraitance animale, 
toute forme de violence envers l’animal fera l’objet de poursuite judiciaire. 

 
Le Caniparc n’est pas un lieu pour proposer du dressage. Des associations fontenaisiennes proposent 
cet accompagnement. 
 
Article 4 : 
 
La clôture et le dispositif d’accès mis à disposition des usagers ont pour vocation de délimiter l’espace 
du caniparc, de faciliter son confinement. En aucun cas, la clôture et le dispositif d’accès ne peuvent 
garantir la parfaite impossibilité de franchissement par un animal et/ou un usager. 



 
Article 5 : 
La Ville de Fontenay-le-Comte ne peut en aucun cas être tenue responsable d’un accident corporel ou 
matériel préjudiciable à un animal et/ou un usager consécutif au franchissement de la clôture et du 
dispositif d’accès. De même, elle ne pourra être tenue responsable de tout autre préjudice lié à la 
fugue de l’animal. 
 
Article 6 : 
Tout incident (morsure, griffure, attaque) envers un autre chien ou un usager devra faire l’objet d’une 
déclaration auprès de la police municipale. 
En cas de dégradation prévenir la Mairie au 02 51 53 41 61 ou sur l’application Fontenay Ma ville dans 
les plus brefs délais. 
En cas d’accident, prévenir les pompiers au 18 ou 112 et la police municipale au 02 51 53 41 29.  
 
 

 Le Maire, 
 
 
 

Ludovic HOCBON 
 









Annexe à la délibération n° 2024-01-28
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